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CHAMBRE DES COMMUNES

Le vendredi 23 mars 2001

La séance est ouverte à 10 heures.

_______________

Prière

_______________

� (1005)

M. Peter MacKay: Monsieur le Président, j’invoque le Règle-
ment. Étant donné les graves et extrêmement urgentes répercus-
sions des renseignements qui sont maintenant du domaine public, je
voudrais que le Président demande le consentement unanime pour
que le premier ministre soit invité à faire une déclaration publique
devant la Chambre des communes en réponse aux allégations for-
mulées publiquement.

Le vice-président: Le député de Pictou—Antigonish—Guysbo-
rough a-t-il le consentement unanime?

Des voix: D’accord.

Des voix: Non.

______________________________________________

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

[Traduction]

LA LOI SUR LES JUGES

La Chambre reprend l’étude, interrompue le 22 mars, de la
motion: Que le projet de loi C-12, Loi modifiant la Loi sur les juges
et une autre loi en conséquence, soit lu pour la deuxième fois et
renvoyé à un comité.

Le vice-président: La Chambre est-elle prête à se prononcer?

Des voix: Le vote.

� (1010)

Le vice-président: Le vote porte sur la motion. Plaît-il à la
Chambre d’adopter la motion?

Des voix: D’accord.

Des voix: Non.

Le vice-président: Que tous ceux qui sont en faveur de la motion
veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

Le vice-président: Que tous ceux qui sont contre veuillent bien
dire non.

Des voix: Non.

Le vice-président: À mon avis, les non l’emportent.

Et plus de cinq députés s’étant levés:

Le vice-président: Conformément à l’article 45 du Règlement,
le vote par appel nominal est reporté au lundi 26 mars, à l’heure
ordinaire de l’ajournement.

* * *

LOI SUR LA FONDATION DU CANADA POUR L’APPUI
TECHNOLOGIQUE AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

La Chambre passe à l’étude du projet de loi C-4, Loi créant une
fondation chargée de pourvoir au financement de l’appui technolo-
gique au développement durable, dont le comité a fait rapport avec
une proposition d’amendement.

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE

Le vice-président: Voici ma décision au sujet des groupes à
l’étape du rapport du projet de loi C-4, Loi créant une fondation
chargée de pourvoir au financement de l’appui technologique au
développement durable.

[Français]

Il y a 12 motions d’amendement inscrites au Feuilleton des Avis
en ce qui concerne l’étape du rapport du projet de loi C-4.

Comme je l’ai mentionné dans ma déclaration du 21 mars der-
nier, la Présidence n’entend pas justifier le choix des motions
d’amendement ou fournir les raisons pour lesquelles des motions ne
sont pas choisies, sauf dans les cas où elle le juge nécessaire ou
utile.

Puisque je rends aujourd’hui ma première décision à l’étape du
rapport depuis cette déclaration, j’estime qu’il est à propos d’expli-
quer brièvement ma façon de procéder pour ce projet de loi.

[Traduction]

Le Comité permanent des affaires autochtones, du développe-
ment du Grand Nord et des ressources naturelles a fait l’étude
article par article de ce projet de loi le 15 mars dernier. Cela a été fait
avant que je présente ma déclaration à la Chambre énonçant les
principes dont je m’inspirerai pour faire le choix des motions à
l’étape du rapport. Comme les députés ne pouvaient être au courant
à cette date de la nouvelle façon d’appliquer ces principes, je
compte être un peu plus large dans l’exercice de mon pouvoir
discrétionnaire pour le choix des motions.

Par conséquent, les motions qui auraient pu être présentées à
l’étape du comité mais qui ne l’ont pas été, seront retenues cette
fois-ci. Par contre, en conformité avec le nota du paragraphe 76.1(5)
du Règlement, les motions qui ont été rejetées en comité ne seront
pas de nouveau prises en considération à l’étape du rapport. Ainsi,
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cinq des motions présentées par l’honorable député de South Shore
à l’étape du rapport, soit les motions nos 2, 5, 7, 11 et 12, ne sont pas
choisies aux fins du débat parce qu’elles ont été rejetées à l’étape du
comité.

[Français]

Sept motions sont choisies aux fins du débat en trois groupes
distincts. La façon de mettre aux voix les motions de chaque groupe
est disponible auprès du Greffier. La Présidence redonnera les
détails à la Chambre au moment de chaque mise aux voix.

* * *

[Traduction]

LOI SUR LE SYSTÈME DE JUSTICE PÉNALE POUR LES
ADOLESCENTS

PROJET DE LOI C-7—AVIS D’ATTRIBUTION DE TEMPS

L’hon. Don Boudria (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, j’invoque le Règle-
ment. Il a été impossible d’en arriver à un accord en vertu des
dispositions des paragraphes 78(1) ou 78(2) du Règlement relative-
ment aux délibérations, à l’étape de la deuxième lecture de la loi
C-7, Loi concernant le système de justice pénale pour les adoles-
cents, et modifiant et abrogeant certaines lois en conséquence.

Par conséquent, en vertu des dispositions du paragraphe 78(3) du
Règlement, je donne avis que, à la prochaine séance de la Chambre,
un ministre proposera une motion prévoyant pour les délibérations à
cette étape un certain nombre de jours ou d’heures.

M. Darrel Stinson: Monsieur le Président, j’invoque le Règle-
ment. Pourriez-vous préciser ce que le leader du gouvernement à la
Chambre vient de dire? Vient-il d’imposer la clôture à la Chambre?

� (1015)

Le vice-président: Sauf erreur, le député voudrait lancer un
débat. Je dirais brièvement qu’il s’agit en effet d’une motion d’attri-
bution de temps.

* * *

[Français]

LOI SUR LA FONDATION DU CANADA POUR L’APPUI
TECHNOLOGIQUE AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

La Chambre reprend l’étude du projet de loi C-4, Loi créant une
fondation chargée de pourvoir au financement de l’appui technolo-
gique au développement durable, dont le comité a fait rapport avec
des amendements.

MOTIONS D’AMENDEMENT

M. Serge Cardin (Sherbrooke, BQ) propose:

Motion no 1

Que le projet de loi C-4, à l’article 2, soit modifié par substitution, aux lignes 15 à
18, page 1, de ce qui suit:

«b) satisfait à tout critère d’admissibilité élaboré en vertu de l’article 18.1;»

Motion no 6

Que le projet de loi C-4 soit modifié par adjonction, après la ligne 15, page 11, du
nouvel article suivant:

«18.1 La Fondation, le gouverneur en conseil et un ministre provincial responsa-
ble de l’environnement peuvent, par consentement unanime, élaborer des critères
d’admissibilité auxquels doivent satisfaire les bénéficiaires admissibles qui effec-
tuent ou effectueront des travaux admissibles principalement dans la province de ce
ministre.»

M. Rick Borotsik (Brandon—Souris, PC): propose:

Motion no 10

Que le projet de loi C-4, à l’article 30, soit modifié par substitution, aux lignes 40
à 42, page 16, de ce qui suit:

«c) un état détaillé des travaux admissibles pour lesquels une aide financière a été
versée et de la mesure dans laquelle ces travaux pourraient mener à des gains
mesurables relativement à la qualité de l’air et au développement durable;»

[Traduction]

—Monsieur le Président, j’appuie mon collègue, le député de
South Shore, qui a joué un très grand rôle en comité dans l’examen,
article par article, du projet de loi C-4. Le député de Pictou—Anti-
gonish—Guysborough et moi avons proposé en son nom un amen-
dement qui n’a pas été étudié au comité. Je remercie le Président
d’avoir décidé que cet amendement devrait et pouvait être proposé à
la Chambre.

Comme je l’ai dit plus tôt ce matin au ministre des Ressources
naturelles, l’opposition propose parfois de bons amendements et
celui-ci en est un.

Comme l’a fait remarquer le député de South Shore en ce qui
concerne le financement, il faudrait y avoir un état détaillé des
travaux admissibles pour lesquels une aide financière a été versée.
Cela se rapporte à l’élément de financement mis de l’avant dans le
projet de loi. Le texte semble ne pas permettre une portion de
financement ferme. Par ailleurs, la disposition concernant l’accès à
l’information mentionne le besoin de transparence.

Il est souvent question à la Chambre d’ouverture et de transpa-
rence au gouvernement. Cela devrait s’appliquer à la fondation
créée par ce projet de loi. On dépense des fonds publics et il va sans
dire qu’il faut savoir à quels projets les montants consentis ont été
versés, car les députés doivent savoir à quelles fins exactement sont
utilisés les fonds publics.

Au nom de mon collègue, je propose la motion no 10, en espérant
que le gouvernement l’examinera sérieusement en vue de son adop-
tion.

M. David Chatters (Athabasca, Alliance canadienne): Mon-
sieur le Président, pour ce qui est du premier groupe de motions, les
motions nos 1 et 10, nous allons appuyer la motion no 10 et rejeter la
motion no 1. La motion no 1 inscrite au nom de notre collègue
bloquiste ne fait qu’ajouter à la confusion en rendant le projet de loi
encore plus vague.

Initiatives ministérielles
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L’objectif du projet de loi est certes honorable, et notre parti
voulait vivement y souscrire. Cependant, lorsqu’on commence à
examiner le projet de loi et à l’analyser, on s’aperçoit qu’il est si
vague qu’il semble être délibérément conçu pour donner un très
grand pouvoir discrétionnaire non seulement en ce qui concerne les
critères des projets, mais également en ce qui a trait aux gens qui
touchent des fonds pour entreprendre des projets.

� (1020)

Ces critères semblent extrêmement larges. Il ne semble pas y
avoir de critères particuliers. Comme le vérificateur général l’a fait
remarquer dans son dernier rapport à la Chambre, il y a de graves
lacunes dans la qualité des nominations gouvernementales à cer-
tains offices et on constate un manque de compétence. Le projet de
loi est très vague et ne précise pas qui pourrait être admissible en
tant que membre de la fondation, membre du conseil ou président
du conseil.

Il y a lieu de resserrer les critères et mettre de l’ordre dans tout
cela. Ainsi, le ministre et le gouvernement ont modifié le projet de
loi à quatre ou cinq reprises au comité et maintenant, à l’étape du
rapport. C’est vraiment extraordinaire. Le ministre présente un
projet de loi à la Chambre et ensuite, avant que le projet de loi n’ait
franchi toutes les étapes, il s’aperçoit de lacunes et en modifie
différents points. Le projet de loi est très vague.

Je reviens à la motion no 1. L’idée du Bloc d’inclure le ministre
provincial de l’Environnement dans l’établissement des critères
pour ce qui est des projets ou des groupes à financer risque de poser
de graves problèmes. Nous aurions une mesure législative pré-
voyant des critères différents dans les dix provinces. Je ne peux voir
comment cela pourrait fonctionner. S’il y a une chose dont nous
avons besoin ici, c’est de plus de clarté et de cohérence, et non
moins.

Par ailleurs, je pense que la motion no 10 est tout à fait valable.
Pour donner une plus grande rigueur au projet de loi, du moins dans
une certaine mesure, les députés du Parti progressiste conservateur
demandent que les critères d’admissibilité soient précisés. Ensuite,
nous pourrions évaluer la question à la Chambre et proposer des
amendements et des recommandations sur la façon de mieux appli-
quer ces critères. C’est une proposition tout à fait valable. Nous
allons certes souscrire à la motion no 10.

Je parlerai des autres groupes lorsque nous en arriverons là.

[Français]

M. Serge Cardin (Sherbrooke, BQ): Monsieur le Président,
d’entrée de jeu, disons que le projet de loi C-4 prévoit la création
d’une fondation. Donc, dès le départ, nous devrions normalement
être contre.

Pourquoi devrions-nous être contre? Parce que le Bloc québécois
a quand même certaines préoccupations pour ce qui est de la
création de fondations. On a déjà eu l’expérience avec la Fondation
des bourses du millénaire, laquelle touche toujours un champ de
compétence d’une province, soit le Québec.

Évidemment, les facteurs de préoccupation et la position du Bloc
touchent principalement le partage des compétences. Il existe déjà
au Québec des fondations d’action pour l’environnement.

La question de la concentration du pouvoir dans une fondation
représente aussi un facteur de préoccupation. On aura l’occasion
d’élaborer davantage à ce sujet tantôt.

Il y a aussi la définition des expressions comme «travaux admis-
sibles» et de «critères d’admissibilité». Il y a eu la table de concerta-
tion sur l’environnement, et des inéquations assez marquées exis-
tent à ce niveau.

Pour ce qui est de la motion no 1, on parle de satisfaire aux
critères d’admissibilité élaborés à l’article 18(1). Comme je le
disais tantôt, si on regarde l’article 18(1), ce n’est pas nécessaire-
ment très clair en ce qui a trait aux travaux et aux critères.

Même si les intentions du gouvernement de créer une fondation
fédérale sont nobles, étant donné que des fondations relatives à
l’environnement existent aussi au Québec, il serait donc normal que
nous ayons pour but de ne pas dédoubler les efforts.

� (1025)

Quand on parle d’environnement, il est évident que les intentions
sont toujours très nobles, mais nous nous interrogeons sur la façon
de procéder. À ce moment-ci, nous nous apercevons que l’on va
encore dédoubler les activités. Nous n’avons pas de précisions sur
les travaux admissibles et aucune précision sur les critères admissi-
bles. Donc, nous voyageons encore, à ce moment-ci, dans les
ténèbres et dans le noir, ce qui va encore faire en sorte qu’il va
certainement y avoir un abus de pouvoirs parce que nous savons, en
lisant le projet de loi, la façon dont cela va fonctionner.

À toutes fins pratiques, le premier ministre va nommer sept
membres à la Fondation qui, eux, vont nommer encore huit mem-
bres. Le premier ministre va donc encore avoir le choix de nommer
ses gens. Est-ce que, comme le vérificateur général nous le disait
souvent dans ses rapports et ses recommandations, il fallait que les
membres qui sont nommés à différentes fondations ou organismes
aient d’abord la compétence et non pas une amitié trop prononcée?

Revoyons la motion no 6, qui touche l’article 18(1). Elle propose
le libellé suivant à cet article:

18.(1) La Fondation, le gouverneur en conseil et un ministre provincial responsa-
ble de l’Environnement peuvent, par consentement unanime, élaborer des critères
d’admissibilité auxquels doivent satisfaire les bénéficiaires admissibles qui effec-
tuent ou effectueront des travaux admissibles principalement dans la province de ce
ministre.

Cela faisait donc partie des premières préoccupations que j’ai
énoncées relatives au dédoublement et l’ingérence jusqu’à un cer-
tain point.

Je pense donc que les choses doivent être claires. Même si le but
ultime de la Fondation est noble, les fondations provinciales et
celles du Québec ont également des préoccupations environnemen-
tales importantes. Dans le but de ne pas dédoubler les efforts, il est
évident que nous devrions idéalement avoir un droit de retrait avec

Initiatives ministérielles
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pleine compensation pour laisser aux provinces le choix des élé-
ments fondamentaux d’intervention pour l’environnement.

J’ai d’ailleurs présenté en comité des motions en ce sens. On m’a
dit que les changements étaient trop substantiels. Je ne crois pas que
les changements étaient si substantiels que cela en termes d’objec-
tifs toujours nobles eu égard à l’environnement. Cependant, en
termes d’opérations, il est évident que c’était important comme
changements. Les changements demandés dans les amendements
étaient effectivement dans le respect des compétences pour empê-
cher les dédoublements.

Nous savons que quand un gouvernement arrive à un stade où il
perçoit beaucoup trop d’impôts pour ses mandats et ses responsabi-
lités, il finit toujours par déborder sur quelque chose, et les fonda-
tions en sont un très bel exemple.

Le gouvernement veut donc investir, en vertu du projet de loi,
plus de 110 millions de dollars. Les montants sont encore là insuffi-
sants. La table de concertation parlait, à un moment donné, de près
de 1,3 milliard de dollars d’investissement dans les nouvelles tech-
nologies pour l’environnement et pour le développement durable et
donc pour combattre les gaz à effets de serre.

Je crois donc que l’amendement apporté par la motion no 6
concernant l’article 18(1) est pertinent, s’inscrit dans le respect des
compétences et dans le fait que nous allons empêcher les dédouble-
ments faisant en sorte que les priorités des provinces et du Québec
soient mieux servies. Les objectifs de la Fondation, je le répète et le
répéterai toujours, sont nobles. Il y a de l’argent disponible, mais
des gens travaillent déjà d’arrache-pied dans ces domaines. Ils ont
de l’expertise et savent également identifier leurs priorités.

Évidemment, nous sommes d’accord avec les motions présentées
dans le groupe 1, c’est-à-dire les motions nos 1 et 10. La motion
no 10 du député de South Shore reçoit également notre appui parce
qu’au cours d’une séance du Comité, nous avons présenté une
motion semblable qui disait au gouvernement que la Fondation va
devoir mettre en place des mécanismes de mesure.

� (1030)

Si le gouvernement fédéral investit des sommes d’argent impor-
tantes sur des intentions—évidemment, il y a même de la recherche
appliquée—, et si c’est seulement sur des intentions, on risque fort
de dépenser encore de l’argent dans des secteurs ou dans des études
qui n’aboutiront pas.

Il faut donc des éléments de mesure à l’intérieur de la Fondation
au niveau des travaux admissibles, des critères et des résultats. Il va
de soi que c’est important et nous appuyons aussi cette motion.

Le Bloc québécois va s’opposer à la création de cette fondation
parce qu’elle ne répond pas au respect des compétences, elle n’évite
pas le dédoublement et, évidemment, elle ne respecte peut-être pas
d’autres priorités. Elle est très obscure en termes de travaux et de
critères admissibles, ce qui fait en sorte qu’on ne sait pas où on va
aller. De plus, il y a des gens qui vont être nommés à cette fondation
et qui ne savent pas eux non plus où ils vont aller, mais qui vont le

savoir très bientôt quand ils auront les commandes du premier
ministre.

Donc, nous appuierons les motions nos 1 et 10, qui incluent
évidemment la motion no 6.

[Traduction]

M. Gurmant Grewal (Surrey-Centre, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, je suis heureux de prendre part, au nom des
habitants de Surrey-Centre, au débat à l’étape du rapport du projet
de loi C-4, Loi créant une fondation chargée de pourvoir au finance-
ment de l’appui technologique au développement durable.

À titre de petit rappel pour les députés et les Canadiens qui
suivent nos travaux, dans le budget fédéral de 2000, les libéraux
avaient annoncé la création d’un fonds d’appui technologique au
développement durable auquel devait être consacrée une première
mise de fonds de 100 millions de dollars. Il s’agit d’une initiative
louable qu’il aurait fallu prendre bien avant. Il leur a fallu 8 ou 9 ans
pour donner suite à cette promesse qu’ils avaient faites dans leur
premier livre rouge.

Pour l’information de ceux qui nous observent, dix amendements
ont été présentés à l’étape du rapport. Ils sont réunis en trois
groupes. Le premier groupe dont nous débattons en ce moment
comprend les motions nos 1, 6 et 10.

Les députés de l’Alliance canadienne sont d’accord sur le fond du
projet de loi C-4. Nous avons cependant certaines réserves et des
amendements à proposer concernant la non-participation du vérifi-
cateur général au processus. Nous craignons aussi que des nomina-
tions discrétionnaires soient faites au conseil d’administration.
Nous croyons que le gouvernement se serve de cette mesure pour
nommer des candidats libéraux qui n’auraient pas gagné leurs
élections.

Pour ce qui concerne les motions nos 1, 6 et 10, les motions nos 1
et 6 sont très semblables sur le fond. Elles permettraient la partici-
pation des ministres provinciaux de l’Environnement à tous les
entretiens concernant les critères d’admissibilité au financement.
Cela étant, on aurait des critères qui seraient différents d’une
province à l’autre. Les 10 provinces pourraient avoir 10 critères
différents, c’est le risque.

Le projet de loi manque désespérément d’uniformité. Il est si mal
libellé, si mal rédigé, que même le ministre a été obligé d’y apporter
des amendements à ce stade tardif du débat. Nous croyons que
l’uniformité dont le projet de loi a si désespérément besoin risque
d’être compromise si on applique des critères différents pour finan-
cer la recherche dans les différentes provinces et les territoires. En
permettant que ces amendements soient adoptés, on rendrait une
mesure législative déjà contraignante encore plus astreignante et
difficile à appliquer. L’Alliance canadienne votera donc contre les
motions nos 1 et 6.

� (1035)

Nous appuierons la motion no 10, proposée par le député du Parti
progressiste conservateur, car elle a pour objet d’essayer d’éliminer

Initiatives ministérielles



DÉBATS  DES  COMMUNES &','23 mars 2001

un peu le flou du projet de loi en précisant les critères d’admissibili-
té au financement.

Au nom des électeur de Surrey-Centre, je me ferai un plaisir
d’appuyer la motion no 10 et de rejeter les motions no 1 et no 6. Je
garde le reste de mes observations en réserve pour quand le projet de
loi reviendra à la Chambre pour l’étape de la troisième lecture.

[Français]

Mme Jocelyne Girard-Bujold (Jonquière, BQ): Monsieur le
Président, il me fait plaisir de prendre la parole, ce matin, sur le
projet de loi C-4, lequel vise à créer une fondation chargée de
pourvoir au financement de l’appui technologique au développe-
ment durable. Nous en sommes présentement à l’étape du rapport et
nous nous penchons sur les motions nos 1, 6 et 10.

Avant de dire de quelle façon le gouvernement aurait dû accueil-
lir ces amendements, permettez-moi de signaler que le développe-
ment durable est une question qui me tient tout particulièrement à
coeur. Je crois qu’il est important d’assurer un développement et un
environnement sains pour nous-mêmes et pour les générations à
venir.

Néanmoins, force est de constater que le gouvernement fédéral
fait passer cette priorité derrière sa volonté de s’assurer une visibili-
té. En effet, ce projet de loi est fourbe et vient créer à nouveau des
dédoublements et des empiétements dans les champs de compéten-
ce des provinces qui auront, en définitive, un effet néfaste pour la
protection de l’environnement et pour le développement durable.

Encore une fois, le gouvernement fédéral choisit la confrontation
plutôt que la concertation avec les provinces. Malheureusement,
cette attitude cavalière est devenue une marque de commerce des
libéraux. La création de cette fondation vient s’ajouter aux exem-
ples des bourses du millénaire ou de la Loi sur les espèces mena-
cées. Mais ne vous méprenez pas, je suis pour le développement
durable.

Si je m’insurge aujourd’hui, c’est contre ce dédoublement inac-
ceptable du fédéral. Prenons l’exemple des espèces menacées. Nous
savons tous que la protection des habitats est de juridiction provin-
ciale. Or, le ministre de l’Environnement a déposé un projet de loi,
maintenant devant le comité, qui vient protéger les habitats mais qui
ne protège pas les espèces en péril sur ses propres terres domaniales.
Il y a une incohérence ici.

On m’a fait remarquer cette analogie tout à l’heure: le fédéral fait
penser à quelqu’un qui dit à son voisin comment élever ses enfants,
mais qui n’est même pas capable d’élever les siens convenable-
ment. Ce n’est pas étonnant que des groupes, comme le Sierra Club,
aient donné au gouvernement fédéral la cote «échec» en ce qui a
trait à ses actions de protection de l’environnement.

En bref, tout ce que le fédéral recherche, c’est de la visibilité, et
non pas d’appuyer la recherche technologique au développement
durable. Il est bien fier, ce cher gouvernement, d’arborer son beau
drapeau rouge et blanc aux quatre coins du pays dans sa tentative

désespérée de créer une identité canadienne, cette «nation buil-
ding».

Prenons un autre exemple de développement qui touche cette fois
le développement économique des régions du Québec. Actuelle-
ment, le gouvernement fédéral finance les SADC, les Sociétés
d’aide au développement des collectivités, de plus de 100 millions
par année. Or, le gouvernement québécois a déjà des organismes qui
oeuvrent dans le développement des régions.

Pensons également aux CLD. Plutôt que de suivre la tendance
prise au Québec, qui vise à laisser une large place à la concertation
au niveau des régions elles-mêmes, le fédéral effectue un repli vers
le centre, Ottawa en l’occurrence, tout en maquillant cette opération
par une série d’initiatives ciblées vers des groupes particuliers.

Le plus indécent, c’est que le gouvernement fédéral exige dans
ses contrats des critères de visibilité. Des quatre agences de déve-
loppement économique du Canada, il n’y a que celle du Québec,
sous la responsabilité du ministre du Revenu national, à laquelle on
demande, en échange de subventions, que le drapeau canadien soit
hissé. C’est ce qui me fait dire que le fédéral est plus préoccupé par
sa visibilité que par le développement des régions, et les exemples
ne font que s’accumuler.

Il est clair que les fonds alloués à la fondation chargée de
pourvoir au financement de l’appui technologique au développe-
ment durable auront le même mandat, c’est-à-dire faire contrepoids
à la fondation que le Québec possède déjà.
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Rappelons que le Fonds d’action québécois pour le développe-
ment durable dispose d’un budget de 45 millions de dollars qui vise
à intégrer et à faire la promotion du développement durable, réaliser
des infrastructures écologiques et une mise en valeur de la biodiver-
sité, qu’il expérimente de la technologie à incidence environnemen-
tale et qu’il offre des bourses et des stages.

En voyant le succès du modèle québécois, le fédéral tente de le
doubler en créant de toute pièce une fondation semblable au fédéral.
Si les libéraux étaient réellement sérieux dans leur volonté de
promouvoir le développement durable, ils auraient agi en concerta-
tion avec Québec. Mais non. Encore une fois, c’est la confrontation,
comme dans le dossier des bourses du millénaire. Au lieu de créer
une fondation, le fédéral devrait transmettre l’argent aux organis-
mes provinciaux qui oeuvrent déjà dans le sens prévu par la Table de
concertation et qui possèdent une bonne expertise.

Les membres de cette fondation sont pratiquement tous nommés
par le gouverneur en conseil. Le projet de loi prévoit que le gouver-
neur en conseil, sur recommandation du ministre, nomme 7 des 15
membres de la fondation. Toutefois, les 8 autres membres sont
nommés par eux, donc par ceux-là même qui ont été nommés par le
gouverneur en conseil. Une vraie risée. Enfin, le président et tous
les administrations peuvent faire l’objet d’une révocation motivée
par le gouverneur en conseil.
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Ce mode de nomination semble être un moyen détourné pour
permettre au gouvernement fédéral d’avoir un droit de regard dans
un champ de compétence provinciale et de garder la mainmise sur
un organisme qui n’aurait pas de compte à rendre devant le Parle-
ment. Comme je le disais précédemment, je ne suis aucunement en
train de faire un exposé contre le développement durable.

Le Bloc québécois, par l’entremise de son excellent député de
Sherbrooke, propose divers amendements qui ont pour objet d’amé-
liorer le projet de loi et de laisser le Fonds québécois continuer à
agir indépendamment du fédéral.

Nous demandons que les provinces qui en feraient la demande,
ou tout au moins le Québec, puissent obtenir un droit de retrait avec
pleine compensation financière, soit 25 p. 100 du Fonds, de prévenir
que des fonds soient versés à un bénéficiaire admissible lorsqu’un
projet similaire existe déjà dans la province concernée. Dans ce cas,
le montant devrait être versé au projet déjà existant, d’une part, si la
province concernée en fait la requête et, d’autre part, lorsqu’elle
aura justifié ses besoins de fonds supplémentaires en fonction des
objectifs fixés au début du projet.

De plus, par la voix de notre excellent collègue, le député de
Sherbrooke, nous voulons inclure un article imposant le bilinguis-
me aux membres et administrateurs de la Fondation canadienne afin
que les documents produits par l’organisme soient également acces-
sibles en français et en anglais.

Je fais un arrêt ici. Le projet de loi, tel que libellé, n’impose pas le
bilinguisme à l’organisme, ce qui est inadmissible. Nous savons
tous que les libéraux ne sont nullement en mesure d’assurer la
survie du français hors Québec. D’ailleurs, le commissaire aux
langues officielles fait le constat, année après année, que les libé-
raux n’agissent pas. Ils ont une belle occasion de remédier à cette
situation en appuyant notre amendement.

Bref, je conclus en disant que ce gouvernement, avec ce projet de
loi, veut s’assurer une plus grande visibilité en contrepartie de la
protection de l’environnement. Le fédéral ne fait que nuire à la
population canadienne: bourses du millénaire, développement ré-
gional. Encore une fois, c’est un échec, comme c’est un échec
flagrant dans le cas de la réduction des gaz à effet de serre.

[Traduction]

L’hon. Ralph Goodale (ministre des Ressources naturelles et
ministre responsable de la Commission canadienne du blé,
Lib.): Monsieur le Président, je suis très heureux de participer à
cette discussion détaillée sur certains éléments du projet de loi C-4.

Tant les députés ministériels que ceux de l’opposition ont émis
une foule de commentaires positifs sur l’intention du projet de loi à
l’étape de la deuxième lecture et surtout à l’étape de son examen en
comité.

Bien que certaines observations faites aujourd’hui aient été défa-
vorables et pour certaines complètement en dehors du sujet, on sent

chez la plupart des députés un courant d’appui à l’égard des objec-
tifs du projet de loi dont nous sommes saisis.

À mon avis, en ce qui concerne les motions nos 1, 6 et 10 que nous
examinons maintenant, les motions 1 et 6 constituent particulière-
ment un effort en vue de donner un rôle précis aux ministres
provinciaux de l’Environnement dans les opérations internes du
projet de fonds et de fondation.
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Honnêtement, je suis enclin à adhérer aux commentaires des
députés de l’Alliance canadienne et du Parti conservateur à l’effet
qu’un tel mécanisme pourrait donner prise à l’éclatement, à la
confusion, voire à l’incohérence quant au but de la fondation. Par
conséquent, je n’appuie pas les motions 1 et 6.

J’ai aussi d’autres raisons de ne pas recommander les motions 1
et 6 à la Chambre. Premièrement, ce projet de loi prend appui sur les
consultations les plus ouvertes, les plus transparentes et les plus
complètes à avoir été menées dans le cadre d’un projet de loi. Les
provinces ont pleinement participé au processus, tout comme les
municipalités, le secteur privé, le milieu universitaire et les organi-
sations non gouvernementales. Tous les segments de la société
canadienne ont été consultés dans le cadre de ce processus qui aura
duré deux ans et qui aura mené à la création de la Fondation du
Canada pour l’appui technologique au développement durable. Tou-
tes les provinces, y compris le Québec, ont pris part à ces vastes
consultations.

L’automne dernier, lorsque nous avons annoncé le plan d’action
du Canada en matière de changement climatique, qui englobait le
fonds et la fondation pour l’appui technologique au développement
durable, le ministre de l’Environnement et moi avons immédiate-
ment porté cette question à l’ordre du jour d’une réunion conjointe
des ministres de l’Énergie et de l’Environnement à laquelle partici-
paient tous nos collègues fédéraux, provinciaux et territoriaux. À
cette rencontre, le président, qui se trouvait à être le ministre du
Québec, a grandement appuyé ce que nous proposions dans notre
plan d’action ainsi que les divers éléments de notre stratégie relative
au changement climatique.

Par conséquent, je peux assurer la Chambre que les provinces ont
participé aux processus et appuient fermement le concept d’un
fonds et d’une fondation d’aide technologique au développement
durable.

J’ajouterai que le processus de consultation n’est pas terminé.
Nous avons lancé une stratégie nationale de mise en oeuvre. Nous
avons prévu des plans triennaux continus pour nous aider à mener à
bien toutes les initiatives que nous lancerons dans le domaine du
changement climatique, afin que les provinces et tous les autres
intervenants aient souvent l’occasion d’exprimer leur point de vue
et de participer à l’ensemble du processus.

Par conséquent, et je le répète en fait, selon les consultations
ayant eu lieu, compte tenu du fait que les consultations se poursui-
vront dans le cas du processus national de stratégie de mise en
oeuvre, compte tenu de la nécessité d’assurer la cohérence à l’échel-
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le nationale, comme je l’ai mentionné dès le départ, et compte tenu
également du fait que sur le plan pratique il s’agit d’une fondation
sans liens de dépendance avec le gouvernement, et cela s’applique
non seulement au gouvernement du Canada mais également au
gouvernement des provinces, il me semble que les motions nos 1 et 6
ne devraient pas être acceptées par la Chambre et que l’on devrait
aller de l’avant avec la structure décrite dans la mesure législative
proprement dite.

Pour ce qui est de la motion no 10, je souligne simplement que
l’essentiel de ce qu’elle renferme est déjà abordé dans la mesure
législative proprement dite. Autrement dit, la motion no 10 est
superflue. Le projet de loi C-4 exige la production d’un rapport
annuel sur les activités de la fondation. Ce rapport doit notamment
comprendre les états financiers vérifiés de la fondation; un état
détaillé du portefeuille de placement de la fondation et des sommes
qu’elle a octroyées à titre d’aide financière; le plan d’action de la
fondation pour le prochain exercice; et l’évaluation des résultats
globaux atteints par l’octroi à des projets de sommes à titre d’aide
financière au cours de l’exercice et depuis la constitution même de
la fondation.
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Si l’on lit le changement que la motion no 10 propose d’apporter
à l’alinéa 30(1)c), il me semble que la mesure législative aborde
tous les éléments suggérés et que l’amendement est déjà abordé
dans le projet de loi proprement dit.

Le rapport que devrait produire la fondation serait rendu public.
Il serait déposé au Parlement afin que les députés puissent y avoir
accès. Si les députés voulaient discuter du rapport en détail au sein
d’un comité permanent de la Chambre, ils seraient parfaitement
libres de le faire.

L’entente en matière d’aide financière envisagée dans cette me-
sure législative préciserait dans le détail ce que devrait comprendre
le rapport annuel. En outre, cette entente prévoirait des évaluations
indépendantes provisoires et finales qui permettraient de détermi-
ner les résultats obtenus, y compris des résultats mesurables par
rapport aux objectifs du fonds et, bien sûr, l’entente serait mise à la
disposition du vérificateur général.

Je souligne simplement que, bien que je comprenne l’objectif
visé par l’amendement des conservateurs, tous les aspects compris
dans l’amendement sont déjà intégrés dans la mesure législative
proprement dite. Par conséquent, l’amendement proposé est super-
flu.

Pour tous ces motifs, je recommande aux députés de voter contre
les motions nos 1, 6 et 10 parce qu’elles n’ajoutent rien de concret ou
de nouveau à cette mesure législative.

M. Ted White (North Vancouver, Alliance canadienne): Mon-
sieur le Président, en intervenant à propos des motions à l’étude à la
Chambre, je voudrais parler du projet de loi dans son ensemble et de
la nouvelle société d’État qu’il aurait pour effet de créer.

Le nouvel organisme, équivalant à une société d’État, donnerait
lieu à toute une nouvelle bureaucratie. Le ministre a dit que ce ne
serait pas une société d’État, mais il s’agirait d’une toute nouvelle

bureaucratie qui aurait besoin de lignes téléphoniques, de téléco-
pieurs, d’ordinateurs, de bureaux, de mobilier et de comptes de
dépenses et qui devrait produire toutes sortes de rapports. Ce serait
une nouvelle bureaucratie énorme qui coûterait énormément cher
aux contribuables, alors que le gouvernement a déjà des centaines
d’organismes qui pourraient dépenser de l’argent en subventions
pour s’occuper des questions mentionnées dans le projet de loi. Cela
représente un gaspillage de fonds publics.

Ce serait encore pire si les motions nos 1 et 6 étaient adoptées, car
cela aurait pour effet d’y mêler les gouvernements provinciaux. Ces
derniers auraient besoin eux aussi d’un personnel additionnel, de
lignes téléphoniques additionnelles, de télécopieurs additionnels et
de tout le reste pour faire fonctionner cette bureaucratie, Or, les
universités, d’autres sociétés d’État et d’autres ministères ont déjà
beaucoup de personnel, et bon nombre de leurs employés s’occu-
pent déjà du genre de projets que le projet de loi vise à faciliter. Il
n’est vraiment pas nécessaire de créer toute une nouvelle bureaucra-
tie.

Si le gouvernement du Canada était une entreprise, la première
chose que sa direction aurait à faire si quelqu’un formulait une
requête pour ce genre de projet, ce serait d’examiner le budget
général et les objectifs de l’entreprise pour voir si le projet pourrait
être exécuté au moyen des installations et du personnel existants.
Voilà exactement ce que l’on aurait dû faire au lieu de créer toute
une nouvelle bureaucratie.

Ensuite, si cela pouvait se faire sans qu’on doive créer un nou-
veau service au sein de l’entreprise, on demanderait à la direction de
voir si elle ne pourrait pas se départir d’un autre service devenu
inutile. Est-ce que le gouvernement se départirait d’un service?
Réduirait-il ses dépenses un tant soit peu? Il ne les réduirait pas d’un
sou. Il ne s’agirait là que d’une autre bureaucratie, d’un autre
royaume à construire et, année après année, les contribuables de-
vraient payer encore plus.

Pourquoi le gouvernement veut-il agir ainsi? Pour l’unique rai-
son qu’il peut le faire parce que l’argent provient des contribuables.
Il n’a pas besoin d’autorisation. Le ministre peut aller de l’avant,
faire adopter le projet de loi à toute vapeur et établir cette nouvelle
bureaucratie. En dépit des assurances qu’il a données plus tôt, je ne
doute absolument pas, tout comme mes électeurs, d’ailleurs, qu’un
grand nombre de nominations teintées de favoritisme seraient faites
dans cette nouvelle bureaucratie. Vous pouvez en être sûr, monsieur
le Président.
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Je n’ai absolument aucune confiance que cette nouvelle bureau-
cratie atteindrait vraiment les objectifs qu’elle s’est fixés. Elle
finirait par ressembler au Conseil de recherches en sciences humai-
nes, un organisme sans aucune obligation de rendre des comptes,
qui dilapide 120 millions de dollars par année, sans que personne
puisse savoir ce qu’il fait. Pendant des années, j’ai tenté d’obtenir
des renseignements sur des subventions précises qu’avait accordées
le CRSH. C’est totalement désespérant. J’ai été est incapable de
faire tomber les murs de la bureaucratie afin de savoir pourquoi cet
organisme gaspille cet argent.
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Le conseil a remis 2 267 350 $ à une personne pour qu’elle fasse
des recherches sur l’historique du livre au Canada. Les députés
croient-ils pouvoir trouver quoi que ce soit qui ait été produit pour
ce montant? C’est un gaspillage complet de l’argent des contribua-
bles.

Que penser des 62 000 $ accordés pour une enquête sur les
raisons pour lesquelles les étudiants de premier cycle consomment
de l’alcool? Que penser des 50 900 $ accordés pour une enquête sur
la sous-culture des spectacles érotiques dans le Vancouver de
l’après-guerre dans les cabarets, clubs de nuit et théâtres burles-
ques?

S’il y avait ne fût-ce qu’une mince chance pour que nous puis-
sions obtenir de l’information sur la façon dont cet argent est
dépensé, je ferais davantage confiance à des organismes comme le
CRSH et je serais un peu plus confiant que ce qui sera créé en vertu
du projet de loi produirait quelque chose d’utile.

Voici d’autres exemples concernant le Conseil de recherche en
sciences humaines. On a dépensé 515 000 $ pour une étude des
répercussions de la race et du sexe sur la cohésion sociale dans le
contexte de la mondialisation. On a dépensé 16 000 $ pour une
enquête sur les attaques à l’endroit du comportement aristocratique
dans la Grande-Bretagne du XVIIIe siècle. Quel intérêt y a-t-il à
dilapider 16 000 $ de l’argent des contribuables pour étudier le
comportement aristocratique et les attaques dont il faisait l’objet
dans la Grande-Bretagne du XVIIIe siècle?

Ces montants ne représentent qu’une petite partie des#
120 millions de dollars que le CRSH gaspille et qui pourraient être
mieux utilisés, par exemple sur le réseau routier de la Colombie-
Britannique. Il y a trois semaines, j’ai posé une question à la
Chambre afin de savoir pourquoi le réseau routier de la Colombie-
Britannique n’a fait l’objet d’aucun investissement depuis cinq ans.
Ces 120 millions de dollars auraient pu servir à élargir la route
transcanadienne en Colombie-Britannique. On a dépensé 20 000 $
pour une étude sur le changement du mode de reproduction des
chasseurs-cueilleurs déplacés de Kedah, en Malaisie.

Faut-il s’étonner que je reçoive des lettres d’électeurs qui se
plaignent que la Chambre dilapide des fonds?

J’ai dit plus tôt dans mon discours que nous le faisons simple-
ment parce que nous le pouvons. Si on demandait à un député de
contribuer 10 $ ou 20 $ aux 125 000 $ du projet archéologique de
Tell Malada pour faire une enquête sur la vie urbaine dans les terres
hautes semi-arides du centre de la Jordanie, je parie que personne ne
contribuerait. Dès qu’il s’agirait de leur propre argent, les députés
refuseraient. Voilà le grand danger du projet de loi.

______________________________________________

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

LA JOURNÉE MONDIALE DE LA TUBERCULOSE

Mme Jean Augustine (Etobicoke—Lakeshore, Lib.): Mon-
sieur le Président, le samedi 24 mars est la Journée mondiale de la

tuberculose. Cette année, le thème de la campagne mondiale est
«Traitement directement observé, courte période—un traitement
antituberculeux pour tous».

Pour marquer la Journée mondiale de la tuberculose, Résultats
Canada et l’Association pulmonaire du Canada ont organisé un petit
déjeuner-conférence hier, au cours duquel la ministre de la Coopé-
ration internationale a réaffirmé que le Canada s’est engagé à verser
plus de 32 millions de dollars afin de réduire de moitié le nombre de
décès dus à la tuberculose d’ici 2010.
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De nos jours, la tuberculose tue plus que jamais. Elle ne connaît
aucune frontière. Elle cause de deux à trois millions de décès
chaque année et infecte plus du tiers de la population mondiale.

L’Organisation mondiale de la santé, de concert avec divers
gouvernements dont celui du Canada, s’efforce d’établir un nouvel-
le usine de produits pharmaceutiques pour traiter la tuberculose.
J’invite tous les députés à participer à cette campagne mondiale
d’éradication de la tuberculose.

* * *

LES ANCIENS COMBATTANTS

M. Peter Goldring (Edmonton-Centre-Est, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, la manière dont nous traitons nos
anciens combattants donne la mesure de notre conscience nationale.

Le caporal Christian McEachern d’Edmonton n’est qu’un des
nombreux militaires qui ont été profondément marqués, tant dans
leur corps que dans leur âme, en servant notre pays dans des conflits
armés. La mère du caporal McEachern est actuellement dans la
capitale nationale pour plaider la cause de son fils.

Pour comprendre et entreprendre le long processus de traitement,
nous devons d’abord reconnaître publiquement comme anciens
combattants ceux qui ont vécu les horreurs de la guerre. Les balles,
la terreur et les contaminants nuisent tous à l’être humain.

Nous devons faire beaucoup plus pour nos militaires. Nous
devons rendre hommage à tous nos anciens combattants. Nous
devons être attentifs à leurs appels à l’aide quand ils rentrent dans
leurs familles et leurs foyers après avoir participé à des missions à
l’étranger au nom du Canada.

* * *

JEUNESSE J’ÉCOUTE

M. Mac Harb (Ottawa-Centre, Lib.): Monsieur le Président,
Jeunesse J’écoute est le seul service d’aide et d’aiguillage national
bilingue offert 24 heures par jour aux enfants et aux jeunes du
Canada. Chaque jour, Jeunesse J’écoute répond à environ
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1 000 appels d’enfants de partout au pays, qui composent le numé-
ro 1-800-668-6868.

L’année dernière plus de 9 500 enfants de la région locale, y
compris des enfants de ma circonscription, Ottawa-Centre, se sont
adressés à Jeunesse J’écoute pour obtenir de l’aide.

Dimanche prochain, le 25 mars, la section d’Ottawa de Jeunesse
J’écoute et Autodesk Canada présentent «Une soirée avec Oscar»,
une grande fête à l’occasion de la remise des Oscars et au profit de
Jeunesse J’écoute. Des événements semblables auront lieu à Hali-
fax, à St. John’s, Terre-Neuve, et à Vancouver.

Les députés qui désirent obtenir de plus amples renseignements
sur cette soirée de gala à Ottawa peuvent composer le numéro
860-1529. Je les invite aussi à appuyer la section de Jeunesse
J’écoute qui se trouve dans leur région.

* * *

[Français]

LE PRIX SPORTIF CANADIEN

M. Marcel Proulx (Hull—Aylmer, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, je prends la parole aujourd’hui pour féliciter tous les gagnants
et gagnantes et les personnes en nomination dans le cadre du
vingt-huitième Prix sportif canadien qui a eu lieu le 20 mars dernier.
Les performances de nos athlètes illustrent le véritable esprit du
sport et font la fierté du Canada.

En particulier, j’aimerais saluer Mme Nancy Lee, directrice exé-
cutive à la CBC Sports, qui a gagné le prix commémoratif Frank
Ratcliffe décerné chaque année à un individu ou à une entreprise qui
a contribué d’une façon significative au système sportif canadien.

Mme Lee a travaillé pendant de nombreuses années à la Canadian
Broadcasting Corporation. Au cours de sa première année à titre de
directrice exécutive à la CBC Sports, elle est parvenue à hausser le
profil de la couverture du sport amateur et celui des femmes dans le
sport.

[Traduction]

Je félicite aussi Lori Johnstone, membre de l’équipe nationale de
racquetball féminin de 1991 à 1996, qui a remporté le prix commé-
moratif Johnny F. Bassett.

* * *

LA JOURNÉE MONDIALE DE LA POÉSIE

Mme Sarmite Bulte (Parkdale—High Park, Lib.): Monsieur
le Président, mercredi le 21 mars, plus de 400 personnes se sont
réunies à la Bibliothèque nationale du Canada pour célébrer la
Journée mondiale de la poésie. Dans le cadre de l’événement, sous
le thème «Poésie des Amériques», on a assisté à la lecture d’un
poème choisi par chacun des 26 pays des Amériques.

L’événement était organisé par la Bibliothèque nationale du
Canada en coopération avec le ministère du Patrimoine canadien, la
Commission canadienne pour l’Unesco, ainsi que les ambassades et
hauts-commissariats des pays participants.

La poésie nous éclaire. Elle nous aide à mieux comprendre
comment les autres vivent l’expérience humaine dans leur culture,
leur milieu et leur temps. La Journée mondiale de la poésie nous
amène à réfléchir à notre humanité et au fait que l’homme a besoin
d’art et de beauté. Un monde sans littérature, sans art, sans musique
ou sans poésie serait incroyablement ennuyant.

Les arts nous aident à mieux saisir et à célébrer nos vies à titre de
Canadiens. Ils nous permettent de partager notre vision et nos
valeurs avec l’univers. Nous sommes fiers d’appuyer et de promou-
voir la poésie et les poètes dont les mots provoquent, excitent,
amusent et éclairent.

* * *

LA SANTÉ

M. Kevin Sorenson (Crowfoot, Alliance canadienne): Mon-
sieur le Président, les agriculteurs canadiens ont déjà assez de
problèmes préjudiciables à la production des denrées alimentaires
sûres et de qualité sur lesquelles les Canadiens ont appris à compter.
Ce n’est pas la peine d’importer d’autres difficultés.

J’exhorte donc le gouvernement à prendre les précautions les
plus rigoureuses et les plus efficaces pour empêcher que la fièvre
aphteuse ne se propage chez nous.
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La plus importante source de revenu de l’agriculture albertaine
est l’élevage du bétail. Ce serait une catastrophe si la fièvre aphteu-
se touchait l’Alberta.

Conscients de cette réalité, mes électeurs inquiets appellent à
mon bureau pour me faire part de leurs préoccupations et demander
que les soldats britanniques ne soient pas déployés dans les camps
de Wainright, de Suffield et de Cold Lake avant que la maladie ne
soit maîtrisée au Royaume-Uni.

Des voyages scolaires au Royaume-Uni ont été annulés. Nos
élèves, profondément déçus, respectent cette décision et compren-
nent que ce sacrifice est nécessaire pour protéger les moyens de
subsistance de leurs familles et de leurs voisins.

Je félicite les conseils scolaires, les enseignants et surtout les
élèves de Crowfoot du leadership dont ils ont fait preuve. J’exhorte
le gouvernement à. . .

Le vice-président: Le député de Peterborough a la parole.

* * *

LES ANCIENS COMBATTANTS

M. Peter Adams (Peterborough, Lib.): Monsieur le Président,
après la Seconde Guerre mondiale, les anciens combattants polo-
nais ont obtenu les mêmes droits que les anciens combattants
canadiens. C’était une façon de reconnaître les services extraordi-
naires rendus par les troupes polonaises pendant la guerre et les
sacrifices qu’elles ont consentis. Depuis 1995, pourtant, les anciens
combattants polonais ne sont pas admis à l’hôpital pour anciens
combattants de Sainte-Anne. Avons-nous la mémoire si courte que
nous avons déjà oublié ces anciens combattants et ce qu’ils ont fait
pour le monde libre?

Article 31 du Règlement



DÉBATS  DES  COMMUNES&',, 23 mars 2001

Je demande instamment qu’on reconnaisse immédiatement aux
anciens combattants polonais au Canada tous les droits d’anciens
combattants. Ils méritent un appui sans réserve de la Chambre des
communes. Agissons pendant qu’il en est encore temps.

* * *

[Français]

JEAN-GUY LABRECQUE

M. Serge Cardin (Sherbrooke, BQ): Monsieur le Président, à
l’occasion de la Journée internationale pour l’élimination de la
discrimination raciale, des récompenses ont été remises par le
Comité de vigilance et d’action pour l’harmonisation des relations
interculturelles en Estrie.

Ces prix se veulent la reconnaissance publique d’une réalisation
ou d’un engagement exemplaire contre le racisme. Ils soulignent
l’action de personnes qui ont manifesté leur intérêt dans la préven-
tion et la lutte contre le racisme dans notre communauté.

Cette année, le prix dans la catégorie individu a été remis à
M. Jean-Guy Labrecque, un électricien et un bénévole très engagé
dans sa paroisse. Ce prix lui est décerné pour ses actions concrètes
posées dans son milieu pour l’intégration des groupes d’immigrants
d’ex-Yougoslavie et du Burundi.

Avec plusieurs d’entre eux, il n’a pas hésité à établir des contacts
personnels et à les aider dans leurs démarches d’intégration. Les
initiatives de M. Labrecque nous montrent que par des petits gestes
posés au quotidien, il est possible de prévenir des situations à
caractère raciste ou discriminatoire.

Au nom des citoyens et citoyennes de la circonscription de
Sherbrooke, j’offre mes sincères félicitations. . .

Le vice-président: L’honorable député de Edmonton—Strathco-
na a la parole.

* * *

[Traduction]

NOROUZ

M. Rahim Jaffer (Edmonton—Strathcona, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, cette semaine, de nombreux musul-
mans à travers le monde fêtent Norouz, le «nouveau jour» qui
marque le début de l’année selon le calendrier perse. On partage des
festins en famille, on échange des cadeaux et on récite des prières
spéciales pour que la chance nous sourie au cours de la nouvelle
année.

Le festival culturel de Norouz, qui témoigne du respect de l’Is-
lam pour le pluralisme et la diversité, symbolise l’espoir et la
renaissance. Il est marqué au coin de la joie, du renouveau et de
l’espoir et réunit de nombreux musulmans autour d’une allégeance
et d’un patrimoine communs. Il reflète aussi une grande diversité
historique, linguistique et culturelle dans les diverses façons dont
on le célèbre.

Norouz est aussi un jour d’action de grâce. Les musulmans
remercient le ciel pour le bonheur passé et s’ouvrent volontiers aux
défis et aux possibilités de la nouvelle année. C’est aussi s’ouvrir au

renouveau spirituel que de voir chaque jour comme une autre
occasion de s’améliorer.

Au nom de l’opposition officielle, je tiens à souhaiter à tous les
musulmans du Canada un joyeux Norouz et une bonne et heureuse
année!

* * *

LA STATION SPATIALE MIR

M. Mauril Bélanger (Ottawa—Vanier, Lib.): Monsieur le Pré-
sident, aujourd’hui, la station Mir est revenue sur terre en s’écrasant
en feu dans le Pacifique Sud. La station spatiale devait avoir une
durée de vie de cinq ans. Or, elle est restée dans l’espace trois fois
plus longtemps, soit plus de 15 ans, faisant le tour de la Terre plus de
80 000 fois.

Mir a accueilli plus d’une centaine de personnes de 11 pays
différents. Certains y sont restés quelques jours, d’autres pendant
des mois; le cosmonaute Sergei Kirkaliev, quant à lui, y a vécu
pendant deux ans.

Le cosmonaute canadien Chris Hadfield a visité Mir au milieu
des années 90. Comme il se doit, il visitera, en avril, la station
spatiale internationale Alpha, qui remplacera Mir, lorsque le bras
canadien II sera installé.

Certains disent que c’est aujourd’hui un triste jour pour l’explo-
ration spatiale. Je ne suis pas d’accord. C’est une journée qui
passera à l’histoire comme soulignant le savoir-faire russe dans la
course de l’humanité vers les régions inexplorées de l’espace.

* * *

LE DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

M. Dick Proctor (Palliser, NPD): Monsieur le Président, une
politique législative relativement récente et des changements admi-
nistratifs au Régime de pensions du Canada en ce qui a trait aux
prestations d’invalidité ont des conséquences catastrophiques pour
les Canadiens souffrant d’une invalidité.

Au cours des cinq dernières années seulement, plus de 200 000
hommes et femmes cherchant à obtenir des prestations d’invalidité
ont vu leur demande refusée. Dans les deux tiers des cas, Dévelop-
pement des ressources humaines Canada n’a même pas pris la peine
de jeter un coup d’oeil à leurs demandes pour en vérifier la validité.
Pour ceux qui ont reçu un avis de rejet, le processus peut être
incroyablement décourageant et complexe.
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Le nombre d’appels augmente à tous les niveaux, mais les appe-
lants sont mal préparés et dépassés par le processus. Le dossier des
personnes recevant une pension d’invalidité de RPC et qui tentent
de travailler ou de participer à un programme de réadaptation
professionnelle est souvent réévalué en vue d’une éventuelle reclas-
sification, pouvant mener à la perte totale ou partielle des presta-
tions.

Il est grand temps que la ministre du Développement des ressour-
ces humaines revoie un système devenu incontrôlable et qui préfère
épargner de l’argent plutôt que d’aider des Canadiens souffrant
d’une invalidité.
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[Français]

LE PREMIER MINISTRE DU QUÉBEC

M. Marcel Gagnon (Champlain, BQ): Monsieur le Président,
hier, le premier ministre du Québec, M. Bernard Landry, a présenté
un plan de match qui permettrait aux Québécoises et aux Québécois
de s’interroger sur leur avenir et de choisir le statut politique qui
leur permettra d’exercer pleinement, librement et souverainement
les compétences qui sont nécessaires à leur développement.

Ce plan de match comprend une mise à jour des études de la
Commission Bélanger-Campeau sur la souveraineté du Québec, la
création d’une commission d’experts, présidée par le fiscaliste Yves
Séguin, portant sur le déséquilibre fiscal entre Ottawa et Québec et
l’enclenchement d’un train de mesures vigoureuses en faveur du
développement des régions et de la solidarité sociale.

Ce discours du premier ministre du Québec agit sur nous, députés
du Bloc québécois, comme une véritable bouffée d’air frais.
M. Landry peut être assuré que nous mettrons, nous aussi, l’épaule à
la roue pour réaliser pleinement le potentiel du Québec, c’est-à-dire
sa souveraineté.

* * *

[Traduction]

OXFORD

M. John Finlay (Oxford, Lib.): Monsieur le Président, le
21 février, j’ai pris la parole pour souhaiter bonne chance à l’équipe
féminine de souque-à-la-corde d’Oxford-Zorra et au corps de cor-
nemuses d’Ingersoll, en prévision de leur voyage à Taïwan pour
participer au deuxième championnat annuel MacKay de souque-à-
la-corde.

Je suis heureux d’annoncer que le voyage a été couronné de
succès. Les membres de l’équipe et du cors de cornemuses ont été
renversés par l’hospitalité de leurs hôtes taïwanais. Cela était dû en
partie au fait que ces deux formations représentaient le comté
d’Oxford, le lieu de naissance du révérend George Leslie MacKay,
missionnaire presbytérien qui fait figure de héros à Taïwan. Le
maire de Woodstock, John Geoghegan, a indiqué que les membres
du corps de cornemuseurs ont été traités comme les Beatles par la
foule d’admirateurs.

En plus d’être la première formation féminine à participer à des
compétitions du genre en Asie, notre équipe de souque-à-la-corde a
monté deux fois sur les marches du podium, pour les compétitions
intérieure et extérieure, remportant le bronze et l’argent respective-
ment.

Je tiens à féliciter les nouveaux héros d’Oxford.

* * *

LE SYNDROME D’ALCOOLISME FOETAL

M. Peter MacKay (Pictou—Antigonish—Guysborough, PC):
Monsieur le Président, le syndrome d’alcoolisme foetal, ou syndro-
me de Lemoine et Jones, est une malformation mentale et physique

permanente susceptible de frapper les personnes dont la mère a
consommé une grande quantité d’alcool durant la grossesse.

Leur cerveau ne réussissant pas à se développer, les victimes du
syndrome d’alcoolisme foetal sont aux prises avec des déficiences
physiques et mentales. Leur visage se contorsionne, ils ne peuvent
soutenir leur attention, ils sont hyperactifs et leur colonne vertébra-
le et leurs organes internes sont anormaux.

Chez les victimes du syndrome d’alcoolisme foetal, les capacités
intellectuelles et l’apparence physique ne présentent pas autant de
dommages apparents que leurs capacités d’acquérir des connaissan-
ces de base.

Bien que personne ne puisse prédire la fréquence ou la sévérité du
syndrome d’alcoolisme foetal chez les bébés de mères alcooliques,
on sait une chose. Si les femmes enceintes cessent de boire de
l’alcool et que leurs partenaires les appuient durant leur grossesse
en cessant eux aussi, la société peut mettre fin à la victimisation
permanente et inutile des enfants qui subissent les conséquences de
l’imprudence tragique de leurs parents.

L’éducation, le traitement et la recherche constituent la solution.
Nous pressons le gouvernement de prendre un engagement et d’agir
maintenant.

* * *

WILLIAM B. SUTHERLAND

Mme Marlene Catterall (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.):
Monsieur le Président, c’est pour moi un honneur de rendre homma-
ge au colonel William B. «Suds» Sutherland, décédé récemment.

Le colonel Sutherland a joint les Forces armées canadiennes à
l’âge de 17 ans, pendant la Deuxième Guerre mondiale. Il a servi en
Corée, au Vietnam et en Malaisie. Il a été colonel du régiment
Princess Patricia Canadian Light Infantry.

Il a par la suite continué à servir le Canada au sein de la fonction
publique où il a occupé de hautes fonctions, notamment au bureau
du Conseil privé.

Bill n’a jamais pris sa retraite. Il a poursuivi des études et
enseigné à l’université Carleton, où sa famille a créé un fonds de
dotation à son nom.

Pour moi, et cela peut paraître surprenant, Bill Sutherland de-
meure un militant politique engagé. Il a fait un travail exceptionnel
dans le dossier des enfants canadiens. Il a fait le travail de défricha-
ge qui a conduit le parti et le gouvernement libéral à donner la plus
haute priorité à la pauvreté chez les enfants.

J’offre mes sincères condoléances à Helen, son épouse, et à sa
famille. Je suis honorée de l’avoir connu.

* * *

DEWDNEY—ALOUETTE

M. Grant McNally (Dewdney—Alouette, Alliance canadien-
ne): Monsieur le Président, la circonscription de Dewdney—
Alouette a encore une fois été à la hauteur de sa réputation de haut
lieu du basket-ball au niveau secondaire.
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Les Pitt Meadows Marauders ont remporté le championnat
provincial inaugural des garçons de huitième année plus tôt ce
mois-ci. Je tiens à féliciter les entraîneurs Steve Anderson et Rich
Goulet et leur vaillante équipe.
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Les membres de l’équipe Heritage Park Highlanders ont aussi
maintenu leur domination en défendant avec succès leur titre de
championnes senior AAA de basket-ball. Nous félicitons tout parti-
culièrement l’entraîneur Bruce Langford, la joueuse la plus utile du
tournoi, Kim Smith, la joueuse la plus utile à la défense, Sarah
Stroh, et l’étoile de la première équipe, Katja Fuess. Bravo à toute
l’équipe qui est déjà la favorite des championnats de l’an prochain.

Une mention d’honneur est aussi adressée aux Maple Ridge
Ramblers, qui se sont classés quatrièmes dans le cadre du tournoi, et
aux membres de l’équipe Thomas Haney Thunder qui ont terminé
onzièmes.

Je félicite tous les joueurs, entraîneurs et parents qui ont rendu
ces exploits possibles. Leur travail acharné et leur détermination ont
encore une fois porté fruit.

______________________________________________

QUESTIONS ORALES

[Traduction]

LE PREMIER MINISTRE

Mme Diane Ablonczy (Calgary—Nose Hill, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, le premier ministre a toujours su
qu’il ne fallait pas qu’on découvre qu’il avait un intérêt financier
personnel dans le terrain de golf de Grand-Mère et qu’il pouvait
s’enrichir en se servant de son influence pour que des millions de
dollars de deniers publics soient versés à un hôtel voisin afin d’en
augmenter la valeur.

On a maintenant de nouvelles preuves confirmant qu’il s’est mis
directement dans une situation de conflit d’intérêts en utilisant ainsi
l’influence que lui donnait sa charge publique. Comment les Cana-
diens peuvent-ils confier leurs affaires à quelqu’un qui s’est servi du
pouvoir qu’il exerce à l’égard de leur argent pour s’enrichir?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, ce que la députée a dit dans sa question est non seulement
faux, mais c’est en fait une terrible tentative en vue de salir la
réputation du premier ministre, tentative qui n’est aucunement
appuyée sur des faits.

Le premier ministre ne pouvait tirer aucun avantage financier des
démarches qu’il a faites. On lui devait de l’argent. Le montant de la
dette n’allait pas changer selon que la valeur du terrain de golf
augmentait ou diminuait.

Je dirai à ma collègue que ces allégations injustifiées montrent à
quel point elle et son parti sont désespérés. Pourquoi ne revient-elle
pas aux questions qui préoccupent vraiment les Canadiens?

Mme Diane Ablonczy (Calgary—Nose Hill, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, je suppose que le vice-premier
ministre mérite un A pour ses efforts, mais nous n’avons pas
entendu d’applaudissements venant du public.

Les révélations d’aujourd’hui expliquent pourquoi le premier
ministre n’a pas osé rendre publics les documents indiquant qui
était en fait propriétaire des actions du club de golf, car les faits
n’appuyaient pas sa version des événements.

Le gouvernement et le premier ministre ne voient-ils pas qu’il est
nécessaire de dire la vérité aux Canadiens et de régler cette question
une fois pour toutes de façon honnête et ouverte?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, le public n’applaudit certainement pas les alliancistes
pour leurs allégations injustifiées. Ils ne saisissent pas les occasions
qu’on leur donne pour parler de l’économie, de l’agriculture ou de
l’environnement. Cela doit vouloir dire que le public trouve que
nous faisons du bon travail. C’est un vote de confiance.

Le premier ministre a bien exposé les faits. Il a été franc. Ceux
qui prétendent le contraire ont terriblement tort et devraient l’ad-
mettre.

Mme Diane Ablonczy (Calgary—Nose Hill, Alliance cana-
dienne): Madame la Présidente, les Canadiens méritent mieux que
cela de la part des gens à qui ils ont fait confiance, des gens en qui ils
ont cru. Mais il se trouve que ces gens ont cherché à cacher une
situation très grave où un premier ministre s’est servi de sa charge
publique pour en tirer personnellement des avantages financiers,
pour se préparer une retraite encore plus confortable. Les Canadiens
demandent à entendre la vérité dans cette affaire.

Je demande au vice-premier ministre et au premier ministre de
dire aux Canadiens ce qui est vraiment arrivé, de faire la lumière sur
cette affaire en présentant tous les documents et tous les faits afin
que. . .

Le vice-président: Avant que je ne donne la parole au vice-pre-
mier ministre pour la réponse, je rappelle aux députés que la
présidence peut faire preuve d’une certaine générosité quant au
temps alloué pour les questions et les réponses, mais ils devraient
essayer de respecter le plus possible les limites.

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, lorsqu’on parle de dire la vérité, cela devrait commencer
dans les questions de la députée. Ses allégations sont complètement
fausses.
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Le premier ministre a été franc, ouvert et sincère. Il a dit qu’il ne
s’était jamais trouvé en situation de conflit d’intérêts. Il n’a rien fait
qui soit contraire à l’éthique et n’a pas violé les règles à cet égard.

La députée devrait le reconnaître. Elle emploie des termes va-
gues. Elle fait des insinuations, mais est incapable de présenter des
faits pour les appuyer parce qu’elles sont tout simplement fausses.

Questions orales
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M. John Reynolds (West Vancouver—Sunshine Coast, Al-
liance canadienne): Monsieur le Président, exposons la vérité et les
faits. Il y a une semaine, Melissa Marcotte a téléphoné à mon bureau
pour plaider en faveur du premier ministre, en me disant que son
père avait été le meilleur ami du premier ministre toute sa vie. Elle a
37 ans et elle a toujours été comme une fille pour le premier
ministre. Aujourd’hui, elle dit qu’elle se sent trompée, qu’elle
travaille pour une banque qui risque de la congédier.

Je reconnais avec le vice-premier ministre que nous devrions
nous préoccuper des deniers publics, mais tout d’abord, ne de-
vrions-nous pas engager Ted Hughes en tant que juge indépendant
pour tirer les choses au clair relativement à toute cette affaire?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, la première chose que le député pourrait faire serait de
demander à Ted Hughes d’examiner les affirmations injustifiées
que renferment ses questions.

Le premier ministre a déclaré catégoriquement à la Chambre
qu’il ne détenait pas les actions en question lorsqu’il est devenu
premier ministre. Ce sont les faits. En ce qui concerne les dossiers
de l’entreprise en question, comme il n’est pas un actionnaire, il n’a
absolument pas le droit d’y avoir accès et n’a aucun contrôle sur
eux.

Le premier ministre a été franc et il a dit la vérité. Je souhaiterais
qu’on puisse en dire autant des allégations de l’Alliance et du
député qui vient d’intervenir.

M. John Reynolds (West Vancouver—Sunshine Coast, Al-
liance canadienne): Monsieur le Président, le vice-premier minis-
tre n’a pas écouté. Je n’ai porté aucune accusation.

J’ai déclaré que Melissa Marcotte m’avait téléphoné vendredi
dernier en tant qu’amie du premier ministre, selon ses dires, pour
me demander d’inviter mon chef à laisser tomber cette affaire, car
c’était injuste. Aujourd’hui, elle dit qu’elle a le sentiment d’avoir
été trompée. Elle a également ajouté qu’elle essayait de le disculper,
mais qu’elle ne peut plus le faire maintenant et qu’elle ne veut pas
être celle qui va causer sa perte.

Ce sont de graves accusations venant d’une amie personnelle très
proche depuis 37 ans du premier ministre et dont le père était le
meilleur ami du premier ministre. Il est temps que les Canadiens
aient le droit de connaître la vérité. Le gouvernement devrait enga-
ger Ted Hughes en tant que juge indépendant, car il a beaucoup
d’expérience, afin de faire la lumière sur toute cette affaire une fois
pour toutes.

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, le premier ministre lui-même a déjà fait la lumière sur
tout cela. Il a exposé les faits dans cette enceinte. Le problème, c’est
toute la confusion créée par l’Alliance dans une tentative désespé-
rée pour s’attirer davantage les faveurs de l’opinion publique.
Quelle est la position des alliancistes sur l’économie? Et sur l’envi-
ronnement? Que pensent-ils des réductions d’impôt?

Ils ne se préoccupent plus d’aucune de ces questions. Pourquoi ne
parlent-ils pas sérieusement des sujets de préoccupation des Cana-
diens? Eh bien, c’est parce qu’ils comprennent qu’ils n’ont rien à
attaquer, car le gouvernement fait de l’excellent travail; en déses-
poir de cause, ils lancent alors ces insinuations injustifiées.

[Français]

Mme Caroline St-Hilaire (Longueuil, BQ): Monsieur le Prési-
dent, en juin 1999, le Bloc québécois a demandé au premier ministre
si oui ou non il était encore actionnaire du club de golf Grand-Mère.
Il nous a alors répondu qu’il avait vendu ses actions en novembre
1993.

Ce matin, Mme Mélissa Marcotte, une proche du premier minis-
tre, nous apprend qu’il figurait parmi les actionnaires du club de
golf Grand-Mère après novembre 1993. Cette information est
confirmée par Gilles Corriveau, porte-parole de Louis Michaud, un
autre actionnaire.

Le vice-premier ministre convient-il que la défense du premier
ministre voulant qu’il ait vendu ses actions en 1993, et qu’il n’était
donc pas en conflit d’intérêts, ne tient plus et qu’il a induit la
Chambre ainsi que toute la population en erreur?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Absolument
pas, monsieur le Président. Howard Wilson a dit à Newsworld:

J’ai accès à tous les documents. J’ai vu tous les documents. J’ai pu les examiner.
Ce sont des renseignements personnels des parties, y compris des citoyens autres que
M. Chrétien, mais je peux confirmer à mon entière satisfaction que ses parts ont été
vendues en 1993 et qu’elles ne sont jamais revenues en sa possession.

Mme Caroline St-Hilaire (Longueuil, BQ): Monsieur le Prési-
dent, cela fait plus de deux ans que le Bloc québécois demande au
premier ministre de déposer l’acte de vente de ses actions. Il a
toujours refusé. Ce matin, Mme Marcotte et M. Corriveau affirment
que le premier ministre a été actionnaire jusqu’en 1999.

Si le premier ministre refuse de déposer l’acte de vente, est-ce
tout simplement parce que ce document n’existe pas et que le
premier ministre, c’est clair plus que jamais, a induit la Chambre en
erreur, ainsi que toute la population?
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L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, je rejette les questions de l’honorable députée. Elles ne
sont pas fondées sur des faits.

Le premier ministre a donné les faits à cette Chambre et il n’a
aucun pouvoir de faire publier les documents après qu’il ait vendu
ses actions.

M. Yvan Loubier (Saint-Hyacinthe—Bagot, BQ): Monsieur le
Président, en pleine campagne électorale, le premier ministre a
encore une fois sorti de sa poche le conseiller en éthique pour le
blanchir.

Or, aujourd’hui, dans un journal de Toronto, ce même conseiller
avoue clairement être ignorant des faits et qu’il est loin d’être un
expert en registres corporatifs. Un petit détail.

Questions orales
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Le vice-premier ministre va-t-il admettre que le conseiller en
éthique n’est qu’un écran de fumée, un pantin, un conseiller
fantoche, qui doit démissionner immédiatement, et que le premier
ministre ne peut plus, par conséquent, se cacher derrière lui?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, ce n’est pas nécessaire de salir un fonctionnaire de
longue date qui travaille d’une merveilleuse façon. Il fait son travail
comme une personne intègre.

Les partis d’opposition n’avaient aucune plainte envers le
conseiller en éthique quand ils lui ont demandé de faire des enquê-
tes. C’est seulement quand les enquêtes n’ont pas appuyé du tout les
charges de l’opposition, qu’ils ont commencé à salir indûment le
conseiller en éthique.

M. Yvan Loubier (Saint-Hyacinthe—Bagot, BQ): Monsieur le
Président, il faut connaître les livres des entreprises et connaître les
registres corporatifs pour comprendre ce qui s’est passé depuis
1993. Un petit détail.

Depuis plusieurs semaines, le premier ministre se sert aussi pour
sa défense de l’avis de la GRC, affirmant qu’il n’y avait pas matière
à enquête.

Or, Mme Melissa Marcotte, dont la famille détient des actions
dans le golf, et M. Gilles Corriveau, porte-parole pour la famille
Michaud, aussi actionnaire, affirment que le premier ministre a été
actionnaire après 1993.

Le vice-premier ministre va-t-il admettre enfin que le premier
ministre ne peut plus non plus se cacher derrière la GRC?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, on commence en essayant de salir un fonctionnaire de
longue date. Maintenant, il commence à salir la GRC.

La GRC travaille à distance du gouvernement. Elle a fait son
travail. Elle a dit qu’il n’y avait aucune base pour continuer de faire
enquête en cette matière. C’est un fait que l’opposition n’aime pas,
mais c’est tout de même un fait.

[Traduction]

M. Bill Blaikie (Winnipeg—Transcona, NPD): Monsieur le
Président, oh quel inextricable tissu le gouvernement est en train de
tisser! Le vice-premier ministre ne se rend-il pas compte que c’est
le premier ministre lui-même qui retarde les travaux du Parlement
et du pays en refusant de déposer tous les documents pertinents?

S’il veut parler d’économie, d’agriculture, d’environnement, de
libre-échange et de toutes les autres questions dont nous voulons
débattre et que nous avons effectivement abordées, le premier
ministre a le pouvoir de libérer le Parlement en ordonnant la tenue
de l’enquête indépendante que nous demandons aujourd’hui.

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, il n’y a aucune raison de tenir une enquête. Le premier
ministre a communiqué les faits à la Chambre des communes. Le

conseiller en éthique et la GRC ont confirmé la véracité de ses
affirmations. Il n’y a aucune raison de poursuivre l’examen de la
question.

Si l’opposition ne pose pas les questions qu’elle estime devoir
poser au sujet de l’économie, de l’agriculture ou de l’environne-
ment, elle ne peut s’en prendre qu’à elle, et à personne d’autre.

L’opposition ne peut s’en prendre qu’à elle-même si elle pense
pouvoir refuser de jouer son rôle d’opposition et de s’occuper des
intérêts du pays. Je laisse aux députés de l’opposition le soin
d’expliquer leur vacuité et leurs lacunes. Qu’ils expliquent eux-mê-
mes pourquoi ils laissent tomber les Canadiens.

M. Bill Blaikie (Winnipeg—Transcona, NPD): Monsieur le
Président, pendant que le vice-premier ministre tente d’esquiver les
coups pour le premier ministre, le gouvernement se prépare à en
porter aux manifestants dans la ville de Québec.

Le vice-premier ministre ne voit-il pas qu’il y a suffisamment
d’allégations, de contre-allégations et de renseignements man-
quants, pour tirer les choses au clair une fois pour toutes? À moins
que le premier ministre ne dépose cette information aujourd’hui ou
très prochainement, il sera nécessaire de tenir une enquête publique
et indépendante, qui pourrait être dirigée par M. Hughes ou à une
autre personne de sa stature, afin que nous puissions nous occuper
des affaires du pays?

Le premier ministre pourra laver sa réputation, si les faits parlent
en sa faveur et nous pourrons passer à autre chose. Laissons le
premier ministre faire ce qu’il doit faire.
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L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, le premier ministre a déjà amplement répondu aux ques-
tions à la Chambre. Je crois que le député n’a qu’à s’en prendre à
lui-même. En posant une question non fondée, puisque le député
parlait de porter des coups, il s’est porté un coup à lui-même, car il
n’y a aucune raison de tenir une enquête.

Le député retarde l’étude des affaires du pays et se sert de la
période des questions pour faire autre chose que ce que l’opposition
devrait faire, c’est-à-dire poser des questions sur des sujets d’im-
portance pour les Canadiens. Le député en subira les conséquences.

Le très hon. Joe Clark (Calgary-Centre, PC): Monsieur le
Président, le premier ministre a reconnu qu’à compter de 1996, il est
intervenu en sa qualité de premier ministre auprès de la Banque de
développement du Canada pour favoriser l’octroi d’un prêt à l’Au-
berge Grand-Mère.

Le conseiller en éthique a maintenant confirmé que, entre 1996 et
1999, le premier ministre, par l’entremise de son avocat, a participé
à des négociations concernant la vente des actions du golf de
Grand-Mère à la société d’investissement Louis Michaud.

Le vice-premier ministre peut-il nous dire si le premier ministre a
touché de l’argent à la suite de la vente de ces actions?
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L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, le député évoque en premier lieu quelque chose qui ne
nous apprend rien. Les médias ont souligné que l’avocat du premier
ministre a cherché à obtenir le règlement de la dette liée à la vente
des actions. Le National Post l’a mentionné le 23 janvier 1999. J’ai
abordé cette question à la Chambre en juin 1999. Ce sont de vieilles
nouvelles. Les médias en ont parlé. Le député essaie de bâtir
quelque chose à partir de rien et il devrait le reconnaître.

Le très hon. Joe Clark (Calgary-Centre, PC): Monsieur le
Président, c’est un conflit d’intérêts clair et irréfutable.

Le code régissant les conflits d’intérêts fait du premier ministre
le seul juge de sa propre conduite. Il est maintenant évident que le
premier ministre a simultanément exercé des pressions pour obtenir
un prêt pour l’Auberge Grand-Mère et négocié la vente des actions
qu’il possédait dans un golf adjacent, dont la valeur pouvait être
affectée par ce même prêt.

Le gouvernement est-il d’avis qu’il convient que le premier
ministre soit le seul juge de sa propre conduite? Le vice-premier
ministre, en sa qualité de ministre de premier plan du gouverne-
ment, voudrait-t-il s’acquitter de ses responsabilités à l’endroit du
Parlement et du Canada et demander au premier ministre de s’abste-
nir d’intervenir dans ce dossier? Voudrait-t-il exercer le leadership
qui est à sa portée et exigera-t-il la tenue d’une enquête publique en
vertu de la Loi sur les enquêtes. . .

Le vice-président: Le vice-premier ministre a la parole.

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, rien ne justifie la tenue d’une enquête. Le député a tort
lorsqu’il dit que l’on a établi l’existence d’un conflit d’intérêts.
C’est tout le contraire qui s’est produit. On n’a pas établi l’existence
d’un conflit d’intérêts.

Je sais que le député cherche désespérément à survivre politique-
ment, mais il ne devrait pas le faire au détriment des travaux de la
Chambre. Il devrait se rendre compte que son propre désespoir ne
justifie pas ce qu’il cherche maintenant à faire. C’est répréhensible.

M. Charlie Penson (Peace River, Alliance canadienne): Mon-
sieur le Président, en réponse à une lettre de l’opposition officielle,
le ministre de l’Industrie a envoyé des représentants d’Industrie
Canada examiner le registre de la société du golf de Grand-Mère.

Hier, le vice-premier ministre a dit à la Chambre qu’il divulgue-
rait les résultats de cette enquête. Qu’il le fasse donc maintenant.

Le vice-premier ministre prendra-t-il la parole aujourd’hui à la
Chambre pour informer les Canadiens des résultats de cette enquête
et déposera-t-il les documents pertinents?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, le député est bien mal parti parce qu’il ne m’a pas cité
correctement, à ma connaissance. J’ai dit que j’informerais la
Chambre de l’examen des livres de la société par le représentant du
ministère.

Je tiens à confirmer que le représentant en question s’est rendu au
bureau des avocats de la société en cause. Il a pris des photocopies
des documents. Il est en train de les examiner. Quand il aura terminé
son examen, je ne doute pas qu’il conclura que rien d’illégal n’a été
fait.

M. Charlie Penson (Peace River, Alliance canadienne): Mon-
sieur le Président, il me semble que le gouvernement manifeste fort
peu d’empressement, et j’aimerais savoir pourquoi? Il me semble
qu’il cherche à gagner du temps afin de permettre à quelqu’un
d’inventer une autre histoire pour disculper le premier ministre.
Voilà bien ce que le gouvernement fait: gagner du temps alors qu’il
pourrait produire très rapidement ces documents.

Étant donné que le premier ministre n’a pas été franc envers les
Canadiens au sujet du club de golf de Grand-Mère, le gouvernement
instituera-t-il une enquête judiciaire, indépendante du cabinet du
premier ministre, pour faire la lumière sur cette très grave affaire?
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L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, absolument rien ne nécessite la tenue d’une enquête
publique. Ce n’est pas parce que le député porte des accusations
sans fondement qu’il faut instituer une enquête publique.

Je pose encore la question à l’Alliance canadienne: Pourquoi
confirme-t-elle, en fait, que le gouvernement et le premier ministre
font du bon travail dans les domaines de l’environnement, de
l’économie, des initiatives de DRHC pour les enfants, de la santé et
dans une foule d’autres? En effet, en ne posant pas de questions dans
ces domaines, l’Alliance admet que nous faisons du bon travail. Je
suppose que nous devrions remercier l’Alliance canadienne, mais
elle ne mérite aucun remerciement des Canadiens pour quoi que
soit.

[Français]

M. Michel Guimond (Beauport—Montmorency—Côte-de-
Beaupré—Île-d’Orléans, BQ): Monsieur le Président, les faits
que nous rapporte aujourd’hui une proche du premier ministre,
Mme Mélissa Marcotte, sont très graves.

Ces révélations démontrent que pendant presque deux ans, le
premier ministre aurait, par ses réponses quant à la nature de ses
intérêts dans le club de golf de Grand-Mère, induit la Chambre en
erreur.

Le vice-premier ministre va-t-il reconnaître que le fait d’induire
la Chambre en erreur comme l’a fait le premier ministre depuis près
de deux ans constitue un outrage à la Chambre?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, le premier ministre n’a pas induit la Chambre en erreur.
L’honorable député a tort dans les insinuations que contient sa
question, et il doit retirer ces insinuations qui sont totalement sans
fondement.
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M. Michel Guimond (Beauport—Montmorency—Côte-de-
Beaupré—Île-d’Orléans, BQ): Monsieur le Président, le premier
ministre doit se rendre compte que ses lignes de défense tombent les
unes après les autres.

Après son conseiller en éthique, la GRC, son ami Asper et
maintenant Mélissa Marcotte, il ne reste plus au premier ministre
qu’à venir s’expliquer devant le Comité permanent de la procédure
et des affaires de la Chambre afin que toute la lumière soit faite sur
cette affaire.

Est-ce que le leader du gouvernement s’engage à appuyer la
motion que le Bloc québécois entend déposer afin de convoquer le
Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre
pour que le premier ministre, le député de Saint-Maurice, vienne
lui-même donner sa version des faits?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, des insinuations ne sont pas des faits. C’est lui qui rend la
situation noire, parce que le premier ministre a éclairci la situation,
à maintes reprises, à l’effet qu’il n’y a aucun conflit d’intérêts, il a
vendu les actions en question bien avant qu’il devienne premier
ministre. Ce sont les faits.

* * *

[Traduction]

LE CONSEILLER EN ÉTHIQUE

M. Jim Abbott (Kootenay—Columbia, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, cette semaine, le conseiller en éthique a
déclaré devant le comité qu’il avait vu tous les documents. Pourtant,
il est évident qu’il n’a pas vu le plus important, soit le registre des
actionnaires du terrain de golf.

Le conseiller excuse maintenant son omission en déclarant qu’il
n’est pas un spécialiste des dossiers des entreprises.

Le ministre de l’Industrie congédiera-t-il le conseiller en éthique
parce qu’il a induit en erreur le comité permanent et qu’il est
incompétent?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, je répondrai pour le ministre de l’Industrie aujourd’hui.

Je ne vois aucune raison de congédier le conseiller en éthique qui,
comme je l’ai dit, est un fonctionnaire de longue date et une
personne intègre. Il fait du bon travail. Le seul fait que le député ne
veuille pas le reconnaître ne change rien à cela.

M. Jim Abbott (Kootenay—Columbia, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, le fait est que le conseiller en éthique fait du
bon travail pour ce qui est de protéger le premier ministre, mais
pour ce qui est de ses fonctions de conseiller en éthique proprement
dites, on repassera.

Le ministre de l’Industrie a déclaré que le nom du premier
ministre ne figurait pas dans le registre des actionnaires, mais il y
est. Voilà pour la confiance que peut inspirer ce ministre. Nous ne

pouvons plus nous fier aux paroles du premier ministre ni à celles du
ministre de l’Industrie ni à celles du conseiller en éthique.

Quand le gouvernement demandera-t-il une enquête publique sur
le gâchis de Grand-Mère?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, absolument rien ne justifie la tenue d’une enquête. Les
faits ont été présentés à la Chambre des communes par le premier
ministre lui-même.

Si les partis d’opposition ne croient pas que le conseiller en
éthique est un homme intègre qui fait son travail, pourquoi lui
ont-ils écrit l’automne dernier? Pourquoi lui ont-ils écrit il y a
quelques semaines pour qu’il étudie la question? En lui écrivant
l’automne dernier et à nouveau il y a quelques semaines, ils ont
admis qu’ils avaient tort de s’attaquer à son intégrité. Ils ont accepté
son rôle jusqu’au moment où il a refusé de faire leurs quatre
volontés. C’est la seule raison pour laquelle ils s’en prennent à lui.

* * *
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[Français]

L’ASSURANCE-EMPLOI

M. Paul Crête (Kamouraska—Rivière-du-Loup—Témis-
couata—Les Basques, BQ): Monsieur le Président, le projet de loi
C-2 qui modifie la Loi sur l’assurance-emploi est battu en brèche.

Avant-hier, le vérificateur général a dit que le gouvernement
devrait retirer l’article 9 du projet de loi qui confierait la détermina-
tion du taux de cotisation au gouvernement, légalisant ainsi le
détournement des milliards de dollars de surplus de la caisse d’assu-
rance-emploi.

Est-ce que la ministre du Développement des ressources humai-
nes va se rendre à cette demande du vérificateur général, un acteur
impartial, qui condamne le subterfuge visant à légaliser le détourne-
ment des 30 milliards de dollars de surplus de la caisse? Va-t-elle
retirer cet article odieux?

[Traduction]

L’hon. Jane Stewart (ministre du Développement des res-
sources humaines, Lib.): Au contraire, monsieur le Président. Le
vérificateur général a dit au sujet de cet aspect du projet de loi:

Je pense donc que ce projet de loi donne au gouvernement le temps de trouver une
meilleure formule pour calculer les cotisations payées par les travailleurs et leurs
employeurs.

[Français]

M. Paul Crête (Kamouraska—Rivière-du-Loup—Témis-
couata—Les Basques, BQ): Monsieur le Président, la ministre
choisit la citation qu’elle veut. Il a aussi dit qu’il souhaitait que
l’article soit retiré.

Également, très critique du projet de loi C-2, le Comité perma-
nent du développement des ressources humaines a unanimement
résolu de faire rapport à la Chambre des communes des autres
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modifications au régime d’assurance-emploi d’ici le 1er juin pour
permettre une véritable réforme du régime.

La ministre s’engage-t-elle à donner suite aux recommandations
du Comité?

[Traduction]

L’hon. Jane Stewart (ministre du Développement des res-
sources humaines, Lib.): Monsieur le Président, je remercie le
comité permanent pour le travail qu’il a accompli en ce qui concer-
ne le projet de loi C-2. Je crois comprendre qu’il a entendu plus de
60 témoins et je comprends pourquoi il veut faire rapport de ces
témoignages au gouvernement. J’attends son rapport avec impa-
tience.

Je rappelle au député que le gouvernement s’engage, dans le
cadre du projet de loi C-2, à continuer de surveiller et d’évaluer
l’impact des dispositions de l’assurance-emploi sur les Canadiens.
Nous le faisons depuis plusieurs années et continuerons de le faire.
Le travail accompli par le comité nous sera certainement fort utile.

* * *

LE MULTICULTURALISME

M. Richard Harris (Prince George—Bulkley Valley, Alliance
canadienne): Monsieur le Président, hier, à la Chambre, la secrétai-
re d’État au Multiculturalisme et à la Situation de la femme a
présenté ce que l’on pourrait appeler de vaines excuses pour ce
qu’elle a qualifié d’erreur. Il n’y a pas eu d’erreur.

Sa déclaration concernant une lettre faisant état d’un incident à
Prince George où des croix auraient été brûlées était inventée de
toutes pièces. Il n’y a eu aucune lettre du maire, aucune croix brûlée
et, bien entendu, aucun incident du genre dans quelque ville que ce
soit de la Colombie-Britannique.

La secrétaire d’État peut-elle nous dire pourquoi, dans une tenta-
tive impitoyable pour justifier son propre rôle, elle a décidé d’enjo-
liver un des aspects les plus vils de notre société? Pourquoi a-t-elle
fait cela?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, la secrétaire d’État a dit hier qu’elle avait fait une erreur
et qu’elle offrait toutes ses excuses à cet égard. Je ne vois pas
pourquoi le député n’accepterait pas ses excuses comme il a accepté
celles de son collègue relativement à son entrevue radiophonique
bidon. Si nous acceptons les excuses de l’un, à mon avis, il est juste
que nous acceptions les excuses de l’autre.

M. Richard Harris (Prince George—Bulkley Valley, Alliance
canadienne): Monsieur le Président, je répète qu’il n’y a pas eu
d’erreur. Il s’agissait de questions et de réponses bien préparées. La
secrétaire d’État savait ce qu’elle allait dire. Elle a parlé de la ville
de Prince George. Elle a dit qu’elle avait une lettre du maire de
Prince George. En présentant ses fausses excuses le lendemain, elle
a ensuite dit qu’il ne s’agissait peut-être pas de Prince George et

qu’il n’y avait peut-être eu aucune croix de brûlée, mais elle a
maintenu avoir une lettre.

Je demande au gouvernement d’enjoindre à la secrétaire d’État
au Multiculturalisme et à la Situation de la femme de produire cette
lettre à la Chambre le plus tôt possible la semaine prochaine et de la
produire à l’intention des médias qui, je suis certain, meurent
d’impatience d’en prendre connaissance eux aussi.

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, je répète que la secrétaire d’État a réglé cette question
convenablement en admettant avoir fait une erreur et en s’en excu-
sant. En pareilles circonstances, la tradition ou l’usage à la Chambre
veut que l’on accepte l’admission de l’erreur et les excuses.

Si ce n’est pas le cas, nous ne devrions alors pas accepter ce que
le député allianciste albertain a dit au sujet de sa fausse entrevue.
Nous avons accepté cela. Je pense que, par souci d’équité, les
alliancistes devraient faire preuve de la même tolérance et accepter
l’aveu et les excuses de la secrétaire d’État responsable du Multi-
culturalisme et de la Situation de la femme.

* * *

LA JUSTICE

Mme Judy Sgro (York-Ouest, Lib.): Monsieur le Président, je
voudrais poser une question à la ministre de la Justice.

Le développement marqué d’Internet et de la technologie infor-
matique risque de poser problème pour la sécurité de nos enfants.
La ministre peut-elle informer la Chambre des dispositions qui
seront prises pour mieux assurer la sécurité des enfants canadiens?
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L’hon. Anne McLellan (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, Lib.): Monsieur le Président, la députée soulè-
ve une question importante. Comme nous le savons, les utilisations
de l’Internet et de la technologie peuvent être nobles, mais elles
peuvent aussi permettre de servir le mal, en facilitant notamment
l’exploitation de nos enfants. Voilà pourquoi j’étais très heureuse de
présenter cette semaine, au nom du gouvernement, le projet de loi
C-15 dans lequel nous créons une nouvelle infraction, celle du
leurre d’un enfant au moyen d’un ordinateur.

Nous comptons moderniser aussi le Code criminel de façon à ce
que personne ne se méprenne sur le fait que le Code criminel interdit
à quiconque de transmettre, de rendre accessible à l’exportation, ou
de façon intentionnelle. . .

Le vice-président: Le député de Burnaby—Douglas a la parole.

* * *

LE MULTICULTURALISME

M. Svend Robinson (Burnaby—Douglas, NPD): Monsieur le
Président, ma question s’adresse au vice-premier ministre. Parlant
de la conduite indigne de la secrétaire d’État au Multiculturalisme,
le vice premier-ministre a souligné que le député de Edmonton—
Strathcona s’était excusé de sa conduite. Il a ajouté que la ministre
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en avait fait tout autant. Le député d’Edmonton—Strathcona s’est
en effet excusé; il a été dépouillé de son rôle de porte-parole et il a
été renvoyé à l’arrière-ban.

Jusqu’où peut-on rabaisser la barre des normes éthiques? Sur
quelles normes le premier ministre se base-t-il pour juger de la
conduite des ministres de son gouvernement? Un ministre peut-il se
permettre de lancer des calomnies sur la collectivité de Prince
George, qui a remporté des prix au chapitre des droits de la person-
ne? Un ministre peut-il se permettre de mentir. . .

Des voix: Oh, oh!

Le vice-président: À l’ordre, s’il vous plaît. Je demanderais au
député de Burnaby—Douglas, qui siège à la Chambre depuis long-
temps, de retirer le mot «mentir».

M. Svend Robinson: Monsieur le Président, je reconnais la
gravité des allégations qui ont été faites, mais franchement, compte
tenu de la gravité de la conduite de la ministre, et en toute connais-
sance des traditions de la Chambre, j’ai dit que la ministre avait
menti impunément. Je retire donc ces mots pour dire plutôt qu’elle a
trafiqué la vérité.

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, l’affirmation du député qui veut que la secrétaire d’État
ait délibérément trafiqué la vérité est fausse.

S’il est la personne intègre qu’il prétend être, le député l’admet-
tra et l’acceptera, et il nous permettra de passer à des questions plus
importantes pour qu’ensemble nous puissions lutter contre le racis-
me, contre la discrimination et pour toutes ces questions que je
croyais importantes pour lui.

Je ne suis toutefois plus certain que ce soit le cas, compte tenu de
la nature des allégations qu’il a faites contre une immigrante, une
personne de couleur qui a consacré sa vie à la lutte contre la
discrimination et le racisme et qui continuera à le faire.

* * *

LE DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

M. Dick Proctor (Palliser, NPD): Monsieur le Président, les
critères d’admissibilité aux prestations d’invalidité du RPC sont
actuellement tellement défavorables aux Canadiens handicapés que
des défenseurs doivent intervenir pour aider les requérants à faire
appel et rétablir un certain équilibre; ces défenseurs accusent les
fonctionnaires de DRHC d’avoir recours à des manoeuvres d’inti-
midation extrêmes contre certains d’entre eux.

En Alberta, l’un de ces défenseurs s’est vu refuser l’accès à une
audience où il accompagnait un appelant, tandis qu’en Saskatche-
wan on s’est aperçu qu’une plainte anonyme au barreau de cette
province, selon laquelle un défenseur se faisait passer pour un
avocat, provenait en fait de DRHC.

La ministre peut-elle confirmer que ces incidents se sont bien
produits et peut-elle dire à la Chambre quelles mesures elle a prises
pour que cela ne se reproduise pas?

L’hon. Jane Stewart (ministre du Développement des res-
sources humaines, Lib.): Monsieur le Président, le programme de
prestations d’invalidité du RPC est d’une importance extraordinaire
pour les Canadiens.

Il est important de s’assurer de l’existence d’un processus per-
mettant aux Canadiens de demander que leurs dossiers soient revus
et permettant de procéder à un examen approfondi et équitable de
ces derniers. Je suis heureuse de pouvoir dire que nous avons
augmenté le personnel des commissions dans l’ensemble du pays
afin d’accélérer ces examens.

Si le député veut porter des accusations précises, je me ferai un
plaisir de les étudier.

* * *

[Français]

L’AUBERGE GRAND-MÈRE

M. André Bachand (Richmond—Arthabaska, PC): Monsieur
le Président, dans le dossier de l’Auberge Grand-Mère, le premier
ministre dit: «Depuis 1993, je n’étais pas actionnaire.» On sait
maintenant qu’il l’était.

Il dit: «Je n’ai jamais personnellement été impliqué pour avoir
mon argent.» On sait maintenant que ce n’est pas vrai.

Cela ne justifie-t-il pas une enquête publique pour faire toute la
lumière sur ce sujet? Et tant qu’à être dans la semaine des excuses,
le premier ministre ne pourrait-il pas se joindre à la tradition de la
semaine et, à tout le moins, en attendant l’enquête publique, s’excu-
ser à la Chambre?
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L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, la prémisse de la question de l’honorable député est mal
fondée. Le premier ministre n’était pas actionnaire dans la société
après qu’il soit devenu premier ministre.

Alors, comme je viens de le dire, l’honorable député a fait des
insinuations qu’il doit retirer.

[Traduction]

M. Peter MacKay (Pictou—Antigonish—Guysborough, PC):
Monsieur le Président, le vice-premier ministre se fait des illusions
ou il refuse de voir la réalité. Nous savons que le premier ministre
avait conservé la propriété et le contrôle de ses parts dans le terrain
de golf entre 1996 et 1999 tandis qu’il exerçait de l’influence auprès
de la BDC afin qu’un prêt soit attribué à l’hôtel adjacent pour aider
l’hôtel, le terrain de golf et lui-même.

Le premier ministre a trompé la Chambre. Il a sali sa réputation.
Il a abusé de la confiance du public. Je demande au vice-premier
ministre de mettre sur pied une enquête indépendante en vertu de la
Loi sur les enquêtes. Est-il prêt à faire cela aujourd’hui?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, le député fait erreur. Le premier ministre ne possédait
plus les parts durant la période en question. Il les a vendues avant de
devenir premier ministre. La propriété des parts a été remplacée par
une dette dont son avocat, en collaboration avec le conseiller en
éthique, a veillé au paiement.
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Mon collègue ne fait que salir sa propre réputation en formulant
de telles allégations non fondées. Il jouissait d’une bonne réputa-
tion, mais aujourd’hui il l’a ternie.

* * *

LE MULTICULTURALISME

M. Jay Hill (Prince George—Peace River, Alliance canadien-
ne): Monsieur le Président, hier la secrétaire d’État au Multicultu-
ralisme est restée assise sans rien dire, en laissant le premier
ministre prendre sa défense après qu’elle eut diffamé avec méchan-
ceté les bons citoyens de Prince George.

Il est extrêmement dommage qu’elle n’ait pas su faire montre
d’autant de retenue la veille. Elle a au contraire répété ses alléga-
tions aux médias, mais n’a toujours pas fourni de preuve à l’appui
de ses affirmations.

La vérité, c’est que la ministre a inventé cette calomnie. Quand le
premier ministre commencera-t-il à tenir ses ministres responsables
de leurs manifestations répétées d’intolérance? Pourquoi n’a-t-elle
pas été dépouillée de ses responsabilités de ministre?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, je pense que le député devrait être dépouillé de ses
responsabilités de porte-parole à cause des assertions injustifiées
qu’il a faites dans ses questions. La secrétaire d’État est intervenue
à la Chambre pour reconnaître qu’elle avait commis une erreur. Elle
s’est excusée profusément.

Je note que le maire suppléant de Prince George a dit ceci dans
une entrevue aux actualités:

Eh bien, je suis très déçu de sa performance d’hier, mais franchement, Mme Fry a
accompli du très bon travail dans les dossiers du multiculturalisme et du racisme, et
j’apprécie ce qu’elle a fait.

Le maire suppléant a ajouté ceci:

 . . .j’espère bien qu’on tiendra compte de ses antécédents; s’il s’agit simplement
d’une erreur qu’elle a commise hier, nous devrions lui pardonner. . .

M. Jay Hill (Prince George—Peace River, Alliance canadien-
ne): Monsieur le Président, le maire suppléant a également dit que
ses tièdes excuses n’étaient pas suffisantes. Pas étonnant que le
premier ministre refuse de tenir la ministre chargée du multicultura-
lisme responsable de ses affirmations révoltantes répétées. Il est
lui-même déjà empêtré dans un scandale. Il continue de donner un
piètre exemple à tout le gouvernement.

Puisqu’il ne veut pas faire régner la discipline au sein de son
groupe parlementaire, ses collègues au Cabinet vont-ils au moins
inviter la ministre à démissionner?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, je pense que le député devrait démissionner s’il continue
à faire ces affirmations injustifiées et à calomnier une ministre qui a
consacré sa vie à la lutte contre le racisme et à la cause du multicul-
turalisme. Elle a avoué qu’elle avait parlé d’une façon dont elle
n’aurait pas dû. Elle a reconnu qu’elle avait commis une erreur. Elle
s’est excusée.

Je pense que nous devrions tous unir nos efforts et nous joindre à
elle dans la lutte contre la discrimination et le racisme. Voilà ce dont
notre pays a besoin, pas des calomnies et des affirmations injusti-
fiées de mon honorable collègue.

* * *

[Français]

LE FONDS CANADIEN POUR LA CRÉATION D’EMPLOIS

Mme Jocelyne Girard-Bujold (Jonquière, BQ): Monsieur le
Président, le 28 février dernier, le secrétaire d’État responsable de
l’Agence de développement économique du Canada pour les ré-
gions du Québec disait à la Chambre que le Fonds canadien pour la
création d’emplois serait transféré, en avril, à Développement éco-
nomique Canada.

Pourtant, c’est en juin 2000 que la ministre du Développement
des ressources humaines annonçait le transfert du Fonds à Dévelop-
pement économique du Canada, il y a de cela près d’un an. De plus,
nous ne savons toujours pas combien d’argent a été transféré dans ce
Fonds.

Qui dit vrai? Où se trouvent présentement les fonds, et à combien
se chiffrent-ils?

L’hon. Martin Cauchon (ministre du Revenu national et se-
crétaire d’État (Agence de développement économique du Ca-
nada pour les régions du Québec), Lib.): Monsieur le Président,
effectivement, c’est en juin de l’année dernière que ma collègue, la
ministre du Développement des ressources humaines, a annoncé
que le Fonds canadien de création d’emplois prenait fin, et que par
la suite, les agences de développement régional, essentiellement,
prendraient la relève.

Depuis ce temps, Développement des ressources humaines Cana-
da a terminé l’analyse des derniers dossiers qui étaient dans le
Fonds canadien de création d’emplois. Pour notre part, nous som-
mes en train de cibler, de déterminer les créneaux d’intervention,
d’utilisation pour ces fonds additionnels qui seront versés sous peu.

Ce que je peux dire, c’est que ce gouvernement a toujours
travaillé fort pour faire en sorte que l’on puisse contribuer au
développement régional des régions, et ceci, nonobstant la position,
à plusieurs reprises, de bon nombre de députés de l’opposition. On
va continuer à développer. . .

Le vice-président: La députée de Jonquière a la parole.
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Mme Jocelyne Girard-Bujold (Jonquière, BQ): Monsieur le
Président, c’est un an d’immobilisme. Les critères et les fonds
étaient déjà définis avec le transfert à Développement économique
Canada.

Pourquoi le secrétaire d’État ne les a-t-il pas mis immédiatement
à la disposition des régions pour créer des emplois?

L’hon. Martin Cauchon (ministre du Revenu national et se-
crétaire d’État (Agence de développement économique du Ca-
nada pour les régions du Québec), Lib.): Monsieur le Président,
les fonds seront prochainement transférés aux différentes agences
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selon les différentes règles du Conseil du Trésor. Le tout se fait
normalement.

Mais actuellement, je m’interroge sur la position de la députée de
l’opposition qui ne croit pas du tout au développement régional.
Dernièrement, j’ai fait le tour du Québec pour annoncer un montant
de 103 millions de dollars pour l’ensemble des sociétés d’aide au
développement des collectivités.

La députée disait que, dans sa région, ces choses-là étaient
inutiles, que c’était trop peu, trop tard, alors que pour l’ensemble de
sa région, cela a des effets extrêmement bénéfiques en termes de
création d’emplois et de redéploiement de l’économie. Nous, de ce
côté-ci de la Chambre, croyons au développement régional.

* * *

[Traduction]

LE BOIS D’OEUVRE

M. Andy Burton (Skeena, Alliance canadienne): Monsieur le
Président, de grandes sociétés forestières américaines sont proprié-
taires d’entreprises canadiennes. L’American Lumber Coalition
demande à ces sociétés américaines de réclamer au gouvernement
des États-Unis des droits compensateurs contre les producteurs
canadiens.

Le ministre dirait-il à ces sociétés américaines, par l’entremise
de ses homologues des États-Unis, qu’il ne tolérera pas que les
entreprises canadiennes deviennent les otages des entreprises amé-
ricaines?

M. Pat O’Brien (secrétaire parlementaire du ministre du
Commerce international, Lib.): Monsieur le Président, le ministre
du Commerce international a dit très clairement que l’objectif du
gouvernement canadien, et des travailleurs de l’industrie du bois
d’oeuvre dans toutes les régions canadiennes, c’est le libre-échan-
ge.

Toute mesure devrait être prise par le gouvernement américain. Il
l’a fait à trois reprises par le passé, sans succès. Le ministre a été
très clair. Nous allons attendre la décision du gouvernement améri-
cain.

M. Andy Burton (Skeena, Alliance canadienne): Monsieur le
Président, le ministre a reçu une avalanche de demandes de divers
groupes d’intérêt qui veulent bénéficier d’un traitement spécial à
l’égard du bois d’oeuvre. Cependant, un large consensus veut qu’on
revienne au libre-échange.

Le ministre acceptera-t-il ce consensus et consentira-t-il à ne
prendre aucune mesure pouvant nuire à un retour au libre-échange
après le 31 mars?

M. Pat O’Brien (secrétaire parlementaire du ministre du
Commerce international, Lib.): Monsieur le Président, sauf tout
le respect que je dois au député, je viens de l’entendre demander si
le ministre acceptera ce consensus.

C’est le ministre qui a piloté les efforts pour parvenir au consen-
sus. C’est le ministre qui, cette semaine, a rencontré des travailleurs
de l’industrie de bois d’oeuvre de la Colombie-Britannique, des

Maritimes et du Québec. C’est lui qui s’est entretenu à maintes
reprises avec ses homologues des provinces. C’est le ministre du
Commerce international qui a permis d’atteindre le consensus pour
que le Canada insiste sur une libéralisation des échanges en matière
de bois d’oeuvre.

* * *

LES AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS

M. David Pratt (Nepean—Carleton, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, ma question s’adresse au ministre des Anciens combattants.
L’explosion d’Halifax demeure l’une des pires catastrophes de
l’histoire canadienne. Il y a encore un petit groupe de survivants
âgés qui reçoivent des pensions.

Le ministre pourrait-il dire à la Chambre ce que fait le gouverne-
ment pour que ces pensionnés aient droit à des augmentations
correspondant à la hausse du coût de la vie?

L’hon. Ronald Duhamel (ministre des Anciens combattants et
secrétaire d’État) (Diversification de l’économie de l’Ouest ca-
nadien) (Francophonie), Lib.): Monsieur le Président, dès que la
question a été portée à mon attention, j’ai demandé à mon ministère
de s’y attaquer.

De toute évidence, il y a un problème du fait que les pensions que
touchent les survivants de l’explosion ne sont pas indexées au coût
de la vie. Mon ministère est en train d’étudier la question. Nous
annoncerons sous peu un rajustement des montants.

* * *

L’INDUSTRIE DU BOIS D’OEUVRE

M. John Duncan (Île de Vancouver-Nord, Alliance canadien-
ne): Monsieur le Président, le retour au libre-échange dans le
secteur du bois d’oeuvre fait l’objet d’un vaste consensus. Hier, le
ministre a déclaré que nous avions besoin d’une Équipe Canada
pour appuyer l’industrie du bois d’oeuvre. Cette équipe qui défen-
drait le libre-échange a besoin d’un capitaine pour unir et stimuler
ses joueurs. Quand le ministre nommera-t-il ce capitaine?

M. Pat O’Brien (secrétaire parlementaire du ministre du
Commerce international, Lib.): Monsieur le Président, j’aime
bien l’analogie que fait mon collègue. Il est clair que le capitaine qui
a su bien maîtriser le jeu est le ministre lui-même.

Je le répète, le ministre a rencontré à plusieurs occasions les
représentants d’entreprises provinciales de toutes les régions du
Canada.

Une voix: Nommez-en un.

M. Pat O’Brien: Un député me demande d’en nommer un. Le
ministre a personnellement rencontré le représentant au commerce
Zoellick pour lui décrire clairement la position du Canada.

Le gouvernement compte sur un excellent capitaine à la tête de
son équipe. Il s’agit du ministre du Commerce international.
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M. John Duncan (Île de Vancouver-Nord, Alliance canadien-
ne): Monsieur le Président, je ne tiens pas à déterminer ici à qui
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reviendra le mérite d’avoir fait ceci ou cela. Nous savons que la
coalition américaine du bois d’oeuvre critique constamment les
pratiques et la politique du Canada en matière d’exploitation fores-
tière, mais elle ne représente pas tous les intérêts américains.

Par exemple, le président de Louisiana Pacific a reconnu que les
précédents et les statistiques semblent donner raison au Canada
dans sa lutte pour le libre-échange. Le Canada peut aussi compter
sur l’appui solide de consommateurs, de constructeurs d’habitation,
de marchands de bois et d’autres groupes américains. Alors, pour-
quoi le ministre laisse-t-il notre position s’éroder quand le libre-
échange jouit d’un tel appui?

M. Pat O’Brien (secrétaire parlementaire du ministre du
Commerce international, Lib.): Monsieur le Président, c’est in-
croyable d’entendre le député faire de telles allégations. Il sait fort
bien que le ministre a parcouru le pays pour rencontrer ses homolo-
gues provinciaux. Il sait fort bien que le ministre a rencontré cette
semaine des représentants de l’industrie du bois d’oeuvre de toutes
les régions du Canada.

De telles allégations ne nous sont d’aucune utilité. Je prierais le
député de ne pas l’oublier pendant que nous tentons d’en arriver à un
consensus au Canada.

* * *

RECOURS AU RÈGLEMENT

LA PÉRIODE DES QUESTIONS

M. Richard Harris (Prince George—Bulkley Valley, Alliance
canadienne): Monsieur le Président, j’invoque le Règlement. Pen-
dant la période des questions, en réponse à une question du député
de Prince George—Peace River, le vice-premier ministre a lu une
citation du maire suppléant de Prince George, citation qu’il présente
comme une acceptation des excuses de la secrétaire d’État.

Serait-il acceptable de demander au vice-premier ministre de
déposer ce document et de donner la source de la citation qu’il a lue
à la Chambre aujourd’hui?

L’hon. Don Boudria (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, je crois que le vice-
premier ministre citait un passage de ses notes d’information.

Si la citation provenait d’un document comme une information
de presse, je vais tâcher de le retrouver et de le déposer à la Chambre
dès qu’on aura pu le traduire.

M. Richard Harris: Monsieur le Président, je fais appel à votre
expérience à la présidence. Au cas où la citation qui se trouve dans
les notes d’information ne viendrait pas des médias, le vice-premier
ministre serait-il tenu de retirer cette citation s’il était confirmé
qu’elle est une invention de ses notes plutôt qu’une authentique
citation?

Le vice-président: En toute déférence pour le député de Prince
George—Bulkley Valley, il s’agit d’une situation hypothétique. Je
ne suis donc pas disposé à me prononcer.

Le très hon. Joe Clark (Calgary-Centre, PC): Monsieur le
Président, j’invoque le Règlement. Je me demande si le leader du
gouvernement à la Chambre pourrait indiquer à la Chambre si le
premier ministre a l’intention de se présenter ici et de faire une
déclaration pour expliquer le rôle qu’il a joué dans l’affaire de
l’Auberge Grand-Mère.

Le vice-président: Je répète à un député qui siège depuis long-
temps à la Chambre et que je respecte énormément que ceci n’est
pas un recours au Règlement.

______________________________________________

AFFAIRES COURANTES

[Traduction]

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS

M. Paul Szabo (secrétaire parlementaire du ministre des
Travaux publics et des Services gouvernementaux, Lib.): Mon-
sieur le Président, conformément au paragraphe 36(8) du Règle-
ment, j’ai l’honneur de déposer, dans les deux langues officielles, la
réponse du gouvernement à deux pétitions.

* * *
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LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

AFFAIRES AUTOCHTONES, DÉVELOPPEMENT DU GRAND NORD ET
RESSOURCES NATURELLES

Mme Nancy Karetak-Lindell (Nunavut, Lib.): Monsieur le
Président, j’ai l’honneur de présenter, dans les deux langues offi-
cielles, le deuxième rapport du Comité permanent des affaires
autochtones, du développement du Grand nord et des ressources
naturelles sur le projet de loi C-3, Loi modifiant la Loi sur la
réorganisation et l’aliénation de Eldorado Nucléaire Limitée et la
Loi sur la participation publique au capital de Petro-Canada. Il a été
convenu, le jeudi 22 mars, d’en faire rapport sans amendement.

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES ET CONDITIONS DES
PERSONNES HANDICAPÉES

M. Peter Adams (Peterborough, Lib.): Monsieur le Président,
j’ai l’honneur de présenter, dans les deux langues officielles, le
premier rapport du Comité permanent du développement des res-
sources humaines et de la condition des personnes handicapées sur
le projet de loi C-2, Loi modifiant la Loi sur l’assurance-emploi et le
Règlement sur l’assurance-emploi (pêche), avec un amendement.

Je remercie les membres du comité et les députés des deux côtés
de la Chambre de l’énorme travail accompli à l’égard de cette
mesure législative. Nous avons entendu plus de 60 témoins de tous
les coins du pays. Les membres du comité ont dû travailler pendant
de très longues heures, parfois tard dans la journée. J’ai beaucoup
apprécié les efforts qu’ils ont consacrés à l’étude de ce projet de loi.
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PÉTITIONS

LUTTE ANTIPOISON

M. Garry Breitkreuz (Yorkton—Melville, Alliance canadien-
ne): Monsieur le Président, j’ai à présenter un certain nombre de
pétitions de Canadiens de la Saskatchewan qui souhaitent attirer
l’attention de la Chambre sur le problème suivant.

Jusqu’en 1992, les agriculteurs pouvaient acheter du concentré
de strychnine liquide pour lutter contre le spermophile de Richard-
son. Depuis 1992, toutefois, Santé Canada a tellement restreint la
vente de la strychnine que ce produit n’est disponible qu’en solution
prémélangée, dont la teneur en strychnine n’est que de 0,4 p. 100.

Les limites autorisées ont considérablement réduit l’efficacité du
poison, ce qui fait que les populations de spermophile de Richard-
son sont de plus en plus nombreuses et causent d’énormes domma-
ges aux cultures et au fourrage. Cela coûte très cher aux agriculteurs
en baisse de productivité, en réparations et en blessures du bétail.

Les pétitionnaires demandent au Parlement de permettre aux
agriculteurs enregistrés de se procurer du concentré de strychnine
liquide tant qu’une solution de rechange efficace n’aura pas été
trouvée.

L’IRAK

M. Svend Robinson (Burnaby—Douglas, NPD): Monsieur le
Président, j’ai l’honneur de déposer aujourd’hui une pétition
concernant le problème très grave de l’incidence dévastatrice des
sanctions des Nations Unies sur la population de l’Irak.

Les pétitionnaires font remarquer que l’ancien coordinateur du
Comité des sanctions des Nations Unies, Denis Halliday, a qualifié
ces sanctions de quasi génocide. Ils signalent que le Comité perma-
nent des affaires étrangères de la Chambre des communes a recom-
mandé à l’unanimité qu’elles soient levées.

Les pétitionnaires demandent à la Chambre de veiller d’urgence à
ce que les sanctions économiques contre l’Irak soient rapidement
abandonnées. Sont au nombre des pétitionnaires Linda Morgan et la
campagne visant à mettre fin aux sanctions contre la population de
l’Irak, qui ont réussi de façon exceptionnelle à porter cette affaire à
l’attention des Canadiens.

[Français]

L’ASSURANCE-EMPLOI

M. Yvon Godin (Acadie—Bathurst, NPD): Monsieur le Prési-
dent, il me fait plaisir de présenter une pétition, signée par plus de
300 personnes de ma région, qui demande que le gouvernement
canadien dépense les surplus de la caisse de l’assurance-emploi
pour d’autres fins que l’attribution à la caisse.

Par conséquent, les pétitionnaires demandent au Parlement
qu’une caisse indépendante soit créée pour l’assurance-emploi et
que l’accessibilité et la durée des prestations d’assurance-emploi
soient améliorées, afin d’assurer qu’une majorité significative des

chômeurs canadiens reçoivent des prestations d’assurance-emploi
adéquates.

[Traduction]

VIA RAIL

M. Peter Adams (Peterborough, Lib.): Monsieur le Président,
je voudrais présenter une pétition au nom d’habitants de la région de
Peterborough qui tiennent beaucoup au rétablissement de la liaison
ferroviaire de VIA Rail entre leur région et Toronto. Les pétitionnai-
res soulignent que ce rétablissement présente d’importants avanta-
ges écologiques, dont la réduction des émissions.

Ils soulignent aussi que le transport ferroviaire coûte bien moins
cher que le transport par voiture, que le rétablissement de ce service
profiterait à la région en raison de la mobilité accrue de ses habitants
et d’une plus grande accessibilité à la région de Peterborough
comme destination touristique et comme lieu d’études.

Ils demandent au Parlement d’autoriser le rétablissement de la
liaison ferroviaire de VIA Rail entre Toronto et Peterborough.
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LES MALADIES DU REIN

M. Peter Adams (Peterborough, Lib.): Monsieur le Président,
j’ai à présenter une pétition signée par des centaines d’habitants de
la région de Peterborough qui souffrent d’insuffisance rénale au
stade ultime, et par leurs parents et amis.

Ils font ressortir que ceux qui sont en dialyse et ceux qui ont subi
une transplantation réussie sont heureux d’avoir obtenu ces traite-
ments. Ils soulignent toutefois que le rein bioartificiel, sur lequel
des recherches sont en cours, pourrait offrir une bien plus grande
mobilité aux malades.

Les pétitionnaires demandent au Parlement d’appuyer le projet
de rein bioartificiel qui pourrait rendre inutile la dialyse ou la
transplantation pour les personnes qui souffrent d’une maladie
rénale.

J’ai une autre pétition à présenter au sujet des maladies du rein.
Les pétitionnaires soulignent qu’elles constituent un problème de
plus en grave au Canada. Ils exhortent le Parlement à inciter les
Instituts canadiens de recherche en santé à soutenir la recherche sur
le rein en nommant l’un d’eux l’Institut des maladies du rein et des
voies urinaires.

* * *

[Français]

QUESTIONS AU FEUILLETON

M. Paul Szabo (secrétaire parlementaire du ministre des
Travaux publics et des Services gouvernementaux, Lib.): Mon-
sieur le Président, je suggère que toutes les questions soient réser-
vées.

Le vice-président: Est-on d’accord?

Des voix: D’accord.

Affaires courantes
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[Traduction]

DEMANDE DE DÉBAT D’URGENCE

L’AUBERGE GRAND-MÈRE

Le vice-président: La présidence a reçu une demande en vue de
la tenue d’un débat d’urgence. Je constate qu’elle est signée par des
représentants de chacun des partis d’opposition aussi bien que par
certains de leurs dirigeants à la Chambre. Je vois donc que cette
question est très sérieuse et qu’elle suscite beaucoup d’intérêt. Je
donne maintenant la parole au député de Pictou—Antigonish—
Guysborough.

M. Peter MacKay (Pictou—Antigonish—Guysborough, PC):
Monsieur le Président, j’ai donné avis de notre intention à votre
bureau, conformément à l’article 52 du Règlement. Je parle de notre
intention collectivement parce que, comme vous l’avez fait remar-
quer, la lettre qui vous a été adressée ne porte pas que ma signature,
en ma qualité de représentant du Parti progressiste conservateur,
mais aussi celles du whip en chef de l’opposition officielle, du
leader adjoint à la Chambre du Bloc québécois et du leader à la
Chambre du Nouveau Parti démocratique.

Monsieur le Président, je crois qu’il existe un besoin pressant et
très réel de tenir un débat d’urgence, compte tenu de l’information
qui vient d’être rendue publique. Ce débat porterait sur la négligen-
ce apparente du premier ministre à faire toute la lumière à la
Chambre des communes sur ses liens avec des prêts consentis à
l’Auberge Grand-Mère. Cette information et cette question ont
paralysé la Chambre et ébranlé la confiance des Canadiens dans leur
gouvernement.

Je vous prie, monsieur le Président, de donner la possibilité à tous
les députés, y compris le premier ministre lui-même, de participer à
un débat ouvert et complet, afin de rétablir la confiance à l’égard du
gouvernement de ce pays.

Je vous prie d’accepter cette demande de débat d’urgence. Celle-
ci jouit d’un appui extraordinaire de la part des députés de l’opposi-
tion, et je ne serais pas surpris que des députés ministériels y soient
également favorables. Je trouve cette demande très opportune et
vous assure, monsieur le Président, que si cela était nécessaire, nous
serions disposés à débattre de la question immédiatement.

M. John Reynolds (West Vancouver—Sunshine Coast, Al-
liance canadienne): Monsieur le Président, je voudrais prendre
quelques minutes pour exprimer mon appui à mon collègue du Parti
conservateur, qui demande un débat d’urgence au nom de tous les
partis de ce côté-ci de la Chambre.

Il n’arrive pas souvent que je sois d’accord avec le vice-premier
ministre, mais il a dit qu’il fallait revenir aux dossiers importants
pour le pays et penser au bien des Canadiens. Je crois qu’un moyen
de faire cela est de tenir ce débat à la Chambre aujourd’hui pour
amener le gouvernement à prendre conscience de l’importance de la
tenue d’une enquête indépendante sur la question.

Nous en sommes arrivés à un point où une amie de longue date du
premier ministre m’a téléphoné parce que je suis député. Cela ne
m’était jamais arrivé auparavant. Elle faisait du lobbying et m’a
demandé de convaincre mon chef de laisser tomber cette affaire.
Aujourd’hui, elle affirme qu’elle a le sentiment qu’on s’est servi
d’elle et elle craint d’être congédiée parce qu’elle a rendu la ques-
tion publique.

Il y a urgence. Le temps est venu de faire enquête. Tous les autres
députés et moi-même sommes prêts à siéger toute la soirée, jusqu’à
demain s’il le faut, parce que la question est importante pour le
pays. Nous devons vider la question et convaincre les ministériels.
Il est temps de discuter de toute cette affaire et d’avoir une enquête
indépendante.

J’ai été moi-même président d’une assemblée législative et je
sais à quel point il peut être difficile de trancher les nombreuses
demandes de débat d’urgence. Cependant, j’ai rarement vu tous les
partis d’opposition s’entendre ainsi sur un sujet. Je crois que tous
les Canadiens désirent que nous, les députés, nous occupions de la
question et allions au fond des choses.
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[Français]

Mme Caroline St-Hilaire (Longueuil, BQ): Monsieur le Prési-
dent, le Bloc québécois appuie le Parti progressiste-conservateur et
l’Alliance canadienne sur l’importance de tenir un débat d’urgence.

Je vous rappelle qu’en vertu de l’article 52(6)a) du Règlement, la
demande de débat d’urgence doit répondre aux conditions suivan-
tes, et je vous en cite une particulièrement:

a) la question [. . .] doit se rapporter à une véritable urgence, [. . .];

Je pense, aujourd’hui, à la lumière des informations que nous
avons—et de la démonstration depuis plusieurs mois déjà, pour ne
pas dire depuis deux ans—qu’il y a effectivement matière à tenir un
débat d’urgence pour que le premier ministre puisse s’expliquer.

Je rappelle, entre autres, en résumé, que le premier ministre a
induit la Chambre en erreur. Il a induit la population en erreur et
c’est grave. Il s’est réfugié derrière un conseiller en éthique qui, de
son propre aveu, n’a même pas la compétence pour le disculper.

C’est clair qu’il y a apparence de conflit d’intérêts, cela crève les
yeux. Le premier ministre doit s’expliquer à la Chambre, on doit
débattre maintenant de cette question grave qui met en cause la
capacité même du premier ministre de gouverner ce pays.

Juste pour votre gouverne, monsieur le Président, j’aimerais citer
un peu de jurisprudence que l’on retrouve à la page 589 du volume
Montpetit-Marleau, où on dit ceci:

Article 52 du Règlement
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Dans un cas exceptionnel, un débat d’urgence a toutefois été autorisé à cause «de la
révélation soudaine et imprévue d’événements qui, faute d’intervention, pourrait pré-
cipiter l’adoption de mesures que l’on pourrait incontestablement qualifier d’urgentes.

Et un peu plus loin, on cite un cas en particulier.

Il s’agissait de révélations faites à la Chambre par le solliciteur général le 28
octobre 1977 au sujet d’actes illégaux commis par le service de sécurité nationale de
la GRC en 1973. La question a été renvoyée à la Commission McDonald et au
procureur général du Québec.

Alors, je demande un appui dans cette requête pour qu’il y ait
effectivement débat d’urgence vu l’urgence de la situation juste-
ment.

[Traduction]

M. Bill Blaikie (Winnipeg—Transcona, NPD): Monsieur le
Président, je voudrais appuyer la demande de débat d’urgence sur ce
que nous avons appris aujourd’hui de la controverse entourant les
liens du premier ministre avec l’Auberge Grand-Mère et le club de
golf de l’endroit.

Il me semble, monsieur le Président, que cela justifierait un débat
d’urgence. En effet, c’est une question tellement importante que le
pays et le Parlement doivent en être saisis de cette façon, sinon cette
question restera tellement à l’esprit de tous les députés que nous ne
pourrons aller de l’avant et nous pencher sur toutes les autres
questions dont nous sommes saisis.

Le gouvernement lui-même a reconnu, ce n’est pas simplement
une affirmation de l’opposition, que nous en sommes rendus au
stade où, si nous ne mettons pas les choses au point au sujet de cette
question, si le premier ministre ou d’autres qui veulent défendre sa
cause ne nous expliquent pas les tenants et aboutissants de cette
affaire et si on ne donne pas la chance à d’autres qui ont des
affirmations contraires à faire de s’exprimer, la Chambre est fonda-
mentalement paralysée.

Ce n’est pas une chose que j’accueille avec plaisir et je pense que
le comportement de mon parti au cours des dernières semaines me
permet de dire cela. Nous voudrions traiter d’autres questions, mais
en refusant de présenter des documents, en ne voulant pas exposer
tous les faits, le premier ministre crée une situation qui nous force à
demander tout d’abord au premier ministre et, dans ce cas-ci, à
vous-même, monsieur le Président, d’établir des conditions nous
permettant d’examiner en profondeur cette question. Par votre
décision, monsieur le Président, vous pouvez faire ce que le gouver-
nement semble peu disposé à faire. Nous ne vous demandons pas de
faire le travail du gouvernement, car ce serait injuste et injustifié et
vous auriez raison de refuser. Nous vous demandons de faire quel-
que chose pour le Parlement et le pays, de nous donner l’occasion de
ne plus avoir à consacrer toutes les périodes des questions à essayer
de faire la lumière sur toute cette affaire, en permettant plutôt un
débat d’urgence spécial pour que nous puissions exposer tous les
faits et, je l’espère, régler cette question une bonne fois pour toutes.
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Mme Diane Ablonczy (Calgary—Nose Hill, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, j’ajoute sans plus tarder que je suis

parfaitement d’accord avec mes collègues de la Chambre. Je signale
à la présidence que cette question subsiste ici depuis maintenant
plus de deux ans et que le moment est venu de clarifier la situation.

Lorsque de tels soupçons pèsent sur un chef d’État, à tort ou à
raison, la situation est très grave. Je pense que nous avons besoin de
quelqu’un d’objectif, d’une personne de confiance de l’extérieur
pour enquêter sur cette affaire. Si la Chambre considérait que c’est
une question grave pour nos institutions et la population du Canada,
ce serait la chose responsable à faire.

Deux ans, c’est long. Nous devons aller au fond des choses et
clarifier la situation.

M. Mac Harb (Ottawa-Centre, Lib.): Monsieur le Président, je
n’en crois pas mes oreilles. L’opposition crée un problème là où,
franchement, il n’y en a pas.

L’opposition a eu l’occasion de débattre de cette question depuis
plus de deux ans aux périodes des questions. Elle a eu l’occasion de
discuter de cette question pendant la campagne électorale. Elle a eu
l’occasion d’en discuter sur les ondes de la Société Radio-Canada et
dans les médias. Elle a tenu des conférences de presse jour après
jour. Elle a eu amplement l’occasion de porter cette question à
l’attention de la population canadienne. Elle a eu la chance tous les
jours, entre 14 et 15 heures, de débattre de cette question.

Le vice-président: Je constate qu’il était plutôt inhabituel que
j’accorde la parole à un député du parti ministériel, alors que la
demande de débat d’urgence émanait des partis de l’opposition. La
Chambre prend cette question très au sérieux, mais il est clair que le
député s’engage dans le débat.

[Français]

M. Yvon Godin (Acadie—Bathurst, NPD): Monsieur le Prési-
dent, il me fait plaisir de me lever aujourd’hui pour participer à cette
demande de débat d’urgence.

Je vais le répéter trois fois: cela fait deux ans, deux ans, deux ans,
qu’on perd notre temps à la Chambre des communes pour des
problèmes qui ont été créés par le premier ministre.

Une fois pour toutes, il faut éclaircir cela pour que nous, les
parlementaires, puissions venir ici pour faire notre vrai travail.
Comme le vice-premier ministre le disait, on devrait être ici pour
faire le travail de l’opposition et amener des choses concrètes pour
le bien-être de notre pays.

C’est pour cette raison que je suis d’accord pour qu’on ait un
débat d’urgence, pour finir cela une fois pour toutes. Si le premier
ministre n’a rien à cacher, qu’il dépose les documents à la Chambre
et qu’il mette cela au dodo.

Le vice-président: J’espère avoir démontré de façon assez claire
et précise le sérieux de la Présidence envers la demande faite par les
partis d’opposition pour un débat d’urgence.

Article 52 du Règlement
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J’ai écouté les exposé des députés de chaque formation politique.
Si un député a quelque chose de nouveau à ajouter, je suis prêt à
l’écouter brièvement. Mais avec tout le respect pour chaque inter-
vention, je demande la collaboration de mes collègues pour qu’on
ne se mette pas simplement à répéter les arguments qui ont déjà été
présentés à la Présidence pour sa considération.

M. Réal Ménard (Hochelaga—Maisonneuve, BQ): Monsieur
le Président, il y a un élément que je voudrais que vous considériez
et qui est un peu nouveau à mon avis par rapport à ce qui a été dit
jusqu’à présent.

Mercredi dernier, nous avons vécu un débat sur la réforme du
Règlement de la Chambre des communes. Je crois que c’est très
important de savoir que, pour la suite des événements, nous ne
pourrons pas, comme députés, avoir confiance dans l’institution où
nous avons les pieds, si le chef du gouvernement lui-même n’est pas
prêt à répondre à un certain nombre de questions quant à des
matières liées à l’intégrité.

Bien sûr, la bonne foi se présume. Nous ne demandons pas mieux
que de présumer la bonne foi. Mais jamais nous ne pourrons avoir
confiance, pour la suite des événements, en notre rôle de députés, si
le premier ministre lui-même ne se rend pas disponible pour répon-
dre à nos questions.

Le vice-président: Avec tout le respect, je demande que les
sujets apportés soient nouveaux. Je pense qu’il y a quand même des
thèmes qui ont été présentés avec beaucoup de sérieux.
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[Traduction]

M. Garry Breitkreuz (Yorkton—Melville, Alliance canadien-
ne): Monsieur le Président, je vous remercie de votre patience
envers nous. Je voudrais donner un court exemple de ce qui doit être
fait maintenant.

Je répète ce que me disent mes électeurs. Ceux-ci trouvent qu’il y
a urgence dans l’agriculture et ils voudraient qu’on débatte de cette
question à la Chambre. Ils pensent que nous nous occupons de
choses sans importance pendant que Rome brûle. On doit avoir un
débat sur l’agriculture, cependant. . .

Le vice-président: Je ne veux pas diminuer l’importance de la
demande faite par des collègues sur ce point. Je le dis respectueuse-
ment; s’il n’y a rien de nouveau par rapport aux thèmes que j’ai déjà
entendus, j’aurai tendance à être moins généreux.

[Français]

M. Marcel Gagnon (Champlain, BQ): Monsieur le Président,
je pense que vous trouverez que l’élément que j’apporte est suffi-
samment important pour considérer la réponse que vous devez nous
donner.

Je suis député du comté de Champlain, comté voisin de celui de
Saint-Maurice. C’est notre région. Les allégations qui ont été faites
ce matin, les nouvelles informations que nous avons eues viennent

de chez nous, de notre voisin, cela vient de la région. Ce dossier
commence à peser lourd chez nous, même au point de vue économi-
que. Le député de Saint-Maurice n’est. . .

DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE

Le vice-président: À l’ordre, s’il vous plaît. Je suis maintenant
prêt à rendre ma décision. Je veux d’abord remercier tous les
collègues qui ont participé au débat sur cette demande.

[Traduction]

J’ai manifestement essayé de signaler ce que je considère être la
gravité de la question, lorsque j’ai abordé le sujet en reconnaissant
que la demande de débat d’urgence portait la signature de représen-
tants de chacun des partis d’opposition et, dans certains cas, sans
vouloir diminuer les autres, celles des leaders parlementaires.

C’est une question courante et je ne crois pas que la demande
satisfasse aux exigences du Règlement à ce moment-ci.

______________________________________________

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

[Traduction]

LOI SUR LA FONDATION DU CANADA POUR L’APPUI
TECHNOLOGIQUE AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

La Chambre reprend l’étude du projet de loi C-4, Loi créant une
fondation chargée de pourvoir au financement de l’appui technolo-
gique au développement durable, dont le comité a fait rapport avec
des propositions d’amendement, ainsi que des motionsdu groupe
no 1.

M. Ted White (North Vancouver, Alliance canadienne): Mon-
sieur le Président, avant la période des questions, je m’enflammais à
la pensée du gaspillage que pourrait entraîner, comme le propose le
gouvernement, la création de toute une nouvelle bureaucratie qui
servira à administrer ou à distribuer des fonds, alors qu’un autre
organe gouvernemental pourrait tout aussi bien le faire.

Permettez-moi de donner un exemple au ministre. Je ne sais pas
s’il prend le temps de se rendre à certains petits-déjeuners aux oeufs
et au bacon que le Conseil des arts offre à peu près chaque mois dans
cet endroit, mais s’il était allé à celui de la semaine dernière, il
aurait rencontré un professeur de l’Université de Victoria qui fait
des études environnementales, c’est-à-dire qu’il étudie l’environne-
ment et les moyens de réduire la pollution.

Il est parfaitement inutile de créer une nouvelle organisation pour
s’occuper des études environnementales et de l’appui technologi-
que.
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C’est tout à fait ridicule et c’est une excuse pour dépenser plus
d’argent, pour faire d’autres nominations politiques et pour grossir

Initiatives ministérielles
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encore plus les rangs de la bureaucratie. On se sert du fait qu’il
existe un léger excédent de deniers publics pour justifier des dépen-
ses. Il est répréhensible de continuer à agir de la sorte lorsqu’il
s’agit de l’argent d’autrui. J’ai donné des exemples. . .

L’hon. Ralph Goodale: Pourtant il dit qu’il l’appuie en principe.

M. Ted White: Madame la Présidente, le ministre est intervenu
pour dire que le porte-parole de notre parti appuie le projet de loi.
Nous reconnaissons la nécessité du développement technologique
en parallèle avec l’assainissement de l’environnement. Il va de soi
que nous appuyons cet objectif, mais j’essaie ici de faire valoir qu’il
existe au sein du gouvernement des services qui peuvent déjà
s’acquitter de cette tâche sans que l’on ait à ajouter une nouvelle
bureaucratie.

Je m’inquiète au sujet de la reddition des comptes. Le problème
que pose une nouvelle bureaucratie, c’est qu’il n’y a déjà à peu près
pas de reddition de comptes de la part des organismes existants. Je
me préoccupe de la reddition de comptes. Avant le début de la
période des questions, j’ai donné des exemples venant du Conseil de
recherches en sciences humaines. Il y a ici plein d’exemples. Il y a la
dépense de 38 600 $ pour une étude sur l’histoire et l’esthétique des
téléromans médicaux en Amérique du Nord. C’est assez pour rendre
n’importe qui malade.

Le problème avec le gouvernement, c’est qu’il ne rend tout
simplement pas de comptes. Les comités éprouvent de la difficulté à
obtenir de l’information concernant les dépenses du gouvernement.
Le vérificateur général du Canada a accusé le gouvernement de
jongler avec les écritures comptables d’une façon qui rend difficile
la détermination exacte de ce qui se passe.

La fondation envisagée dans le projet de loi n’est qu’une autre
excuse pour accroître la taille du gouvernement. Elle ne devrait pas
être nécessaire. On ne devrait pas la créer car son travail peut
facilement être exécuté par d’autres services du gouvernement.

Je me rends compte que le gouvernement a franchi le point de
non retour et ne retirera probablement pas le projet de loi. De fait,
j’ai entendu le ministre dire oui. Le problème en cette enceinte,
c’est qu’il importerait peu qu’il y ait 300 députés soutenant que le
travail pourrait être réalisé de façon plus simple ou plus efficace
dans un autre service du gouvernement. Comme le ministre tient les
rênes, il va faire adopter la mesure coûte que coûte, et qu’importe si
cela va coûter encore plus cher aux contribuables.

Je dirai en terminant qu’étant donné que nous discutons de
motions d’amendement au projet de loi, je ne suis pas d’accord avec
la motion présentée par le Bloc, parce qu’elle ne ferait qu’ajouter à
cette bureaucratie en prévoyant un rôle pour les gouvernements
provinciaux.

[Français]

M. Antoine Dubé (Lévis-et-Chutes-de-la-Chaudière, BQ):
Madame la Présidente, c’est avec plaisir que j’interviens
aujourd’hui à la Chambre au sujet du projet de loi C-4. Je veux
appuyer les dires de mon collègue, le député de Sherbrooke, qui est
membre du Comité permanent des affaires autochtones, du dévelop-
pement du Grand Nord et des ressources naturelles et qui nous a fait

rapport de ce qu’il a entendu. On pourrait presque dire un rapport de
ce qu’il n’a pas entendu, puisqu’à l’exception du ministre et des
fonctionnaires du ministère, il n’y a pas eu d’autres témoins.

Bien que le ministre des Ressources naturelles nous ait dit, avant
la période des questions orales, qu’il allait procéder à une consulta-
tion, j’aimerais justement apporter le point suivant: pourquoi, si ce
projet de loi était si parfait, doit-on procéder à une consultation
après son adoption?

C’est un peu le monde à l’envers. Habituellement, lorsque le
gouvernement veut présenter un projet de loi, il soumet cela à une
consultation. L’étape de l’étude en comité en est souvent l’occasion.

Il y a un deuxième détail et c’est un détail important. Si le
gouvernement trouvait ce projet de loi important, on sait qu’il
l’aurait adopté bien avant. On sait aussi que c’est un projet de loi
remplaçant un projet de loi qui, lors de la précédente législature,
était, sauf erreur, le projet de loi C-46.

Je déplore encore une fois qu’on présente et qu’on reprenne
aujourd’hui un projet de loi qui est mort au Feuilleton. Pourquoi y
a-t-il eu des élections l’automne dernier? J’en sais quelque chose.
J’avais un projet de loi pour qu’il soit adopté en troisième lecture et
qui aurait pu l’être et mis en application avant les élections. Mais
non, le premier ministre a décidé de déclencher des élections avant.

Voilà que nous avons un projet de loi qui nous revient sous la
forme du projet de loi C-4 pour faire quoi? Pour créer une nouvelle
fondation. On pourrait dire une de plus.
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À chaque fois, nous, du Bloc québécois, nous sommes interrogés
sur la pertinence d’une nouvelle fondation. Pourquoi une nouvelle
fondation en général? J’ai participé à des débats portant sur l’Agen-
ce d’inspection des aliments, une agence gouvernementale.

Rappelons-nous de la Fondation des bourses du millénaire. C’est
une fondation dont le gouvernement fédéral se servait pour s’ingé-
rer dans les juridictions des provinces, pour distribuer des bourses,
alors que l’éducation relève de la juridiction exclusive des provin-
ces.

Maintenant, on propose la création d’une fondation visant à
appuyer le développement durable, pour faire des études sur les
nouvelles technologies. C’est difficile d’être contre une définition,
telle que celle qui est incluse dans le projet de loi, portant sur le
développement durable, car c’est une évidence.

Dans le projet de loi, on dit:

«développement durable» Développement qui permet de répondre aux besoins du
présent sans compromettre la possibilité pour les générations futures de satisfaire
les leurs.

J’ai été informé que le budget de cette fondation serait de l’ordre
de 110 millions. C’est pas énorme pour faire ce qu’elle devra faire,
car c’est presque tout le programme d’un gouvernement au complet.

Faire intervenir une fondation est une façon de faire différente
que le gouvernement utilise habituellement, soit par ses ministères,
soit par des agences gouvernementales, où il y a un contrôle du
conseil des ministres, et par le fait même, du Parlement, parce qu’on
peut interroger les ministres dans cette Chambre chaque jour, poser

Initiatives ministérielles
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des questions et tenter d’avoir des réponses afin de connaître le
fonctionnement, le pourquoi de tel montant, etc.

Lorsque le gouvernement tente de justifier la création d’une
nouvelle fondation, il dit: «Ce serait important que cela se fasse par
un organisme qui est à une certaine distance du gouvernement.» À
première vue, c’est intéressant, surtout que parfois, on se question-
ne, même tous les jours, sur le fonctionnement de certains ministè-
res.

Cela irait bien si tout marchait à distance, mais il faut voir
simplement le processus de nomination. Le président est nommé
par le gouverneur en conseil, soit le conseil des ministres. Six
membres sur 15 sont nommés par le conseil des ministres et les
autres sont nommés par ceux qui sont nommés par le conseil des
ministres. Ce n’est pas très rassurant dans ce contexte. Ensuite, les
membres choisissent les fonctionnaires, ceux qui seront chargés des
opérations, tout cela de façon très indépendante, à distance des
règles gouvernementales habituelles, des règles qui prévalent pour
l’embauche des personnes dans la fonction publique.

Alors, c’est évident qu’on ne peut être contre le développement
durable. Comme les autres partis, le Bloc québécois est en faveur du
développement durable. Les provinces également sont en faveur du
développement durable. Le Québec a une fondation, un fonds d’ac-
tion permettant de financer des projets visant à utiliser de nouvelles
technologies qui ne nuisent pas à l’environnement.

Il faudrait que tout soit clair, avec une bonne concertation avec
les gouvernements. D’après les informations que j’ai eues, les
consultations ont porté sur le développement durable, sur les objec-
tifs, mais pas sur la manière de faire, pas sur la structure. C’est une
nouvelle structure qui va fonctionner à distance du gouvernement,
mais contrôlée par le gouvernement, pas par le ministère, mais par
le conseil des ministres. Et on sait qui mène au conseil des ministres
actuellement, c’est le premier ministre.

C’est un peu comme le conseiller en éthique qui est nommé par le
premier ministre et qui est chargé de le surveiller. On a là un
processus qui tourne autour de lui-même qui pourrait être assez
dangereux, même s’il s’agit d’objectifs nobles.
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Or, le Québec fonctionne depuis un certain nombre d’années avec
une fondation qui s’occupe du même genre de projets. Il serait bien
normal que cela fonctionne en collaboration avec les provinces.

Mais rien n’est aussi sûr, puisque les critères d’admissibilité ne
sont pas définis dans le projet de loi, ou leur définition est tellement
floue et tellement vague qu’on peut faire tout et rien à la fois. Entre
autres, on peut aussi faire des choses que des provinces font déjà.

Ce sont les principales raisons pour lesquelles je pense qu’on ne
peut voter en faveur de ce projet de loi. À sa lecture, et même avec
ce qui nous est présenté comme motion, il y a suffisamment de
questions qui peuvent être posées qui font en sorte qu’on ne peut pas
voter pour ce projet de loi, car il est vraiment dans le domaine du
flou et de l’imprécis. Au contraire, une loi doit être précise, applica-
ble et appliquée.

[Traduction]

Mme Bev Desjarlais (Churchill, NPD): Madame la Présidente,
je suis heureuse de prendre part à ce débat sur ce projet de loi. Je suis
à la fois heureuse et déçue, et cela à cause de tout ce qui s’est passé à
la Chambre ces dernières semaines, en particulier aujourd’hui.

Il est sans aucun doute important d’investir dans des projets
visant à favoriser le développement durable. C’est indiscutable. J’ai
suivi avec attention les interventions faites par plusieurs députés
aujourd’hui, et personne ne conteste que nous devons investir dans
le développement durable. Le problème, c’est que l’on ne fait plus
confiance au gouvernement, au premier ministre et aux processus
qui privent le Parlement de son droit de prise de décision pour
confier cette responsabilité à ce qu’on appelle un organisme indé-
pendant.

Je me rends compte aujourd’hui qu’il y a probablement au
Canada autant de gens qui croient qu’Elvis est toujours vivant que
de gens qui font confiance au premier ministre et au gouvernement.
Je parle sérieusement. Comment pouvons-nous faire encore
confiance au système alors que le premier ministre refuse de se
montrer honnête à l’égard de certains problèmes.

Alors que nous devrions investir pour favoriser le développement
durable, nous nous demandons pourquoi le gouvernement créée cet
organisme indépendant. Personne ne peut croire qu’il s’agit d’un
organisme indépendant quand on voit les nominations qui sont
faites par le gouvernement aux conseils d’administration chaque
fois qu’une fondation ou tout autre organisme est créé. Il y a
toujours un lien avec le Parti libéral ou le premier ministre. Person-
ne n’a plus confiance.

J’ai participé l’autre soir à un débat télévisé de la CPAC, et j’ai
parlé de la façon d’amener les jeunes à participer au processus
politique. J’ai dit qu’il fallait avoir foi dans le système et croire en
son efficacité avant d’en faire partie et de voir un changement
positif.

Bien que les jeunes, et beaucoup de moins jeunes, ne votent pas,
ils participent néanmoins à un processus politique, un processus de
protestation. Ils s’intéressent à des choses qui ne sont pas du ressort
du gouvernement. Ils ne sont plus convaincus que notre gouverne-
ment opérera les changements importants qui doivent se produire
dans la société.

Cette démocratie m’a inspiré confiance pendant de nombreuses
années, mais j’ai perdu beaucoup de ma confiance depuis mon
arrivée au Parlement. J’ai dit l’autre soir que je croyais avec opti-
misme qu’un changement positif sera opéré. Les députés se sont
penchés sur la réforme démocratique.

Il semble aujourd’hui que ces discussions ont été vaines et
qu’elles n’ont pas valu le coup. Le premier ministre, qui refuse de
parler avec franchise, se trouve dans une situation qui a porté
atteinte à tout ce processus. C’est tout ce qu’on lui demande. Si la
preuve existe, qu’il nous la fournisse, pour que nous puissions
ensuite nous occuper des affaires de la nation.
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On commence à nous voir comme des dirigeants de pays où les
présidents ont été mêlés à de sales histoires. Heureusement, l’affai-
re qui nous concerne ici n’est pas aussi grave, mais nous n’en
sommes pas loin. Nous passons notre temps à remettre en question
la crédibilité du gouvernement, et notamment du premier ministre.
C’est tellement décevant.

Nous ne pouvons nous empêcher de nous demander pourquoi
l’argent qui servira à exploiter cet organisme n’est pas plutôt confié
au ministère de l’Environnement. Pourquoi faut-il créer un autre
organisme indépendant, dont les membres du conseil d’administra-
tion seront rémunérés, ce qui donnera à penser que la seule raison
pour laquelle on crée cet organisme est de dépenser encore plus
d’argent par le biais de nominations politiques faites par les libé-
raux?

Des gens vont s’occuper de développement durable et traiteront
avec des entreprises et des ONG. Pendant ce temps, on ne permet
pas à des Canadiens qui ont des intérêts ou aux élus qui les représen-
tent au Parlement de faire valoir leurs points de vue.

Nous parlions récemment de la Fondation canadienne pour l’in-
novation. Voilà un excellent programme. Là encore, il y a lieu de
s’interroger sur la façon dont l’argent est distribué entre les diffé-
rentes régions du pays. Comme le Parlement n’a aucun moyen
d’exiger qu’on change la façon de distribuer l’argent, nous devons
nous attaquer à cette question maintenant.

Ni mon parti ni moi ne pouvons appuyer la création d’une
fondation ou d’un organisme indépendant du Parlement, car en
définitive c’est ce dont il s’agit ici. Cet organisme ne sera pas
indépendant du gouvernement parce que, dans les faits, le gouver-
nement lui dictera sa conduite. Personne au Canada ne croit le
contraire et je suis convaincue que c’est aussi le cas chez les
libéraux. Même eux ne peuvent plus l’ignorer.

Nous avons atteint un point de non-retour. Si nous ne mettons pas
les choses au clair, nous ne pourrons plus aborder quelque question
que ce soit, et cela ne servira pas le processus démocratique au
Canada.

Ce projet de loi repose sur de bonnes intentions, tout comme les
parlementaires sont motivés par de bonnes intentions. Toutefois, ce
projet ne fonctionnera pas si nous acceptons les règles que le
gouvernement est prêt à reconnaître comme crédibles. Nous ne
pouvons malheureusement pas appuyer la création de la fondation
chargée de pourvoir au financement de l’appui technologique au
développement durable, parce que ce nous ne pouvons plus compter
sur ce gouvernement pour servir les bons intérêts du Canada et des
Canadiens.

[Français]

M. Paul Crête (Kamouraska—Rivière-du-Loup—Témis-
couata—Les Basques, BQ): Madame la Présidente, je suis heureux
de prendre la parole à l’étape du rapport du projet de loi C-4, Loi

créant une fondation chargée de pourvoir au financement de l’appui
technologique au développement durable.

En d’autres mots, le gouvernement fédéral désire intervenir dans
un secteur pour permettre que la notion de développement durable
puisse s’appliquer dans plusieurs secteurs de notre société et qu’en
bout de ligne, on fasse de moins en moins du développement qui ne
tienne pas compte des obligations environnementales.

On est tous en faveur de cet objectif. Je pense que tout le monde
est d’accord pour que le développement futur soit du développe-
ment durable, qu’il réponde aux exigences du développement dura-
ble. Cependant, le projet de loi à l’étude aurait besoin d’être resser-
ré, d’être précisé, en fait, il faudrait qu’on lui apporte des éléments
additionnels.

Le premier groupe d’amendements se rapporte à cette question.
On parle d’amendements pour resserrer la détermination des critè-
res dans l’octroi des projets qui seront donnés par cette fondation et
des mécanismes de mesure.

De la façon dont la fondation est créée, il y a beaucoup de laxisme
possible. Les membres du conseil d’administration, en partie, se-
ront nommés par le gouvernement, et ceux-ci vont nommer, en
cooptant, les autres membres du conseil. De cette façon-là, on peut
facilement assister à l’octroi de projets qui ne répondront pas
nécessairement aux objectifs de la fondation, mais plutôt aux objec-
tifs des amis du gouvernement. Il faudra absolument que cette
notion soit précisée.
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Rappelons-nous comment le vérificateur général a dénoncé la
pratique du gouvernement de créer de plus en plus de fondations. Ce
sont des fondations qui n’ont pas vraiment à répondre de leurs
actions devant la Chambre puisque les ministres responsables n’ont
pas le contrôle comme tel sur les activités des fondations et n’ont
pas non plus de critères pour s’assurer que les projets acceptés l’ont
été correctement.

Dans le cas présent, on se serait attendu à plus de fermeté, à plus
d’assurance de la part du gouvernement à l’effet que l’argent sera
dépensé adéquatement. Finalement, c’est la grosse critique qu’on
peut avoir contre ce projet de loi.

Ce projet de loi ne tient pas compte du fait qu’un fonds ayant les
mêmes objectifs a déjà été créé au Québec et qu’il aurait été
beaucoup plus simple de remettre tout simplement l’argent au
Québec pour permettre une plus grande efficacité dans l’action du
Fonds québécois pour le développement durable.

Il est assez étonnant de constater que, dans l’ensemble des fonds,
on donne une définition de ce qu’est le développement durable,
mais très peu de définitions des objectifs que devront avoir les
projets retenus.

Je serais prêt à prédire que, dans un an, deux ans ou trois ans, on
arrivera avec des projets qui seront dénoncés à la Chambre parce
qu’ils sont farfelus, parce qu’ils ne correspondront pas vraiment aux
objectifs visés par une fondation comme celle prévue pour le
développement durable.
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J’invite donc le gouvernement à prêter attention, à écouter, à
étudier et à analyser les amendements proposés dans ce premier
groupe d’amendements.

Ainsi, on pourra avoir des critères précis d’octroi des contrats.
On pourra avoir des mécanismes de mesure des projets réalisés pour
voir si, effectivement, en bout de ligne, on aura transformé la
société, obtenu que le développement soit vraiment du développe-
ment durable et faire en sorte qu’on n’aboutisse pas à des situations
comme celles qu’on a vécues dans le passé, par exemple avec la
catastrophe de la gestion du poisson de fond au Canada. C’est un
exemple de développement où l’on n’a pas tenu compte en bout de
ligne de ce que devrait être le développement durable.

Il y a des choses beaucoup plus subtiles concernant la question
des gaz à effets de serre. Il faut aussi aller voir cette fondation en
fonction de ses objectifs. Est-ce qu’elle donnera une chance égale
aux provinces qui ont déjà mis de l’avant des mesures et des
programmes pour traiter de la question des gaz à effets de serre?

Je sais que le Québec a déjà fait sa part de ce côté, alors que
d’autres provinces n’ont pas fait leur part. C’est souvent le dossier
de l’énergie qu’elles produisent. Elles peuvent peut-être aller puiser
plus dans le fonds de cette fondation. Cela ne veut pas dire que la
population de chacune des partie du Canada ne devrait pas avoir
droit à sa part des fonds prévus. Le projet de loi actuellement devant
nous m’apparaît trop flou et trop imprécis sur ces questions.

Nous n’avons pas de garanties suffisantes qu’il y aura une éva-
luation de l’efficacité du programme. C’est la raison pour laquelle
nous souhaitons qu’il y ait un resserrement des critères afin de
s’assurer qu’une fois à l’étape finale de la troisième lecture, on aura
intégré des amendements qui permettront de lui donner les dents
nécessaires pour que, si jamais de mauvais choix sont faits par la
fondation en ce qui a trait aux projets retenus, on puisse leur retirer
les sommes, les avertir, faire modifier les comportements et s’assu-
rer que cela ira à la bonne place.

Pour ce qui est de la façon dont les nominations sont faites, on n’a
pas vraiment de garantie que dans trois ans, dans cinq ans ou dans 10
ans, on aura appliqué de façon adéquate les critères concernant le
développement durable.

En résumé, le projet de loi C-4 créant une fondation chargée de
pourvoir au financement et à l’appui technologique au développe-
ment durable est une idée louable, une idée souhaitable. Cependant,
il ne se situe pas dans le contexte canadien en respectant les
juridictions de chacune des provinces. Il ne respecte pas l’avance
prise par le Québec par la création de son fonds pour le développe-
ment durable.

Surtout, ce projet de loi doit être corrigé et fignolé pour qu’on y
retrouve beaucoup plus d’éléments qui en feront, je dirais, une
machine efficace pour assurer une influence dans le domaine du
développement durable afin qu’on puisse dire, dans 10 ans, que le
Canada a pris le virage du développement durable et que la fonda-

tion chargée de cette responsabilité a atteint ses résultats en respec-
tant les dynamiques particulières de chaque région du Canada.

On ne retrouve pas l’ensemble de ces choses dans le projet de loi
actuel. C’est pour cette raison que, dans sa forme actuelle, le projet
de loi ne nous apparaît pas acceptable. Nous invitons le gouverne-
ment à appuyer les amendements qui sont devant nous dans ce
premier groupe d’amendements et d’autres suivront.
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Nous espérons que le gouvernement aura la même attitude pour
qu’en bout de ligne, nous ne soyons pas obligés, dans un, deux ou
trois ans, de revenir ici pour refaire la législation ou, ce qui serait
encore pire, que nous nous retrouvions dans des situations, des cas
qui feraient scandale ou qui seraient farfelus.

[Traduction]

M. Grant McNally (Dewdney—Alouette, Alliance canadien-
ne): Madame la Présidente, je commence par préciser que l’Allian-
ce n’appuiera pas les motions nos 1 et 6 présentées par le Bloc
québécois, pour les raisons énoncées par mes collègues.

Les problèmes que la motion no 6 occasionnerait sur le plan de la
loi méritent d’être répétés. La motion aurait pour conséquence
d’obliger les ministres provinciaux de l’Environnement à participer
à toutes les discussions sur les critères d’admissibilité, ce qui
entraînerait l’établissement de critères différents pour chaque pro-
vince. Le projet de loi a besoin d’uniformité. Ces critères différents
empêcheraient de toute évidence cette importante mesure législati-
ve d’être uniforme.

Si nous adoptions la motion no 6, à l’instar de la motion no 1, je
crois qu’elle créera davantage de problèmes qu’elle compte en
régler. C’est pourquoi nous n’appuierons pas les motions nos 1 et 6.

La motion no 10, présentée par mes collègues du Parti conserva-
teur, vise à rendre le projet de loi moins vague en proposant des
critères d’admissibilité. Nous approuvons cette idée.

L’objet du projet de loi a été énoncé, et nous l’appuyons. Nous
avons des questions sur la mise en oeuvre du projet de loi et des
idées relativement à des façons d’améliorer son application. En
outre, certains aspects de la mesure législative qui nous posent des
problèmes méritent d’être signalés.

Je tiens à dire que l’Alliance canadienne s’est engagée à protéger
notre environnement naturel et les espèces menacées. Notre politi-
que et notre vision font clairement état de cet engagement. Nous
voulons travailler conjointement avec les députés de deux côtés de
la Chambre et avec le gouvernement. Nous les félicitons de favori-
ser ainsi la réalisation d’excellentes initiatives pour protéger notre
environnement et promouvoir le développement durable. Ce sont
des principes généraux que nous appuyons.

Le député de North Vancouver s’est arrêté sur des faiblesses
plutôt patentes que comporte généralement le processus de nomina-
tion par décret, prévu dans le projet de loi. Le député a fait ressortir
des points précis qui, d’après son expérience, ont été la cause de

Initiatives ministérielles



DÉBATS  DES  COMMUNES&'*, 23 mars 2001

gaspillage de fonds publics qui auraient pu être affectés à des
priorités très importantes telles que les soins de santé, l’éducation,
la réduction des impôts.

Je voudrais parler un peu du processus de nomination que le
projet de loi mettrait en place. À ce que je comprends, le président
ainsi qu’une minorité des administrateurs et des membres seraient
nommés par le gouverneur en conseil et se chargeraient ensuite de
nommer les autres membres du conseil d’administration de 15
membres. Nous craignons que la fondation ne devienne un organis-
me utile au gouvernement pour faire des nominations politiques.

Nous savons que le gouvernement doit faire de nombreuses
nominations à un grand nombre d’organisations gouvernementales,
d’organismes connexes, d’offices et j’en passe. Nous savons que
c’est une réalité, mais nous voudrions que le processus assure la
nomination des personnes les plus compétentes et les plus qualifiées
à de tels postes.

Nous avons été témoins de nominations discutables dans d’autres
domaines, pas particulièrement dans le domaine dont il a été ques-
tion. Nous disons toujours, quand la question est soulevée dans un
projet de loi, qu’il est nécessaire de mettre en place un processus
plus transparent et exigeant une plus grande reddition de comptes
pour la nomination de titulaires de postes à des conseils ou des
organismes gouvernementaux.

Je peux citer en exemple un cas que je connais bien et qui s’est
produit il n’y a pas si longtemps, celui de M. Sekora, l’ancien
député de Coquitlam.
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Il a été nommé juge de la citoyenneté. Il a fait des commentaires
assez étranges à la Chambre, qui sont documentés dans le hansard.
Nous sommes tous bien conscients de cela. À mon avis, le gouver-
nement a un peu manqué de tact en nommant quelqu’un qui avait
fait preuve, sous certains rapports, d’un manque de sensibilité à
l’égard de questions ayant trait à l’immigration.

Même après les élections, il a fait des commentaires plutôt
désobligeants à l’endroit des immigrants de sa propre collectivité.
Et pourtant, on l’a nommé juge de la citoyenneté. Il ne me semble
pas correspondre au profil de la personne qu’on voudrait voir
occuper un poste de responsabilité comme celui-là.

Les gestes posés par cette personne et son expérience nous
donnent lieu de nous inquiéter. Nous avons également été témoins
de nominations par le gouverneur en conseil faites en vertu d’un
autre texte de loi qui n’étaient peut-être pas les choix les plus
heureux dans certains cas. Cela nous rend soucieux, le projet de loi
C-4 nous cause évidemment les mêmes inquiétudes. Nous espérons
que le gouvernement choisira les personnes les plus qualifiées pour
l’emploi dans ce domaine particulier, et nous l’encourageons même
à le faire.

Une voix: Nous allons le faire.

M. Grant McNally: Je suis heureux d’entendre ces mots dans la
bouche du ministre. Il s’engage aujourd’hui à nommer des person-
nes qualifiées à la commission. Je le remercie. Nous espérons qu’il

parlera à ses collègues au conseil des ministres pour les convaincre
de l’importance d’agir de la même façon dans leurs domaines et
leurs ministères respectifs.

Je parlerai brièvement d’un problème environnemental survenu
dans ma propre collectivité. Il y a plusieurs problèmes. L’un a trait à
la protection d’un secteur très vulnérable, que l’on appelle la zone
humide de Cod Island. Elle est située dans la vallée du bas Fraser
dans le secteur de Pitt Meadows et de Pitt Boulder. Des personnes
s’emploient avec énergie à trouver une solution communautaire à ce
problème, à rassembler les gens et à protéger de l’aménagement une
des zones humides les plus vulnérables et sans doute la seule zone
du genre que l’on trouve encore dans les basses terres de Colombie-
Britannique.

Des plans d’aménagement existent. Le propriétaire de cette terre
veut en faire une atocatière. C’est bien sûr son droit car c’est sa
terre. Cependant, d’autres personnes veulent qu’elle soit préservée
et se consacrent à cette tâche. J’encourage le gouvernement à s’y
intéresser également et à déterminer comment il peut leur venir en
aide. J’ai transmis des lettres au ministre de l’Environnement ainsi
qu’au ministre des Pêches et des Océans au sujet de cette question et
je continuerai de les encourager à trouver des solutions communau-
taires qui contribueront à protéger cette zone très vulnérable.

L’Alliance a à coeur l’environnement. À bien des égards, nous
sommes le parti qui veut protéger l’environnement. Des députés
appartenant à d’autres partis souhaitent aussi faire de même et nous
les en félicitons. Nous devons chercher à trouver ensemble des
points communs chaque fois que nous le pouvons en ce qui concer-
ne ce projet de loi. Il y a accord au sujet de certaines motions. En
particulier, nous n’appuyons pas les motions nos 1 et 6 comme je l’ai
expliqué, mais nous sommes en faveur de la motion no 10. Le débat
va porter sous peu sur d’autres parties du projet de loi.

Il s’agit d’un enjeu important dont nous discutons à la Chambre.
Bon nombre ont dit qu’il s’agissait là de l’enjeu le plus important de
la prochaine génération. Nous devons protéger notre environne-
ment. Il y va de l’avenir de notre santé et du bien-être de tous les
citoyens, peu importe la région, la province ou la collectivité d’où
nous venons. Nous devons être préoccupés. Nous devons transfor-
mer ces préoccupations en démarches réalisables et travailler en-
semble et de façon non partisane à une solution.
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Nous allons avoir des désaccords sur la mise en oeuvre de
certains aspects du projet de loi. Cependant, il nous faut aller de
l’avant pour les choses sur lesquelles nous avons des vues commu-
nes et avoir un débat clair pour les choses sur lesquelles nos vues
divergent. Nous devons avoir un débat franc, comme celui que nous
avons à la Chambre aujourd’hui, et permettre aux députés d’exposer
leurs idées et leurs suggestions visant à amender le projet de loi.

Notre porte-parole s’intéresse depuis longtemps à cette question
et il a, au sujet des améliorations à apporter au projet de loi, des
idées et suggestions qu’il a certainement exposées au comité et qu’il
présentera à la Chambre. Nous devons travailler ensemble pour
faire en sorte que cette mesure législative soit efficace.
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[Français]

M. Réal Ménard (Hochelaga—Maisonneuve, BQ): Madame la
Présidente, il me fait toujours un peu plaisir quand vous me quali-
fiez, depuis le fauteuil présidentiel, de «membre». Je sais bien
qu’en français et en anglais, leur distinction renvoie à des réalités
différentes. Mais vous pouvez toujours compter sur moi pour faire
lever le débat, au meilleur de ce qu’il m’est permis de faire à la
Chambre.

Je me sens un peu choyé d’intervenir, en ce vendredi, non
seulement parce que le secrétaire d’État au Sport amateur me prête
son oreille, mais parce qu’en plus, je le fais sous l’oeil bienveillant
du député de Sherbrooke qui a fait un excellent travail. Je suis sûr
que tous mes collègues se joignent à moi pour lui rendre hommage,
puisque, au comité parlementaire, il a vraiment bien traduit les
préoccupations du Bloc québécois.

Je me sens d’autant plus confiant que j’ai aussi, non loin de moi,
notre ancienne porte-parole en la matière et députée de Jonquière,
qui connaît également bien le dossier.

Je voudrais rappeler au ministre que s’il est de notoriété publi-
que, à la Chambre, que je suis un homme rose, il n’en demeure pas
moins que je suis un homme vert et que le Bloc québécois croit
fondamentalement à l’investissement que doivent faire les gouver-
nements pour le développement durable.

Ce n’est pas une question simple, parce que je me rappelle que
dès le début des années 1990, alors que le secrétaire d’État au Sport
amateur n’avait pas encore été élu député de cette Chambre, mais
qu’il travaillait très fort pour y parvenir, nous discutions des princi-
pales recommandations qui étaient adoptées dans les forums multi-
latéraux. Il était question, bien sûr, de ce que l’on pouvait attendre,
comme ravages, des changements climatiques.

C’est pour cela que nous ne remettons pas en cause la nécessité
que les gouvernements, tant celui du Canada que ceux des différen-
tes provinces, puissent procéder à un investissement. Cependant,
nous avons un certain nombre de questions sur la façon dont le
gouvernement se propose de faire les choses.

On pourrait, a priori, penser que le projet de loi est plutôt d’une
facture positive quand on lit: «Loi créant une société», en l’occur-
rence, «la Fondation du Canada pour l’appui technologique au
développement durable». On pourrait penser que c’est plutôt posi-
tif. Or, quand on regarde d’un peu plus près le projet de loi, on se
rend compte qu’il y a un certain nombre de choses qui sont plutôt
préoccupantes.

Tout d’abord, il faut se rappeler qu’au Canada, il y a une table
nationale, une table de concertation des différents organismes qui
interviennent dans le milieu de l’environnement. Ces différents
organismes, qui suivent le dossier de l’environnement avec une
assiduité proprement admirable, ont rappelé qu’une dotation en
capital de 5 millions de dollars est en définitive bien peu, compte
tenu des études qui doivent être menées et compte tenu que des
projets sur le terrain, pour donner véritablement des résultats dans
les communautés, nécessiteraient un investissement d’environ 1,2
milliard de dollars dans cette fondation. On a dit qu’au bas mot,
juste pour les projets qui devaient être en démonstration, c’est de
500 millions de dollars dont la fondation aurait eu besoin.

Donc, lorsqu’on lit le dernier discours sur le budget, qui annon-
çait la mise sur pied de cette fondation, on se rend compte que le
gouvernement a été plutôt parcimonieux. Et pour un gouvernement
qui prétendait faire de l’environnement une de ses priorités, on ne
peut pas dire que le ministre des Finances ait substantiellement
dénoué les cordons de la bourse.

Je suis un peu surpris pour lui, et j’offre toute mon amitié à ce
ministre des Ressources naturelles qui a été un peu mis en quaran-
taine sur le plan budgétaire. Je sais qu’il aurait fait grand cas, il
aurait été très heureux de pouvoir annoncer en cette Chambre
500 millions de dollars. Mais malheureusement, c’est un maigre
100 millions qui seront à sa disposition pour les prochaines années.

Il y a une deuxième source de préoccupation. On sait combien les
fondations peuvent être un sujet dangereux.
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La fondation dont il est question sera composée de 14 membres,
dont sept seront directement nommés par le gouvernement et le
reste de la fondation, les sept autres membres—huit si on ne compte
pas le président—seront nommés par les gens déjà en place. On voit
bien les lignes directrices d’un appel à la cooptation. On a un certain
nombre de préoccupations, s’agissant de cette façon de faire.

Pourquoi n’aurait-on pas pu avoir une situation où, par exemple,
les provinces peuvent directement soumettre des listes? Il aurait pu
y avoir, de la part des différents ministères de l’Environnement qui
existent—toutes les provinces ont des ministères de l’Environne-
ment—si ce gouvernement était sérieux lorsqu’il parle de fédéralis-
me coopératif, il aurait été possible pour lui d’accepter directement
des nominations.

C’est une façon de faire qui est répandue. Je me rappelle avoir
fait la même critique lorsque nous avons étudié le projet de loi
créant la Commission nationale sur le tourisme à la Chambre. On a
toujours cette même façon de faire. On dit que pour une quête de
transparence, on souhaite que les provinces puissent être associées
au processus de nomination.

Je rappelle que le vaillant député de Sherbrooke, qui a augmenté
substantiellement sa majorité lors de la dernière élection générale, a
déposé un amendement demandant concrètement que les différents
ministres provinciaux de l’Environnement puissent être associés au
processus. J’espère que le gouvernement aura l’occasion de rectifier
le tir et que ce qu’il n’a pas fait pour la Commission nationale du
tourisme, il pourra le faire dans le dossier de l’environnement.

Voilà une préoccupation que nous avons. Nous espérons que le
gouvernement sera positif dans la réception qu’il donnera aux
amendements du Bloc québécois.

J’allais commettre un terrible impair. Je veux profiter de l’occa-
sion pour offrir mes meilleurs voeux de succès, suite au dernier
remaniement ministériel qui a été fait à Québec, à mon ami André
Boisclair, ministre de l’Environnement. C’est un des plus talen-
tueux ministres du gouvernement. C’est une étoile montante dans le
firmament politique québécois. Au député de Gouin, avec lequel
vous avez peut-être même déjà partagé un électorat commun, mada-
me la Présidente, et dont on connaît bien le talent, talent qu’envie un
peu le secrétaire d’État au Sport amateur, je veux offrir nos meil-
leurs voeux de succès.
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On sait combien l’environnement est une valeur qui suscite
l’adhésion auprès de nos concitoyens. Cela se comprend, parce que
les valeurs de l’environnement, ce sont les valeurs de pérennité de la
société. Il y a toute la question du recyclage, celle du développement
durable, celle des changements climatiques, toutes doivent nous
interpeller.

Je voudrais ouvrir une petite parenthèse pour souhaiter que le
secrétaire d’État au Sport amateur ait lui-même, devant son domici-
le, un bac de recyclage. Je sais que c’est un programme disponible
dans tous les quartiers montréalais. On sait l’importance des éco-
quartiers. Je ne comprendrais pas si le secrétaire d’État au Sport
amateur ne donnait pas l’exemple.

Cela m’amène à parler de la Fondation québécoise qui existe
depuis un certain nombre d’années. Je vois le ministre des Ressour-
ces naturelles opiner du bonnet. Il sera d’accord avec moi pour dire
que cette Fondation est dotée d’un capital de 45 millions de dollars.
Le gouvernement du Québec a un «know-how» en matière d’envi-
ronnement.

Je veux rappeler que le Fonds d’action québécois pour le déve-
loppement durable répartit son enveloppe budgétaire dans un cadre
où il y a quatre grands volets, quatre grandes priorités mises de
l’avant. Je voudrais que le ministre des Ressources naturelles pren-
ne bien en note ces quatre volets. Il découvrira qu’il serait tout à fait
possible pour lui de transférer la quote-part qui devrait être dévolue
au Québec dans cette fondation, il pourrait directement l’envoyer, la
faire cheminer, la faire transiter vers la Fondation québécoise pour
le développement durable.

Le premier volet concerne l’intégration et la promotion du déve-
loppement durable, pour lequel le gouvernement du Québec a
réservé 19 millions de dollars.

Le deuxième volet concerne la réalisation d’infrastructures éco-
logiques et la mise en valeur de la biodiversité, pour lequel le
gouvernement du Québec a réservé 15 millions.
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Le troisième volet est, à mon avis, le plus important, mais je sais
que là-dessus les esprits sont divisés. Quant à moi, c’est le plus
important. C’est la question de l’expérimentation des technologies
à incidence environnementale.

J’ouvre une parenthèse pour dire que si on veut avoir de nouvel-
les façons de faire, si on veut que les Québécois et les Canadiens
changent leur rapport à la consommation, si on veut véritablement
mettre en place des pratiques de consommation qui n’altèrent pas
les ressources naturelles, il est évident que nous devrons expéri-
menter de nouvelles technologies.

Pour expérimenter de nouvelles technologies, il doit y avoir des
fonds disponibles pour des organismes communautaires qui se
livreront à de nouvelles expérimentations, dont des expérimenta-
tions de technologies à incidence environnementale au coût de sept
millions de dollars.

Comme le temps qui m’est alloué est presque écoulé, je fais la
conclusion suivante, à savoir que nous sommes un parti ouvert à
l’environnement, mais nous croyons qu’il y a un excès de juridic-

tion. Je demande au ministre des Ressources naturelles de faire
siens immédiatement les amendements déposés par le député de
Sherbrooke au nom du Bloc québécois.

M. Marcel Gagnon (Champlain, BQ): Madame la Présidente,
le sujet que l’on traite aujourd’hui touche, à mon avis, à deux
grandes passions que j’ai depuis que je suis tout jeune et, en
particulier, depuis que je m’occupe de politique.

On parle d’environnement. Il est certain que l’environnement,
c’est notre avenir. Il est certain que lorsqu’on parle d’environne-
ment, on a de la difficulté à être contre le projet de loi parce qu’on
aurait l’impression d’être contre la protection de l’environnement,
alors qu’à mon avis, on n’en fait pas assez.

Ce projet de loi va de soi pour parler de la démocratie. Je veux
faire suite à ce qu’a dit ma collègue, la députée de Churchill. Elle a
mentionné ceci: «Quand je suis arrivée dans ce Parlement, j’avais
des illusions. Je pensais que la démocratie régnait en maître dans ce
Parlement. Plus j’avance, plus je me rends compte que la démocra-
tie est en danger.»

Mon maître à penser dans le domaine de la démocratie ou dans le
domaine de la politique, c’est René Lévesque. J’ai eu l’occasion de
travailler avec ce grand démocrate reconnu maintenant par tout le
monde. M. Lévesque nous disait: «S’il y a une valeur politique pour
laquelle il vaut la peine de donner sa vie, c’est la valeur démocrati-
que.»

Quand je vois jusqu’à quel point on est en train d’user la démo-
cratie, et non pas «user de cette démocratie»—parce que la démo-
cratie, on le sait, c’est peut-être une des seules valeurs qui s’use et
que l’on perd quand on ne s’en sert pas—, à chaque fois qu’il y a une
atteinte à la démocratie, je vois René Lévesque et je me sens obligé
de réagir.

Que ce gouvernement administre de plus en plus en circuit fermé,
c’est inexplicable. Ce n’est pas pardonnable. On voit aussi ce qu’il
fait en circuit fermé. Le moyen à sa disposition pour entrer dans les
champs de juridiction du Québec, entre autres, c’est de créer des
fondations.

À un moment donné, quand on veut dédoubler les services du
Québec, on crée une fondation et on va en parallèle. On dit: «Eh
bien, écoutez, c’est une fondation». Une fondation, cela relève de
qui? Cela relève du premier ministre, en grande partie. Cela réagit et
répond au premier ministre, fait ses rapports au premier ministre et
reçoit son mandat du premier ministre. Cela se fait avec l’argent des
contribuables, avec l’argent de la démocratie. Cette aspect-là m’in-
sulte profondément.

Dans le domaine de l’environnement, par exemple, mon collègue
vient de dire jusqu’à quel point le gouvernement du Québec fait des
efforts considérables et fait un bon travail.
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Avant-hier, en comité, je posais une question au ministre de
l’Agriculture par rapport au projet du Québec visant à rendre l’agri-
culture de plus en plus en harmonie avec l’environnement, pour
améliorer l’agriculture afin que l’environnement et l’agriculture
aillent de pair. Le ministre de l’Agriculture de ce Parlement félici-
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tait le gouvernement du Québec et les Québécois pour les efforts
qu’ils font dans le domaine de l’environnement.

Mais quand on a de l’argent à distribuer pour l’environnement
dans ce Parlement démocratique, on passe par les voies normales,
par le gouvernement du Québec qui, lui, est déjà implanté et fait
déjà un bon travail dans ce domaine.

Je ne peux même pas être pour le principe de ce projet de loi
parce que ce n’est pas un principe démocratique. Les fondations,
cela sert à autre chose qu’à détourner des fonds pour empêcher que
les provinces aient leur part et pour dédoubler les programmes des
provinces.

Aujourd’hui, c’est une journée triste pour moi, et cela fait aussi
partie de mon environnement. Je suis député du comté de Cham-
plain. Le comté de Champlain est voisin du comté de Saint-Mauri-
ce. Le député du comté de Saint-Maurice, mon collègue dans ce
Parlement, c’est le premier ministre. Les députés savent de quoi
nous parlons depuis des mois dans le comté du premier ministre et
dans le comté de Champlain.

Au lieu de le dire, il devrait être transparent et montrer qu’il n’y a
rien là. Je suis scandalisé de mon voisin, le député du comté de
Saint-Maurice, qui laisse encore courir présentement toutes les
rumeurs, plutôt que de faire la lumière sur le dossier et de simple-
ment déposer des documents. Cela fait du tort au comté de Saint-
Maurice, au comté de Champlain, à la région, et cela fait du tort à la
démocratie.

Il me semble que nous devrions réagir rapidement. Les députés
ne sont pas sans savoir qu’il y a des contacts entre les comtés. Des
gens viennent me voir quand je suis à mon bureau de comté. Ils me
disent: «Monsieur Gagnon, quand cela va-t-il arrêter? Cela com-
mence à nous faire réellement du tort.» Souvent, ces gens viennent
de Shawinigan. . .

L’hon. Denis Coderre: Madame la Présidente, j’invoque le
Règlement. Ce n’est pas la première fois que le député de Cham-
plain dérape. Je pense que le projet de loi est très clair. Il porte sur la
Fondation sur le développement durable. Il devrait s’en tenir à cela
s’il veut durer.

Le président suppléant (Mme Bakopanos): C’est une question
qui est souvent soulevée. Nous devrions peut-être faire une leçon
sur le chapitre 13 de notre procédure et de notre pratique en ce qui
concerne la pertinence du débat parce que cela s’est produit plu-
sieurs fois aujourd’hui.

[Traduction]

Je veux signaler au député la question de la pertinence, car c’est
une question qui est généralement soulevée très souvent le vendre-
di. À moins qu’un député ne porte cela à l’attention de la présidence,
celle-ci ne peut agir de son propre chef.

Souvent, le Président montre qu’une question soulève la règle de
la pertinence en signalant à un député qu’un autre rappelle à l’ordre,
comme l’a fait le secrétaire d’État dans ce cas-ci, le sujet véritable
du débat et en expliquant en quoi les observations du député man-
quent de pertinence.

[Français]

J’aimerais bien que l’on continue le débat sur la question qui est
devant la Chambre. Je ne veux pas dire que c’est seulement à cause
du député. Au cours des débats, la Présidence laisse quand même
une grande marge de manoeuvre en ce qui concerne les sujets qui
sont discutés. Ce n’est pas à moi de juger du contenu, mais je crois
qu’il faut également respecter les procédures de la Chambre.

M. Marcel Gagnon: Madame la Présidente, je vous remercie et
je remercie mon collègue d’en face d’avoir soulevé la question de la
pertinence. Je me croyais parfaitement pertinent dans mes remar-
ques, mais je veux effectivement revenir au projet de loi.

Le dossier du comté de Saint-Maurice, auquel je faisais allusion,
fait partie de mon environnement immédiat. Quand je parle de
l’économie chez nous, cela fait aussi partie de mon environnement.
Quand on parle d’environnement durable, je sens qu’il y en a qui
sont sur la fin de leur règne.
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Je dois dire que je serai toujours en faveur des projets de loi qui
aident vraiment l’environnement. Je suis contre ce projet de loi,
parce qu’il ne touche pas à l’environnement, mais à la démocratie,
et la démocratie, c’est la vie de ce pays.

J’en profite pour féliciter ce grand démocrate qui vient de pren-
dre le pouvoir à Québec, M. Bernard Landry. Je sais qu’il travaille-
ra, lui, pour le développement durable au Québec.

Mme Francine Lalonde (Mercier, BQ): Madame la Présidente,
je sais que je dispose de peu de temps, puisqu’il reste moins de cinq
minutes.

Je me lève encore une fois pour parler de la création, par ce
gouvernement, d’une fondation. Le moins qu’on puisse dire, c’est
que les règles qui président à sa fondation, sans faire un mauvais jeu
de mots, ne permettront pas aux citoyens de savoir ce qui s’y passe.
Ces règles ne permettront pas non plus que les meilleurs intérêts
pour lesquels on dit qu’on crée cette fondation ne soient servis.

Ce n’est pourtant pas parce que le Canada n’a pas de problème
d’environnement. Ce n’est pas parce que le Canada n’est pas en
grande difficulté quand il s’agit d’atteindre les objectifs qu’il a
accepté de se fixer avec les accords de Kyoto, au contraire. Les
enjeux sont extrêmement importants.

Par rapport à la recommandation qui lui a été faite, le gouverne-
ment fédéral, au lieu de s’assurer qu’au mieux, et le plus rapidement
possible, l’argent extrêmement nécessaire permette de faire avancer
ces projets urgents de développement technologique dans le domai-
ne climatique de la pollution, au lieu de faire cela, le gouvernement
se lance dans la création d’une fondation avec une loi qui est pour le
moins bizarre.

Dans le fond, il n’y a, dans cette loi, que la mission suivante, que
l’on peut lire à l’article 5:

5. La Fondation a pour mission de pourvoir au financement des travaux admissi-
bles.
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Oh, la, la! La mission est de «pourvoir au financement des
travaux admissibles». On va lui donner un montant d’argent insuffi-
sant au chapitre du développement durable dont on a besoin, mais
par ailleurs, la définition de «travaux admissibles» se lit ainsi:

«travaux admissibles» Travaux effectués ou à effectuer principalement au Canada
par un bénéficiaire admissible en vue de la mise au point et de la mise à l’épreuve de
techniques nouvelles favorisant le développement durable, notamment celles qui
visent à apporter des solutions aux questions relatives aux changements climatiques
et à la pollution atmosphérique.

C’est par le biais de cette définition des travaux admissibles
qu’on voit le seul guide pour cette fondation. Cependant, ce qui est
par ailleurs inquiétant, c’est qu’au chapitre de la création du conseil
d’administration, on stipule qu’il y aura sept membres nommés par
le gouverneur en conseil, c’est-à-dire par le gouvernement, sur
recommandation du ministre, et que ces sept membres se coopte-
ront des membres dans les autres domaines.

Que constate-t-on? On constate qu’il y a un danger extrêmement
grand que ce soit un petit groupe de copains dont la mission est de
financer des travaux admissibles. Ces travaux admissibles sont
extrêmement larges et on ne sait même pas si cela va aller dans le
sens des engagements. . .
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Le président suppléant (Mme Bakopanos): Je m’excuse d’in-
terrompre l’honorable députée, mais le temps est expiré. Je lui
rappelle cependant que lorsque nous reprendrons le débat, elle aura
à peu près cinq minutes pour terminer ses commentaires.

Comme il est 13 h 30, la Chambre abordera maintenant l’étude
des affaires émanant des députés selon l’ordre indiqué au Feuilleton
d’aujourd’hui.

______________________________________________

INITIATIVES PARLEMENTAIRES

[Français]

LA COMMISSION BÉLANGER-CAMPEAU

M. Réal Ménard (Hochelaga—Maisonneuve, BQ): propose:

Que, de l’avis de la Chambre, le gouvernement devrait reconnaître la conclusion
de la Commission Bélanger-Campeau qui proposait à l’Assemblée nationale du
Québec, en 1991, l’adoption d’une loi portant sur la tenue d’un référendum et l’offre
d’un nouveau partenariat, et qu’aucune loi ou règlement fédéral ne devrait être
incompatible avec la réalisation de cette conclusion.

—Madame la Présidente, je voudrais dire la fierté que j’éprouve
à débattre de la Commission Bélanger-Campeau, puisque cela fera
bientôt 10 ans, en fait le 27 mars, que la Commission Bélanger-
Campeau a déposé son rapport.

Avant d’aller sur le fond de la substance, je voudrais souhaiter la
bienvenue à un de mes collègues qui suit un cours de droit avec moi.
Deux fois par semaine, je suis un cours de droit. Je le fais avec cette
espèce de finalité d’être encore meilleur dans la compréhension des
projets de loi qui sont devant nous. Je sais que vous-même, madame
la Présidente, avez une formation en droit.

Ainsi, je voudrais souhaiter la bienvenue à un de mes collègues,
Clément Bélanger, qui vient écouter le débat d’aujourd’hui. Je suis
heureux qu’il soit avec nous, bien que je sache qu’on ne partage pas
toujours les mêmes vues sur l’avenir du Canada. Je suis donc très
heureux qu’il soit ici.

Pour commencer, la Commission Bélanger-Campeau découle—
on s’en rappellera—de l’échec de l’Accord du lac Meech. Quand on
pense à l’échec de l’Accord du lac Meech, on peut difficilement ne
pas se rappeler, comme Québécois, que c’était la première fois dans
l’histoire du Québec qu’un chef de gouvernement, en la personne de
Robert Bourassa, demandait aussi peu en termes de références
collectives.

Parmi les demandes de l’Accord du lac Meech de 1987, pour
lesquelles les différentes provinces avaient trois ans pour le ratifier,
il y avait cinq grandes conditions. On ne pouvait pas aller plus bas
que cela. On ne pouvait pas avoir un référent collectif plus faible
que cela, parce qu’avoir un référent collectif plus faible que ce que
l’on proposait dans l’Accord du lac Meech aurait été de se définir
comme une municipalité.

On posait, pour l’essentiel, cinq conditions, à savoir que le
Québec est une société distincte et que cela devrait avoir valeur
d’interprétation dans le préambule d’une loi; que l’on accordait un
droit de veto aux provinces, particulièrement concernant les diffé-
rents changements à survenir dans les institutions fédérales; que le
Québec pourrait soumettre une liste de juges qui, plus fidèles à la
tradition du droit civil, siégeraient à la Cour suprême suite à une
recommandation de l’Assemblée nationale; on limitait le pouvoir
de dépenser, s’agissant de nouveaux programmes à frais partagés
qui seraient mis sur pied; et on assurait que le Québec aurait eu sa
juste part, s’agissant des quotas d’immigration, c’est-à-dire 23 p.
100 ou 24 p. 100.

On voit que c’est très en deçà de tout ce que les premiers
ministres antérieurs avaient demandé. On se rappelle que l’Accord
du lac Meech a été rejeté, particulièrement par deux provinces,
c’est-à-dire Terre-Neuve et le Manitoba. Pourquoi faut-il se rappe-
ler le lac Meech? Pourquoi faut-il se rappeler Bélanger-Campeau?
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Je n’étais pas peu fier, hier soir, d’apprendre que le premier
ministre du Québec souhaitait réactualiser les différentes études.
Cinquante-cinq spécialistes, de toutes obédiences, de toutes tendan-
ces, de toutes allégeances, ont quand même déposé des mémoires à
la Commission Bélanger-Campeau.

Je veux mettre dans la balance le fait suivant. Il est quand même
incroyable que l’on doive rappeler, 10 ans après l’échec de l’entente
du lac Meech, que, si Robert Bourassa était vivant et qu’il servait
toujours dans la vie publique, il n’aurait pas pu tenir un référendum
selon les termes mêmes de la conclusion de la Commission Bélan-
ger-Campeau.

Je veux rappeler à mes collègues, particulièrement à ceux du
Canada anglais, que la Commission Bélanger-Campeau n’est pas un
fait anodin dans notre histoire.

Lorsque le gouvernement fédéral—par le biais du Bureau des
relations fédérales-provinciales dirigé par le Conseil privé—parle
de la Commission Bélanger-Campeau dans ses propres documents,
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il en parle comme d’une commission constitutionnelle, donc com-
me un moment dans l’histoire du Québec, le moment le plus intense
de notre histoire collective, où on s’est rapproché d’une formule
apparentée à une constituante.

Trente-six commissaires, dont 34 sont encore vivants, siégeaient
au sein de la Commission Bélanger-Campeau, et tout le Québec qui
bouge, tout le Québec qu’on aime, tout le Québec qui pense, y était
représenté, y compris les municipalités, les commissions scolaires,
les courants politiques, en majorité du Québec, et les artistes. Tout
le Québec qui bouge était représenté à la Commission Bélanger-
Campeau.

Dans sa conclusion, la Commission Bélanger-Campeau a rappelé
qu’il y avait deux grandes options pour le futur, pour l’avenir du
Québec. Je cite intégralement la principale conclusion de la Com-
mission Bélanger-Campeau:

Dans la redéfinition de son statut, deux voies seulement s’offrent au Québec:
d’une part, une nouvelle et ultime tentative de redéfinir son statut au sein du régime
fédéral et, d’autre part, l’accession à la souveraineté.

Dix ans après la Commission Bélanger-Campeau, après l’échec
de l’entente du lac Meech, après l’échec de l’accord de Charlotte-
town et après le Renvoi à la Cour suprême, je dis que la preuve est
maintenant faite que le fédéralisme canadien ne peut pas se renou-
veler en faveur des aspirations légitimes du peuple du Québec et que
la seule conclusion pertinente, valable, opérationnelle et crédible
qui se projette d’avenir pour nous, Québécois, c’est la souveraineté
du Québec.

Plusieurs éléments viennent appuyer une telle affirmation. On se
rappellera qu’en 1995—j’étais député à la Chambre; beaucoup de
députés n’étaient pas encore élus, mais j’y étais—le premier minis-
tre nous avait fait voter sur une motion dans laquelle il demandait
que l’on reconnaisse le caractère distinct du Québec et dans laquelle
il donnait même un droit de veto au Québec. Mais que s’est-il passé
depuis 1995?

Chaque fois qu’il s’est agi de reconnaître le Québec comme
nation, de manière indéfectible, ce gouvernement a foulé du pied ce
que l’on avait adopté en cette Chambre et ce que demandait la
Commission Bélanger-Campeau. Qu’est-ce que cela veut dire,
adopter une motion disant que le Québec est une société distincte, si
on n’est même pas capable de nous reconnaître pour ce que nous
sommes?

Laissez-moi vous donner des exemples. La révision du projet de
loi sur l’immigration et la citoyenneté n’était pas un mince dossier
quand les francophones ne représentent que 2 p. 100 de l’immigra-
tion en Amérique du Nord. Il existe une citoyenneté politique au
Québec. Qu’on le veuille ou pas, dès lors où des gens peuvent
participer à des institutions démocratiques, il existe une citoyenne-
té.

� (1340)

Au moment de l’étude en comité et devant cette Chambre, au
moment où on étudiait la question de la citoyenneté et de l’immigra-
tion, nous avons déposé un amendement demandant que le Québec
puisse tenir sa propre cérémonie—on connaît la valeur des symbo-
les—de citoyenneté québécoise. À cette occasion, nous aurions

remis aux nouveaux arrivants qui ont choisi le Québec une copie de
la Charte de la langue française, une copie de notre Charte des droits
de la personne et une copie de notre Loi électorale.

Quel est le sort que ce gouvernement a réservé à cette motion? Il
l’a foulée du pied. Et à travers cette absence de soutien à cette
revendication, une fois de plus, nous avons compris que ce gouver-
nement n’était pas sérieux lorsqu’il s’agissait de nous reconnaître
comme nation.

Qu’est-ce que veut dire le projet de loi C-20, où les grandes
forces démocratiques du Québec ont isolé ce gouvernement et ont
rappelé qu’ils n’avaient aucune légitimité à prétendre vouloir écrire
la question référendaire, en lieu et place de l’Assemblée nationale?

Je le rappelle. Si Robert Bourassa avait voulu tenir un référen-
dum sur le rapport de la Commission Bélanger-Campeau, selon les
termes mêmes du projet de loi C-20, en vertu de son article 4, il
n’aurait pas pu le faire. Je mets au défi n’importe quel parlementaire
de me faire la preuve qu’il aurait été possible d’avoir une question
référendaire à deux volets en vertu de l’article 4 du projet de loi
C-20.

Mais pire encore, depuis le début des années 1990, on assiste à
une offensive sans précédent pour nier l’identité québécoise et
conforter l’identité canadienne.

Est-ce qu’on peut se rappeler que l’année du référendum, en
1995, le gouvernement a posé un des gestes les plus antidémocrati-
ques qui puisse survenir dans un régime politique.

Je vois que le secrétaire d’État au Sport amateur prend les choses
avec beaucoup de désinvolture. Je lui demande de se rappeler qu’en
1995, année même où avait lieu le référendum selon la Loi sur les
consultations populaires du Québec—le plus grand héritage de
René Lévesque—, ce gouvernement n’a même pas eu la délicatesse
de respecter cette loi. Il a investi au Québec, pour la campagne
référendaire, cinq fois plus que le plafond autorisé de dépenses
admissibles. Est-ce que c’est cela la conception qu’on a de la
démocratie? Ils ont investi cinq fois plus que ce que les dépenses
admissibles permettaient.

Pire encore, ils ont utilisé les cours de la citoyenneté pour
promouvoir leur option politique et octroyer massivement des certi-
ficats de citoyenneté.

Je crois à l’immigration parce que le Québec est condamné à être
une terre d’immigration. Quand on fait la liste des pays à travers le
monde qui accueillent le plus d’immigrants, le Québec est au
cinquième rang de ces pays. Après l’Australie, les États-Unis et la
Nouvelle-Zélande, il y a le Québec. On connaît la tradition de
générosité et d’ouverture des Québécois et des Québécoises.

Est-ce que l’on peut justifier le fait qu’un gouvernement ne
respecte non seulement pas la Loi sur les consultations populaires,
mais, en plus, qu’il utilise les cours de citoyenneté pour émettre
43 000 certificats de citoyenneté, dont 11 000 dans le même mois.
Si cela avait été une tendance durable, cela se serait poursuivi en
1996, en 1997 et en 1998. En 1996, les quotas de certificats de
citoyenneté ont chuté de 70 p. 100.

C’est là que ce n’est pas acceptable dans un régime démocrati-
que. J’accuse ce gouvernement, au nom de la séparation des pou-
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voirs entre le législatif, l’exécutif et le judiciaire, au nom de la
perspective historique que l’on doit avoir quand on discute de ces
questions, d’avoir enfreint un des principes les plus chers à notre
démocratie, soit celui d’avoir utilisé le pouvoir judiciaire pour
promouvoir son option politique. C’est inacceptable.
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Au Québec, il y a trois grands consensus qui résistent au clivage
partisan. Ces consensus, Claude Ryan pourrait s’en réclamer, Bé-
langer-Campeau les a incarnés. Quels sont-ils? Le Québec est une
nation, et les nations ont le droit de choisir leur avenir.

Or, au cours des dernières années, le gouvernement fédéral a mis
en place un imposant dispositif de propagande. Pour chaque année
qui s’est écoulée depuis 1996, le gouvernement fédéral a dépensé en
moyenne 100 millions de dollars par année à des initiatives de
promotion du fédéralisme et de propagande, 100 millions dont une
partie provient, bien sûr, des impôts et des taxes des Québécois et
des Québécoises.

J’entendais, hier, le ministre des Affaires intergouvernementales
faire des gorges chaudes, prendre son petit ton offusqué pour rappe-
ler que le gouvernement n’était pas légitime. Le gouvernement du
Québec, présidé par Robert Bourassa, a tenu la seule constituante
qu’on n’ait jamais eue dans notre histoire, où toutes les forces
politiques étaient représentées.

Il y a eu un certain nombre d’études, et c’est le devoir du
gouvernement de mettre à jour ces études, parce que nous n’accep-
terons pas d’être traités comme une simple province, parce que nous
pensons que le Québec, ce n’est pas l’Île-du-Prince-Édouard, ce
n’est pas la Saskatchewan, ce n’est pas l’Alberta, en tout respect
pour l’originalité de ce que sont ces gens. Mais ce n’est pas ce qu’est
le Québec.

Je vois que mon temps est écoulé, mais si j’obtenais le consente-
ment unanime de la Chambre, je pourrais terminer en cinq minutes.

Le président suppléant (Mme Bakopanos): L’honorable dépu-
té disposera quand même de cinq minutes à la fin, car il s’agit de sa
motion.

Mais y a-t-il consentement unanime de la Chambre pour permet-
tre au député de continuer son discours?

Des voix: D’accord.

Des voix: Non.

[Traduction]

M. Bill Matthews (secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre des Affaires
intergouvernementales, Lib.): Madame la Présidente, j’ai écouté
attentivement les remarques du député. Je suis très heureux de
prendre part au débat sur la motion no 220 qu’a présentée le député
d’Hochelaga—Maisonneuve et qui dit:

Que, de l’avis de la Chambre, le gouvernement devrait reconnaître la conclusion de
la Commission Bélanger-Campeau qui proposait à l’Assemblée nationale du Québec,

en 1991, l’adoption d’une loi portant sur la tenue d’un référendum et l’offre d’un nou-
veau partenariat, et qu’aucune loi ou règlement fédéral ne devrait être incompatible
avec la réalisation de cette conclusion.

La motion a du moins le mérite de nous donner l’occasion de
corriger certains faits et de faire la mise au point dans ce débat sur la
sécession du Québec. Elle a clairement pour but de contester la
légitimité du projet de loi C-20 que le Parlement a adopté l’an
dernier.

En réponse à cette motion, il est nécessaire de rappeler les
principaux arguments qui avaient été faits à l’appui de la Loi sur la
clarté. Je commencerai par la partie de la motion qui dit: «aucune loi
ou règlement fédéral ne devrait être incompatible avec la réalisation
de cette conclusion».

Je trouve le député extrêmement partial dans la façon dont il
formule sa motion. Cette phrase laisse entendre que, à toutes fins
pratiques et d’une façon à tout le moins simpliste, le gouvernement
du Canada en exercice chercherait à empêcher le gouvernement du
Québec d’organiser un ixième référendum sur la séparation du
Québec, une séparation qu’on essaie par tous les moyens de mas-
quer sous de vagues velléités d’association.

Combien de fois faudra-t-il répéter que l’actuel gouvernement du
Canada ne cherche nullement à empêcher l’assemblée nationale de
consulter les Québécois sur toute question de son choix?

Il convient de noter qu’un sondage récent a confirmé que moins
de 10 p. 100 seulement de Québécois tiennent à ce que le gouverne-
ment provincial organise un tel référendum pendant son mandat
actuel, alors que 49 p. 100 affirment qu’ils n’en voudront jamais, et
que 76 p. 100 des participants, indépendamment de l’option choisie,
veulent que le Québec continue de faire partie du Canada.
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J’insiste pour que le député fasse appel à ses sources internes au
gouvernement actuel du Québec pour rappeler ces faits à M. Landry,
puisqu’il ne semble pas encore avoir compris le message.

Quoi qu’il en soit, je ne puis que rappeler au député, qui n’a
certainement pas pu oublier le projet de loi C-20 adopté l’année
dernière par le Parlement fédéral, que l’on ne visait nullement à
empêcher les Québécois de décider de leur avenir politique. M.
Claude Castonguay, éminente personnalité, l’a souligné avec élo-
quence en ces termes devant le comité législatif chargé de l’étude du
projet de loi C-20:

Je n’ai rien vu dans ce projet qui limite les compétences de l’Assemblée nationale
du Québec ni le droit des Québécois de disposer de leur avenir.

En effet, le projet de loi C-20 n’empêche d’aucune façon l’as-
semblée nationale de formuler la question référendaire comme bon
lui semble. Un prochain référendum devra se tenir conformément
aux lois provinciales. La loi sur la clarté ne fait que préciser que le
gouvernement ne participera pas à des négociations à moins qu’une
nette majorité de Québécois ait voté en faveur de la sécession en
réponse à une question adoptée par l’assemblée nationale et qu’il ait
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été déterminé, par voie de résolution, que la question est claire. Il est
très important que la question soit claire.

Je prie les députés de se rappeler que le projet de loi C-20 a été
notre réponse à l’avis que la Cour suprême a donné à l’été 1998 dans
le renvoi sur le sécession du Québec. Comme l’avis, le projet de loi
met l’accent sur la nécessité de poser une question claire—je le
répète, une question claire—et aussi d’obtenir une nette majorité.

Je comprends que certains députés d’en face n’affectionnent pas
particulièrement les expressions «question claire» et «nette majori-
té». Ils voient quelque chose de totalement croche dans une question
claire et une nette majorité.

Le paragraphe 87 de l’avis de la Cour suprême dit ceci:

Le principe démocratique [. . .]exigerait d’accorder un poids considérable à
l’expression claire par la population du Québec de sa volonté de faire sécession du
Canada même si un référendum, de lui-même et sans plus, n’aurait aucun effet
juridique direct et ne pourrait à lui seul réaliser une sécession unilatérale.

Plus loin, les paragraphes 92 et 151 disent ceci:

L’ordre constitutionnel canadien existant ne pourrait demeurer indifférent devant
l’expression claire d’une majorité claire de Québécois de leur désir de ne plus faire
partie du Canada.

L’avis de la Cour suprême parle de question claire à plusieurs
reprises, utilisant par ailleurs 13 fois l’expression majorité claire.
Pourquoi faire ressortir à ce point le besoin de clarté? La réponse
saute aux yeux. La sécession comporte des conséquences tellement
graves qu’il doit être clair que la population de la province souhaite
véritablement cesser d’appartenir au Canada. Et bien sûr, la séces-
sion comporte aussi des conséquences graves pour d’autres provin-
ces et d’autres gens au Canada.

Une question laissant entrevoir la possibilité d’une association
politique ou économique n’est pas claire, car si elle reçoit une
réponse favorable, comment savoir si cette réponse concerne l’indé-
pendance, un nouveau partenariat ou une forme d’indépendance
prévoyant un certain type d’association?

Qui peut s’opposer au principe d’une réponse claire à une ques-
tion claire à part ceux qui ont, pas une fois mais bien deux, présenté
aux Québécois des options vagues et trompeuses dont le seul objec-
tif était, comme M. Parizeau s’en est lui-même vanté, de les piéger
comme des homards. M. Parizeau s’est vanté publiquement que son
gouvernement cherchait uniquement à piéger les Québécois comme
des homards. Nous savons tous le sort qui attend les homards
coincés dans la cage. Ils sont cuits.

J’imagine les objections que le Bloc soulève à ce sujet, et j’en-
tends un député de l’autre côté maintenant. Les députés bloquistes
soutiennent que les questions des référendums de 1980 et de 1995
étaient claires. Au contraire, elles étaient loin d’être claires, car
elles renvoyaient à des concepts vagues et nébuleux d’association et
de partenariat qui avaient pour effet, comme je viens de l’expliquer,
de masquer et de travestir l’enjeu.

Pour montrer la confusion semée par la question du dernier
référendum, permettez-moi de citer un extrait du témoignage du

professeur Maurice Pinard lors de sa comparution devant le comité
parlementaire chargé d’examiner le projet de loi C-20.
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Je cite le professeur Pinard:

En 1995, seulement environ 50 p. 100 des électeurs savaient que c’était divisible,
la souveraineté-partenariat. Les autres pensaient qu’il n’y aurait pas de souveraineté
s’il n’y avait pas de partenariat en même temps.

Comment peut-on contester, sur la foi de ce chiffre, que la
question référendaire posée aux Québécois en 1995 était ambiguë,
quand son sens véritable a échappé à la moitié des électeurs?

[Français]

Le président suppléant (Mme Bakopanos): J’aimerais rappeler
aux honorables députés que toutes les questions et commentaires à
l’endroit d’autres députés doivent être adressées à la Présidence.

Deuxièmement, il faut faire attention aux mots qui sont utilisés
des deux côtés. On doit, s’il vous plaît, être respectueux.

[Traduction]

M. Bill Matthews: Madame la Présidente, il semble que mes
observations touchent une corde sensible chez certains de nos
vis-à-vis et j’ignore pourquoi. Je suppose que cela remonte à ce que
je disais lorsque j’ai affirmé que la question référendaire posée aux
Québécois en 1995 était ambiguë.

La moitié des électeurs ne comprenaient pas son importance.
Comment peut-on reprocher à notre gouvernement d’exiger qu’un
tel débat ait lieu à l’avenir dans la plus grande clarté? Est-ce trop
demander? Personne de ce côté-ci ne le pense. Nous voulons une
grande clarté. Nous voulons une question claire et une majorité
claire.

En conclusion, je voudrais formuler une autre critique à l’égard
de la motion qui est une tentative pour donner une fausse impression
de ce que la commission Bélanger-Campeau a vraiment proposé.
Un des scénarios envisagés dans les recommandations de la com-
mission était la tenue d’un référendum sur la souveraineté du
Québec. On doit en conclure que cette proposition va à l’encontre de
ce que propose de nos jours le chef du Parti québécois, puisqu’il
parle d’une forme d’association confédérative sans définir exacte-
ment ce qu’il veut dire par là.

La commission Bélanger-Campeau a également envisagé la pos-
sibilité d’une offre pour l’établissement d’un nouveau partenariat
constitutionnel venant du gouvernement du Canada. Dans un tel
scénario, le Québec demeurerait au sein du Canada. C’est la vérita-
ble nature du partenariat dont la commission Bélanger-Campeau
parlait.

Inutile de dire que cela ne correspond en rien au message que
notre vis-à-vis veut transmettre dans sa motion, qui est aussi vague
et trompeuse que la question posée aux Québécois en 1980 et 1995.
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Les Québécois ont déjà un partenariat efficace qui fonctionne très
bien. Ce partenariat a un nom, le Canada. Les Québécois veulent
garder cela intact et ils ont tout à fait raison. Le gouvernement du
Canada, et je ne pourrais jamais le répéter assez, ne veut pas
empêcher les Québécois de choisir eux-mêmes.

[Français]

M. Scott Reid (Lanark—Carleton, Alliance canadienne): Ma-
dame la Présidente, pour commencer, je voudrais dire quelques
mots à propos de la Loi sur la clarté.

[Traduction]

Le secrétaire parlementaire a mentionné la question d’une majo-
rité nette. Cette disposition de la loi, il faut le dire, est ambiguë. Il
convient de le signaler car on présente cette loi comme un modèle
de clarté. En l’occurrence, la disposition ne précise pas ce que c’est
qu’une majorité nette. Elle dit seulement que nous tiendrons des
audiences après un référendum avec plus de 50 p. 100 de oui pour
déterminer si cette majorité est nette.

Quand j’étais simple citoyen, à la même époque l’an dernier, j’ai
témoigné à titre d’expert devant le comité qui étudiait le projet de
loi C-20. J’ai fait cette observation et proposé que cette disposition
soit modifiée. Je regrette qu’on n’ait pas tenu compte de mon
conseil.

Je suis toutefois d’avis que le gouvernement a donné plus de
crédibilité à la règle du 50 p. 100 plus un vote tout en compromet-
tant la validité. Le gouvernement a donc, en adoptant ce projet de
loi, peut-être fait le contraire de ce qu’il voulait.

Je vais aussi donner lecture de la motion dont nous sommes
saisis, car j’ai un point à soulever à ce propos.
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[Français]

Je vais citer la motion:

Que, de l’avis de la Chambre, le gouvernement devrait reconnaître la conclusion
de la Commission Bélanger-Campeau qui proposait à l’Assemblée nationale du
Québec, en 1991, l’adoption d’une loi portant sur la tenue d’un référendum et l’offre
d’un nouveau partenariat, et qu’aucune loi ou règlement fédéral ne devrait être
incompatible avec la réalisation de cette conclusion.

[Traduction]

Ce n’est pas exact sur le plan historique. La dernière partie de la
motion qui vient après la dernière virgule n’est pas un reflet exact de
ce que l’on trouve dans le rapport de la commission Bélanger-Cam-
peau.

Le rapport de la commission Bélanger-Campeau comprend qua-
tre pages de recommandations, mais ces quatre pages prenaient
principalement la forme d’une mesure législative proposée à sou-
mettre à l’assemblée nationale du Québec. Une partie de la mesure

législative proposée, qui a été adoptée par l’assemblée nationale,
recommandait l’établissement d’une commission parlementaire de
l’assemblée nationale pour l’examen d’une offre.

Je ne trouve rien dans ces recommandations qui laisse entendre
que l’on ne peut adopter de loi ou de règlement fédéral allant à
l’encontre de ces recommandations ou de l’offre qui serait faite.
Nous devons souligner clairement que nous ne débattons pas ici
aujourd’hui d’une motion exacte sur le plan historique.

Le secrétaire parlementaire avait raison lorsqu’il a dit que l’objet
réel de cette motion est de laisser entendre que la Loi sur la clarté est
illégitime. C’est une façon maladroite d’aborder le sujet. Si je
devais la juger illégitime, je m’en prendrais à certains aspects de
cette loi, notamment à la partie que je viens d’évoquer. Je dois dire
que je trouve d’autres parties de la loi très utiles, en particulier
l’obligation de poser une question claire.

Cette motion fait implicitement référence à une proposition
présentée par Jean-François Lisée dans son livre intitulé Sortie de
secours. L’auteur a mis en valeur une partie de la décision de la Cour
suprême dans son «Renvoi relatif à la sécession du Québec». On y
lit ce qui suit:

[Français]

Un vote qui aboutirait à une majorité claire au Québec en faveur de la sécession et
en réponse à une question claire conférerait au projet de sécession une légitimité
démocratique que tous les autres participants à la Confédération auraient l’obligation
de reconnaître.

[Traduction]

M. Lisée a interprété cela comme voulant dire que l’on pouvait
faire valoir au gouvernement du Canada, pour l’obliger à négocier
en toute bonne foi, non seulement une proposition de sécession
présentée et adoptée par la population du Québec mais aussi une
offre d’une forme quelconque de partenariat.

C’est une interprétation intéressante quoiqu’elle ne correspond
pas à l’intention de la cour. Il est vrai que la cour aime faire de la
Constitution des interprétations qui n’ont rien à voir avec l’inten-
tion des auteurs de la Constitution, alors soyons justes.

Il me semble que l’intention de M. Lisée est de soumettre à la
population du Québec une question référendaire sur un nouveau
partenariat qui semblerait raisonnable aux yeux des Québécois mais
serait formulée de manière à ne pas paraître telle aux yeux du reste
du pays. S’ensuivraient alors des négociations qu’il serait pratique-
ment impossible de faire aboutir, comme du temps des accords du
lac Meech et de Charlottetown, et donc une crise du genre de celles
que le Parti québécois a tant de mal à provoquer lui-même en dépit
de toutes les remarques désobligeantes du premier ministre à
l’égard du chiffon rouge.

Nous ne devons pas, à mon avis, oublier cet aspect sous-jacent de
la motion. Si cette motion faisait l’objet d’un vote, nous aurions à
mon avis tout lieu de la rejeter.

Initiatives parlementaires



DÉBATS  DES  COMMUNES &'+(23 mars 2001

Je rappelle par ailleurs que la motion revêt une certaine légitimi-
té. Pensons à un autre groupe qui propose des changements à la
Constitution canadienne. Je songe au groupe dit des six sages de
l’Alberta, qui réunit Stephen Harper, Ken Boessenkool, Tom Flana-
gan et d’autres. Dans une lettre ouverte adressée il y a deux mois
environ à Ralph Klein, ils ont proposé que l’Alberta:

 . . .fasse appel au paragraphe 88 du jugement de la Cour suprême au sujet de la
sécession du Québec, pour remettre la réforme du Sénat à l’ordre du jour des
questions nationales. Nous déduisons de ce jugement que le gouvernement fédéral et
les autres provinces auraient intérêt à sérieusement envisager notre projet de réforme
constitutionnelle approuvée par une nette majorité ayant répondu à une question
claire posée dans le cadre d’un référendum provincial.
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S’adressant directement au premier ministre, le groupe ajoute:

Il vous est arrivé dans le passé d’agir de façon décisive et d’organiser une élection
sénatoriale. Il est maintenant temps d’avancer d’un cran dans ce dossier.

Ils recommandent essentiellement de donner aux provinces les
moyens de mettre à l’ordre du jour, à l’échelle nationale, des
questions qui sont soulevées seulement au niveau provincial sans
pour autant en être moins légitimes. L’argument est fondé.

L’argument serait également fondé dans le cas des préoccupa-
tions des Québecois, lesquelles ne réussissent pas à se classer au
rang des questions d’intérêt national du fait, essentiellement, qu’el-
les sont souvent amalgamées à la question de la séparation par
opposition au maintien de la province au sein de la Confédération
canadienne, et aux différends partisans observés au Québec, comme
partout ailleurs, en raison de la nature fortement partisane de notre
structure politique.

Les référendums nous permettraient de franchir de tels obstacles.
Nous avons eu une preuve éloquente de cela quand est survenue la
crise qui a semblé vouloir déchirer le pays. C’était en octobre 1992,
lorsqu’un référendum avait été tenu à l’échelle nationale, en grande
partie à la suite des recommandations de la commission Bélanger-
Campeau.

Les Canadiens ont alors compris que la situation était bien plus
complexe qu’ils le croyaient. Il ne s’agissait pas seulement de
séparatistes pourris ou de politiciens pourris à Ottawa ou ailleurs au
pays qui ne nous écouteraient pas et ne reconnaîtraient pas la
légitimité de nos points de vue.

Nous avons constaté que les propositions constitutionnelles mi-
ses sur la table étaient une grosse offre globale qui, en fait ne
pouvait fonctionner. Une majorité de Québécois et d’habitants de
certaines autres provinces ont donc voté contre ces propositions. La
crise qui aurait pu diviser la pays a passé et la question de l’unité
nationale a sombré dans l’oubli.

C’est mon interprétation des événements. J’étais un partisan actif
du «Non» à ce référendum. L’unité nationale était bien plus mena-
cée en 1992 qu’elle ne l’a été trois ans plus tard, en 1995, au
moment du référendum provincial tenu au Québec.

Bien que je sois partisan de la démocratie participative—je pense
même être le plus féroce partisan de la démocratie participative à la

Chambre, à l’exception peut-être de mon collègue de Vancouver-
Nord—, j’ai des réserves à propos de cette méthode détournée qui
consiste à introduire le concept de démocratie participative et à
présenter des préoccupations régionales sur la scène nationale, par
voie de référendum.

J’expliquerai ces réserves en me reportant à l’un des grands
spécialistes constitutionnels dans la tradition du Parlement britanni-
que, Albert Venn Dicey, qui a écrit un ouvrage brillant intitulé Law
of the Constitution, publié dans les années 1880, et revu et corrigé
jusqu’à sa mort, en 1915.

Il a parlé du rôle du référendum et du plébiscite au sein du
système parlementaire britannique et de la question de savoir s’ils
sont compatibles avec celui-ci. Il a laissé entendre que le plébiscite
tel qu’effectué en France était incompatible. C’est de ce genre de
référendum dont nous parlons. Par plébiscite, il entendait une
consultation à l’initiative du gouvernement habituellement sur une
proposition vague plutôt que sur une mesure législative précise
comme un ordre de négocier.

En comparaison, il a proposé le modèle suisse de référendum à
l’initiative des citoyens sur une mesure législative précise. Je crois
que ce serait la façon la plus productive d’atteindre les objectifs qui
pourraient nous unir tous, y compris mon collègue qui a proposé la
motion.

[Français]

Mme Francine Lalonde (Mercier, BQ): Madame la Présidente,
je dois dire qu’il me fait très plaisir d’intervenir sur cette motion
présentée par mon brillant collègue d’Hochelaga—Maisonneuve.

Il a plaidé, avec la passion qu’on lui connaît et sa très grande
habilité que, je crois, tous les collègues de la Chambre lui recon-
naissent, la nécessité de constater que le projet de loi C-20 aurait
empêché Robert Bourassa de tenir le référendum qu’il voulait tenir
à la suite de l’adoption de la loi québécoise qui prévoyait un
référendum à l’automne de 1992.
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C’est important de faire ce point. Je crois qu’il est très pédagogi-
que. Je crois que cette Chambre s’endort en écoutant à répétition la
propagande du gouvernement d’en face disant: «Il n’y a plus de
problème du Québec. Les Québécois ne veulent pas de référen-
dum.»

Mais quelques mois avant le référendum de 1995, les Québécois
ne voulaient pas de référendum. Pourtant, ils sont allés voter à 94 p.
100, et nous savons ce que les résultats ont failli être. Il a fallu que le
Canada prenne tous les moyens auxquels mon collègue a fait allu-
sion pour que le référendum ne passe pas.

Je veux rappeler que ce problème du Québec n’est pas un caprice.
Je ne remonterai pas à 1760, mais je peux, en passant, rappeler que
lorsque lord Durham est arrivé ici, en 1838, il a dit une phrase
fameuse: «I found two nations warring in the bosom of a single
state.» Il semble que cela n’ait pas arrêté.

Initiatives parlementaires
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Ce que Durham avait compris et ce avec quoi nous nous débat-
tons aujourd’hui, c’est qu’il fallait que ces Canadiens français
soient mis en minorité avant que les colonies aient le gouvernement
responsable. Une fois qu’ils seraient mis en minorité, là, on pouvait
conférer le gouvernement responsable. Et c’est effectivement ce qui
est arrivé. Durham, en plus, voulait assimiler. Il a dit que c’était «par
bonté pour ces éternels porteurs d’eau que seraient les Canadiens
français».

Oui, les Québécois ont été mis en minorité. Pendant longtemps,
leur nationalisme s’est exprimé de toutes sortes de manières, y
compris quand le nationalisme des Québécois était de vouloir que le
Canada soit indépendant de l’Angleterre, alors que les bons «Cana-
dians» étaient très attachés—beaucoup le sont encore—à la «mo-
ther England».

Vers les années 1960, dans la foulée de la libération des ex-colo-
nies en Afrique, en Asie, ou à Cuba et en Amérique du Sud, un
mouvement plus radical, nationaliste, est né.

Daniel Johnson père—dont le père ne parlait pas français, Irlan-
dais de naissance et, je le sais, bon contributeur au Sinn Fein—s’est
présenté devant son parti en disant: «Mon programme, ce sera:
égalité ou indépendance.» Ça, c’était en 1965. Son père à lui ne
parlait pas français, il était Irlandais. Il comprenait sans doute
peut-être mieux à cause de cela que la situation dans laquelle étaient
les Canadiens français méritait, s’ils n’atteignaient pas à l’égalité,
qu’il y ait un foyer national qui fasse l’indépendance. C’était Daniel
Johnson en 1965. Relisez son bouquin, il est excellent.

Progressivement, le mouvement qui est devenu le Parti québé-
cois a crû: en 1966, l’élection a donné 8 p. 100 pour les indépendan-
tiste; en 1970, 23 p. 100; en 1973, 30 p. 100; et, en 1976, 41 p. 100.
Pour le référendum, en 1980, Lévesque, qui aurait bien voulu
arriver à ce pays, qui aurait été un pays associé au Canada, a dû se
retirer, non sans avoir entrepris des négociations avec Mulroney qui
venait d’être élu. Pourquoi? Pour récupérer les pouvoirs que le
Québec avait perdus par le rapatriement unilatéral de la Constitu-
tion de Trudeau.
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René Lévesque a dû partir. Pierre-Marc Johnson a été là briève-
ment. Qui a repris le flambeau pour tenter au moins de récupérer les
pouvoirs qu’on avait perdus à cause de Trudeau? C’est un bon
fédéraliste: Robert Bourassa. C’est Robert Bourassa qui a mené
cette négociation. C’est Robert Bourassa qui était premier ministre
quand, en juin 1990, cette entente du lac Meech a échoué.

Que s’est-il passé depuis ce temps? On a eu l’Accord de Charlot-
tetown, dont la clarté n’était pas lumineuse. L’Accord de Charlotte-
town n’a rien réglé. En 1995, il y a eu un référendum qui ne pouvait
pas être plus serré. Alors maintenant, on pourrait penser que c’est
réglé. Voyons donc.

Il y a quelque chose d’incompréhensible dans l’aveuglement
professé par cette Chambre des communes et par la classe politique
au Canada. Il y a quelque chose d’absolument incroyable. Je le
répète, c’est incompréhensible.

Quand on se rend à l’étranger, la chose qui apparaît la plus
incompréhensible, c’est que, du côté du Canada, il n’y a pas eu
quelque chose de sérieux par la suite. Il n’y a rien eu de sérieux dans
cette Chambre. Il y a eu une petite «motionnette» qui, quelque part,
disait «peuple», et une autre motion qui donnait un droit de veto
additionnel à la Colombie-Britannique, ce qui allait compliquer
encore l’exercice de celui du Québec.

Ce que mon jeune et brillant collègue veut ramener dans cette
Chambre, c’est au moins une première heure de débat sur cette
question de fond parce que le Québec ne partira jamais dans l’océan.
Nous allons toujours demeurer des voisins avec l’Ontario et les
Maritimes.

Le projet de loi C-20 ne règle rien. Ne vous endormez pas sur
cela. Elle ne règle rien. Cela ne règle rien parce que la volonté de
souveraineté, là où on a voulu l’écraser ailleurs, est plus forte. Il me
semble que ce que ce Parlement devrait reconnaître, et c’est ce que
veut dire la motion de mon collègue, c’est que cette volonté doit
pouvoir s’affirmer sans entrave. Or le projet de loi C-20 est une
entrave.

Mais une entrave n’a jamais empêché la volonté de s’exprimer.
Ce que je dis, c’est que ce Parlement devrait être conscient que la
volonté va s’exprimer.

Le mouvement souverainiste québécois a été exemplaire de
démocratie. On devrait nous remercier régulièrement pour cela. On
le doit largement à René Lévesque qui avait dit, souvenons-nous en,
au moment du FLQ: «Aussi longtemps que la bataille est gagnable
démocratiquement, la violence est inacceptable.»

René Lévesque a tenu les cordeaux serrés. Finalement, le mouve-
ment s’est dissout. D’ailleurs, quand tous les groupes policiers qui
étaient au sein du FLQ se sont retirés, on s’est aperçu qu’il n’y en
avait plus. Mais cela, c’est une autre histoire.

Ce que mon collègue rappelle et ce que, avec lui, je veux rappe-
ler, c’est que le projet de loi C-20 veut empêcher la volonté de
s’exprimer, cette volonté d’un peuple qui veut à la fois être souve-
rain et à la fois être associé au Canada. Je ne vois pas ce qui va faire
qu’on va empêcher, par un texte de loi illégitime, cette volonté de
s’exprimer.
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M. Réal Ménard (Hochelaga—Maisonneuve, BQ): Madame la
Présidente, par votre entremise, je remercie ceux et celles qui ont
participé au débat, et les jeunes étudiants qui l’ont écouté. Je ne sais
pas de quelle école ils sont, mais je suis impressionné de les savoir
avec nous un vendredi après-midi, et je les remercie d’être là.
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Ce que nous devons nous rappeler cet après-midi, c’est que le
Québec est une nation et que le Québec a, pour son avenir, des
aspirations qui ne sont pas celles de la Saskatchewan, ni celles de la
Colombie-Britannique ou de l’Île-du-Prince-Édouard.

Je suis reconnaissant à la députée de Mercier, dont on connaît
l’érudition historique, qui n’a pas été sans toucher le député de
Hull—Aylmer d’ailleurs, d’avoir rappelé que, quand on pense au
mouvement souverainiste, c’est un mouvement dont la première
caractéristique est un attachement sans faille à la démocratie.

C’est tellement vrai, que trois des principaux leaders souverai-
nistes ont formé des partis politiques pour s’assurer que leur option
soit régulièrement soumise à la sanction et à l’appréciation de
l’électorat.

Depuis la Commission Bélanger-Campeau, la preuve est faite
qu’on ne peut à la fois être Canadien et Québécois. Pourquoi ne
peut-on pas, à la fois, être Canadien et Québécois? Je tiens à dire que
cela n’a rien à voir avec l’amitié qu’on a pour les individus, car je
n’ai que des amis à la Chambre des communes sur le plan personnel.
Mais d’un côté, on ne peut pas être dans un régime politique qui dit
que toutes les provinces sont égales en fait et en droit, et de l’autre,
comme Québécois, penser qu’on va nous reconnaître comme na-
tion.

On ne peut pas être dans un régime qui a rapatrié unilatéralement
la Constitution, qui a imposé la Charte canadienne des droits et
libertés de la personne, la Charte qui a invalidé des pans entiers de la
Loi 101, qui est notre principal vecteur de mobilisation en faveur de
la participation à la culture publique commune via la langue fran-
çaise.

Il y a des incompatibilités qui sont profondes, et les Québécois
devront le réaliser. Ce n’est pas anodin que depuis le début des
années 1990, depuis le moment où le précédent gouvernement, avec
Kim Campbell, a mis sur pied le ministère du Patrimoine, ce
ministère n’ait eu de cesse de renforcer l’identité canadienne. On
sait que dans les années 1990, le ministère du Patrimoine a com-
mandé trois grandes études qui ont prouvé qu’il n’y a pas, au
Canada, de symboles nationaux capables de faire vibrer tous les
Canadiens d’un océan à l’autre.

Cela a un peu à voir avec le multiculturalisme. Et nous, on ne
croit pas qu’on puisse, dans une société, considérer que toutes les
cultures sont sur le même pied d’égalité et penser que le Québec va
conserver son originalité.

C’est face à des interrogations comme celle-là, c’est en ayant
présent à l’esprit les facteurs d’identité et les notions d’identité pour
les prochaines années, que les Québécois auront à faire des choix. Je

suis reconnaissant au premier ministre du Québec de rappeler que le
Québec n’est pas une province comme les autres, qu’il est une
nation.

Le gouvernement pourra utiliser tous les dispositifs de propagan-
de qu’il a à sa disposition pour faire en sorte que la question
nationale soit occultée, il n’en demeure pas moins que cette ques-
tion, avec une périodicité pleine d’entêtement, va ressurgir tant et
aussi longtemps que le Québec n’aura pas choisi démocratiquement
la voie de l’indépendance. Quand nous aurons choisi cette voie,
nous pourrons nous parler en tout égalité, de peuple à peuple,
chacun ayant la maîtrise de son espace politique.

On sait combien la notion de partenariat a toujours été centrale
dans le projet souverainiste de René Lévesque, en passant par
Jacques Parizeau, jusqu’à Lucien Bouchard et, bien sûr, en incluant
Bernard Landry. Nous sommes très conscients et désireux de conti-
nuer les échanges économiques avec notre partenaire canadien,
mais nous voulons le faire avec une armature politique, avec une
réalité institutionnelle qui nous permettra d’être reconnus pour ce
que nous sommes.

C’est ce que la Commission Bélanger-Campeau a rappelé. La
Commission a dit: «Il y a deux options». La première a consisté à
vouloir donner une ixième chance. Faut-il être assez Québécois
pour avoir pensé, même après l’échec de l’entente du lac Meech,
même après qu’on ait dit non au minimum minimorum qu’on
pouvait exiger, même après qu’on ait dit non à l’entente du lac
Meech, qu’on pouvait, malgré tout, réformer le fédéralisme?
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La Commission Bélanger-Campeau a donné une chance à cette
option. Aujourd’hui, il apparaît clairement, sereinement et démo-
cratiquement que la seule option qui s’offre aux Québécois et aux
Québécoises, c’est la souveraineté. Cela va se faire, nous en som-
mes conscients.

Le président suppléant (Mme Bakopanos): La période prévue
pour l’étude des affaires émanant des députés est maintenant expi-
rée. Puisque la motion n’a pas été choisie pour faire l’objet d’un
vote, l’ordre est rayé du Feuilleton.

[Traduction]

Comme il est 14 h 25, la Chambre s’ajourne jusqu’à lundi
prochain, à 11 heures, conformément à l’article 24(1) du Règle-
ment.

(La séance est levée à 14 h 25.)
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LISTE ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

Première session, trente–septième Législature

Nom Circonscription
Province de la
circonscription

Affiliation
politique

Abbott, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay — Columbia . . . . . Colombie–Britannique AC
Ablonczy, Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary — Nose Hill . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Adams, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Peterborough . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Alcock, Reg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Sud . . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . Lib.
Allard, Carole–Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Anders, Rob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Ouest . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Anderson, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cypress Hills — Grasslands . Saskatchewan . . . . . . . AC
Anderson, L’hon. David, ministre de l’Environnement . . . . . . . . . . . . . Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique Lib.
Assad, Mark, secrétaire parlementaire du ministre de la Citoyenneté et

de l’Immigration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gatineau . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Assadourian, Sarkis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brampton–Centre . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Asselin, Gérard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlevoix . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Augustine, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etobicoke — Lakeshore . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bachand, André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richmond — Arthabaska . . . Québec . . . . . . . . . . . . . PC
Bachand, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Jean . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Bagnell, Larry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yukon . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bailey, Roy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Souris — Moose Mountain . Saskatchewan . . . . . . . AC
Baker, L’hon. George . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gander — Grand Falls . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . Lib.
Bakopanos, Eleni, vice–président adjoint des Comités pléniers . . . . . . Ahuntsic . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Barnes, Sue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . London–Ouest . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Beaumier, Colleen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brampton–Ouest —

Mississauga . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélair, Réginald, vice–président des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . Timmins — Baie–James . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélanger, Mauril . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa — Vanier . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bellehumeur, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Berthier — Montcalm . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Bellemare, Eugène, secrétaire parlementaire de la ministre de la

Coopération internationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa — Orléans . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bennett, Carolyn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. Paul’s . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Benoit, Leon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lakeland . . . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Bergeron, Stéphane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verchères — Les–Patriotes . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Bertrand, Robert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pontiac — Gatineau — Labelle Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bevilacqua, Maurizio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vaughan — King — Aurora Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bigras, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rosemont — Petite–Patrie . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Binet, Gérard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Frontenac — Mégantic . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Blaikie, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg — Transcona . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . NPD
Blondin–Andrew, L’hon. Ethel, secrétaire d’État (Enfance et Jeunesse)

Western Arctic . . . . . . . . . . . . 
Territoires du
Nord–Ouest . . . . . . . . . Lib.

Bonin, Ray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nickel Belt . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bonwick, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Simcoe — Grey . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Borotsik, Rick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brandon — Souris . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . PC
Boudria, L’hon. Don, leader du gouvernement à la Chambre des

communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Glengarry — Prescott —
Russell . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.

Bourgeois, Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Terrebonne — Blainville . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Bradshaw, L’hon. Claudette, ministre du Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . Moncton — Riverview —

Dieppe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . Lib.
Breitkreuz, Garry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yorkton — Melville . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . AC
Brien, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Témiscamingue . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Brison, Scott . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kings — Hants . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . PC
Brown, Bonnie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oakville . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bryden, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ancaster — Dundas —

Flamborough — Aldershot . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Bulte, Sarmite, secrétaire parlementaire de la ministre du Patrimoine
canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Parkdale — High Park . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.

Burton, Andy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Skeena . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique AC
Byrne, Gerry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Humber — St. Barbe —

Baie Verte . . . . . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . Lib.
Caccia, L’hon. Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Davenport . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cadman, Chuck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey–Nord . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique AC
Calder, Murray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dufferin — Peel —

Wellington — Grey . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cannis, John, secrétaire parlementaire du ministre de l’Industrie . . . . Scarborough–Centre . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Caplan, L’hon. Elinor, ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration Thornhill . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cardin, Serge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sherbrooke . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Carignan, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec–Est . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Carroll, Aileen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Barrie — Simcoe — Bradford Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Casey, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cumberland — Colchester . . Nouvelle–Écosse . . . . PC
Casson, Rick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lethbridge . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Castonguay, Jeannot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Madawaska — Restigouche . Nouveau–Brunswick . Lib.
Catterall, Marlene, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Ouest — Nepean . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cauchon, L’hon. Martin, ministre du Revenu national et secrétaire

d’État (Agence de développement économique du Canada pour les
régions du Québec) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Outremont . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.

Chamberlain, Brenda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Guelph — Wellington . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Charbonneau, Yvon, secrétaire parlementaire du ministre de la Santé Anjou — Rivière–des–Prairies Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chatters, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Athabasca . . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Chrétien, Le très hon. Jean, premier ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Maurice . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Clark, Le très hon. Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Centre . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . PC
Coderre, L’hon. Denis, secrétaire d’État (Sport amateur) . . . . . . . . . . . Bourassa . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Collenette, L’hon. David, ministre des Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . Don Valley–Est . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Comartin, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Windsor — St. Clair . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . NPD
Comuzzi, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Thunder

Bay — Superior–Nord . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Copps, L’hon. Sheila, ministre du Patrimoine canadien . . . . . . . . . . . . . Hamilton–Est . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cotler, Irwin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mont–Royal . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Crête, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamouraska — Rivière–du–

Loup — Témiscouata —
Les Basques . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ

Cullen, Roy, secrétaire parlementaire du ministre des Finances . . . . . . Etobicoke–Nord . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cummins, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Delta — South Richmond . . . Colombie–Britannique AC
Cuzner, Rodger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bras d’Or — Cape Breton . . Nouvelle–Écosse . . . . Lib
Dalphond–Guiral, Madeleine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Centre . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Davies, Libby . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Est . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique NPD
Day, Stockwell, chef de l’opposition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan — Coquihalla . . . . Colombie–Britannique AC
Desjarlais, Bev . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . NPD
Desrochers, Odina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lotbinière–L’Érable . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
DeVillers, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Simcoe–Nord . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dhaliwal, L’hon. Herb, ministre des Pêches et des Océans . . . . . . . . . . Vancouver–Sud — Burnaby Colombie–Britannique Lib.
Dion, L’hon. Stéphane, président du Conseil privé de la Reine pour le

Canada et ministre des Affaires intergouvernementales . . . . . . . . . . Saint–Laurent — Cartierville Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Discepola, Nick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vaudreuil — Soulanges . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Doyle, Norman . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Est . . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . PC
Dromisky, Stan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Thunder Bay — Atikokan . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Drouin, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dubé, Antoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lévis–et–Chutes–de–la–

Chaudière . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Duceppe, Gilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurier — Sainte–Marie . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
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Duhamel, L’hon. Ronald, ministre des Anciens combattants et
secrétaire d’État (Diversification de l’économie de l’Ouest canadien)
(Francophonie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Boniface . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . Lib.

Duncan, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Île de Vancouver–Nord . . . . . Colombie–Britannique AC
Duplain, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portneuf . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Easter, Wayne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Malpeque . . . . . . . . . . . . . . . . . Île–du–Prince–Édouard Lib.
Eggleton, L’hon. Art, ministre de la Défense nationale . . . . . . . . . . . . . York–Centre . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Elley, Reed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nanaimo — Cowichan . . . . . Colombie–Britannique AC
Epp, Ken . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Elk Island . . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Eyking, Mark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sydney — Victoria . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . Lib.
Farrah, Georges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bonaventure — Gaspé — Îles–

de–la–Madeleine — Pabok . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Finlay, John, secrétaire parlementaire du ministre des Affaires indiennes

et du Nord canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oxford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Fitzpatrick, Brian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince Albert . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . AC
Folco, Raymonde, secrétaire parlementaire de la ministre du

Développement des ressources humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Fontana, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . London–Centre–Nord . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Forseth, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . New Westminster —

Coquitlam — Burnaby . . . . . Colombie–Britannique AC
Fournier, Ghislain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Manicouagan . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Fry, L’hon. Hedy, secrétaire d’État (Multiculturalisme)(Situation de la

femme) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Centre . . . . . . . . . Colombie–Britannique Lib.
Gagliano, L’hon. Alfonso, ministre des Travaux publics et des Services

gouvernementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Saint–Léonard — Saint–
Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.

Gagnon, Christiane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Gagnon, Marcel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Champlain . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Gallant, Cheryl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Renfrew — Nipissing —

Pembroke . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . AC
Gallaway, Roger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sarnia — Lambton . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gauthier, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Roberval . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Girard–Bujold, Jocelyne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jonquière . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Godfrey, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Don Valley–Ouest . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Godin, Yvon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Acadie — Bathurst . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . NPD
Goldring, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Centre–Est . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Goodale, L’hon. Ralph, ministre des Ressources naturelles et ministre

responsable de la Commission canadienne du blé . . . . . . . . . . . . . . . Wascana . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . Lib.
Gouk, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay — Boundary —

Okanagan . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique AC
Graham, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Toronto–Centre — Rosedale Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gray, L’hon. Herb, vice–premier ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Windsor–Ouest . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Grewal, Gurmant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey–Centre . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique AC
Grey, Deborah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Nord . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Grose, Ivan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oshawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Guarnieri, Albina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Est . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Guay, Monique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurentides . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Guimond, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauport — Montmorency —

Côte–de–Beaupré — Île–
d’Orléans . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ

Hanger, Art . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Nord–Est . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Harb, Mac . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Centre . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Harris, Richard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Bulkley

Valley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique AC
Harvard, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charleswood St. James —

Assiniboia . . . . . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . Lib.
Harvey, André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chicoutimi — Le Fjord . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Hearn, Loyola . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Ouest . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . PC
Herron, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fundy — Royal . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . PC
Hill, Grant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Macleod . . . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Hill, Jay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Peace River Colombie–Britannique AC
Hilstrom, Howard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Selkirk — Interlake . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . AC
Hinton, Betty . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamloops, Thompson and

Highland Valleys . . . . . . . . . . Colombie–Britannique AC
Hubbard, Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Miramichi . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . Lib.
Ianno, Tony . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Trinity — Spadina . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Jackson, Ovid . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bruce — Grey — Owen Sound Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Jaffer, Rahim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton — Strathcona . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Jennings, Marlene . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Notre–Dame–de–Grâce —

Lachine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Johnston, Dale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wetaskiwin . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Jordan, Joe, secrétaire parlementaire du premier ministre . . . . . . . . . . . Leeds — Grenville . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Karetak–Lindell, Nancy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nunavut . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nunavut . . . . . . . . . . . . Lib.
Karygiannis, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough — Agincourt . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Keddy, Gerald . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . South Shore . . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . PC
Kenney, Jason . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Est . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Keyes, Stan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton–Ouest . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kilger, Bob, vice–président et président des Comités pléniers . . . . . . . Stormont — Dundas —

Charlottenburgh . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kilgour, L’hon. David, secrétaire d’État (Amérique latine et Afrique) Edmonton–Sud–Est . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . Lib.
Knutson, Gar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Elgin — Middlesex — London Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kraft Sloan, Karen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Laframboise, Mario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Argenteuil — Papineau —

Mirabel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Laliberte, Rick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rivière Churchill . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . Lib.
Lalonde, Francine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mercier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Lanctôt, Robert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Châteauguay . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Lastewka, Walt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. Catharines . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lavigne, Raymond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verdun — Saint–Henri —

Saint–Paul — Pointe Saint–
Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.

Lebel, Ghislain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chambly . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
LeBlanc, Dominic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauséjour — Petitcodiac . . . Nouveau–Brunswick . Lib.
Lee, Derek, secrétaire parlementaire du leader du gouvernement à la

Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough — Rouge River Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Leung, Sophia, secrétaire parlementaire du ministre du Revenu national Vancouver Kingsway . . . . . . Colombie–Britannique Lib.
Lill, Wendy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dartmouth . . . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . NPD
Lincoln, Clifford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lac–Saint–Louis . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Longfield, Judi, secrétaire parlementaire de la ministre du Travail . . . Whitby — Ajax . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Loubier, Yvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Hyacinthe — Bagot . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Lunn, Gary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saanich — Gulf Islands . . . . Colombie–Britannique AC
Lunney, James . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nanaimo — Alberni . . . . . . . . Colombie–Britannique AC
MacAulay, L’hon. Lawrence, solliciteur général du Canada . . . . . . . . Cardigan . . . . . . . . . . . . . . . . . . Île–du–Prince–Édouard Lib.
MacKay, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pictou — Antigonish —

Guysborough . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . PC
Macklin, Paul Harold . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Northumberland . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mahoney, Steve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Ouest . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Malhi, Gurbax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bramalea — Gore —

Malton — Springdale . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Maloney, John, secrétaire parlementaire du ministre de la Justice et

procureur général du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Erie — Lincoln . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Manley, L’hon. John, ministre des Affaires étrangères . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Sud . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Manning, Preston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Ouest . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
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Marceau, Richard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlesbourg — Jacques–
Cartier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ

Marcil, Serge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauharnois — Salaberry . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mark, Inky . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dauphin — Swan River . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . AC
Marleau, L’hon. Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sudbury . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Martin, Keith . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Esquimalt — Juan de Fuca . . Colombie–Britannique AC
Martin, Pat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Centre . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . NPD
Martin, L’hon. Paul, ministre des Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . LaSalle — Émard . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Matthews, Bill, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé

de la Reine pour le Canada et ministre des Affaires
intergouvernementales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burin — St. George’s . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . Lib.

Mayfield, Philip . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cariboo — Chilcotin . . . . . . . Colombie–Britannique AC
McCallum, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Markham . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
McCormick, Larry, secrétaire parlementaire du ministre de

l’Agriculture et de l’Agroalimentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Hastings — Frontenac —
Lennox and Addington . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.

McDonough, Alexa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halifax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . NPD
McGuire, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Egmont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Île–du–Prince–Édouard Lib.
McKay, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Est . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
McLellan, L’hon. Anne, ministre de la Justice et procureur général du

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Ouest . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . Lib.
McNally, Grant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dewdney — Alouette . . . . . . Colombie–Britannique AC
McTeague, Dan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pickering — Ajax — Uxbridge Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Ménard, Réal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hochelaga — Maisonneuve . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Meredith, Val . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . South Surrey — White

Rock — Langley . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique AC
Merrifield, Rob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yellowhead . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Milliken, Peter, président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kingston et les Îles . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mills, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Red Deer . . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Mills, Dennis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Toronto — Danforth . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Minna, L’hon. Maria, ministre de la Coopération internationale . . . . . Beaches — East York . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mitchell, L’hon. Andy, secrétaire d’État (Développement

rural)(Initiative fédérale du développement économique dans le
Nord de l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Parry Sound — Muskoka . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.

Moore, James . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Port Moody — Coquitlam —
Port Coquitlam . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique AC

Murphy, Shawn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hillsborough . . . . . . . . . . . . . . Île–du–Prince–Édouard Lib.
Myers, Lynn, secrétaire parlementaire du solliciteur général du Canada Waterloo — Wellington . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Nault, L’hon. Robert, ministre des Affaires indiennes et du Nord

canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kenora — Rainy River . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Neville, Anita . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Centre–Sud . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . Lib.
Normand, L’hon. Gilbert, secrétaire d’État (Sciences, Recherche et

Développement) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Bellechasse — Etchemins —
Montmagny — L’Islet . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.

Nystrom, L’hon. Lorne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Qu’Appelle . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . NPD
O’Brien, Lawrence, secrétaire parlementaire du ministre des Pêches et

des Océans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . Lib.
O’Brien, Pat, secrétaire parlementaire du ministre du Commerce

international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . London — Fanshawe . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
O’Reilly, John, secrétaire parlementaire du ministre de la Défense

nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Haliburton — Victoria —
Brock . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.

Obhrai, Deepak . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Est . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Owen, Stephen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver Quadra . . . . . . . . . Colombie–Britannique Lib.
Pagtakhan, L’hon. Rey, secrétaire d’État (Asie–Pacifique) . . . . . . . . . . Winnipeg–Nord — St. Paul . Manitoba . . . . . . . . . . . Lib.
Pallister, Brian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portage — Lisgar . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . AC
Pankiw, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Humboldt . . . . Saskatchewan . . . . . . . AC
Paquette, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Joliette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
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Paradis, Denis, secrétaire parlementaire du ministre des Affaires
étrangères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brome — Missisquoi . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.

Parrish, Carolyn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Centre . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Patry, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pierrefonds — Dollard . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Penson, Charlie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Peace River . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Peri?, Janko . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cambridge . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Perron, Gilles–A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rivière–des–Mille–Îles . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Peschisolido, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richmond . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique AC
Peterson, L’hon. Jim, secrétaire d’État (Institutions financières

internationales) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Willowdale . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pettigrew, L’hon. Pierre, ministre du Commerce international . . . . . . . Papineau — Saint–Denis . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Phinney, Beth . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton Mountain . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Picard, Pauline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Drummond . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Pickard, Jerry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chatham — Kent Essex . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pillitteri, Gary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Niagara Falls . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Plamondon, Louis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bas–Richelieu — Nicolet —

Bécancour . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Pratt, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nepean — Carleton . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Price, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Compton — Stanstead . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Proctor, Dick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Palliser . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . NPD
Proulx, Marcel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hull — Aylmer . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Provenzano, Carmen, secrétaire parlementaire du ministre des Anciens

combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sault Ste. Marie . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Rajotte, James . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Sud–Ouest . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Redman, Karen, secrétaire parlementaire du ministre de

l’Environnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kitchener–Centre . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Reed, Julian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Regan, Geoff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halifax–Ouest . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . Lib.
Reid, Scott . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lanark — Carleton . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . AC
Reynolds, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . West Vancouver —

Sunshine Coast . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique AC
Richardson, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Perth — Middlesex . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Ritz, Gerry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Battlefords — Lloydminster . Saskatchewan . . . . . . . AC
Robillard, L’hon. Lucienne, présidente du Conseil du Trésor et ministre

responsable de l’Infrastructure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Westmount — Ville–Marie . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Robinson, Svend . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burnaby — Douglas . . . . . . . Colombie–Britannique NPD
Rocheleau, Yves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Trois–Rivières . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Rock, L’hon. Allan, ministre de la Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etobicoke–Centre . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Roy, Jean–Yves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Matapédia — Matane . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Saada, Jacques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brossard — La Prairie . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Sauvageau, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Repentigny . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Savoy, Andy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Tobique — Mactaquac . . . . . Nouveau–Brunswick . Lib.
Scherrer, Hélène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Louis–Hébert . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Schmidt, Werner . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kelowna . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique AC
Scott, L’hon. Andy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fredericton . . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . Lib.
Serré, Benoît, secrétaire parlementaire du ministre des Ressources

naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Timiskaming — Cochrane . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Sgro, Judy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Shepherd, Alex, secrétaire parlementaire de la présidente du Conseil du

Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Durham . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Skelton, Carol . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Rosetown —

Biggar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . AC
Solberg, Monte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Medicine Hat . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
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Sorenson, Kevin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Crowfoot . . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Speller, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Haldimand — Norfolk —

Brant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Spencer, Larry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Lumsden —

Lake Centre . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . AC
St. Denis, Brent, secrétaire parlementaire du ministre des Transports . Algoma — Manitoulin . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
St–Hilaire, Caroline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Longueuil . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
St–Jacques, Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Shefford . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
St–Julien, Guy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Abitibi — Baie–James —

Nunavik . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Steckle, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Huron — Bruce . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stewart, L’hon. Jane, ministre du Développement des ressources

humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stinson, Darrel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan — Shuswap . . . . . Colombie–Britannique AC
Stoffer, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sackville — Musquodoboit

Valley — Eastern Shore . . . . Nouvelle–Écosse . . . . NPD
Strahl, Chuck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fraser Valley . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique AC
Szabo, Paul, secrétaire parlementaire du ministre des Travaux publics et

des Services gouvernementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Sud . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Telegdi, Andrew . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kitchener — Waterloo . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Thibault, L’hon. Robert, ministre d’État (Agence de promotion

économique du Canada atlantique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ouest Nova . . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . Lib.
Thibeault, Yolande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Lambert . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Thompson, Greg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick–Sud–

Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . PC
Thompson, Myron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wild Rose . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Tirabassi, Tony . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Niagara–Centre . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Tobin, L’hon. Brian, ministre de l’Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bonavista — Trinity —

Conception . . . . . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . Lib.
Toews, Vic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Provencher . . . . . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . AC
Tonks, Alan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Sud — Weston . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Torsney, Paddy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burlington . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Tremblay, Stéphan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lac–Saint–Jean — Saguenay Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Tremblay, Suzanne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rimouski–Neigette–et–la Mitis Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Ur, Rose–Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lambton — Kent —

Middlesex . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Valeri, Tony . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Stoney Creek . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Vanclief, L’hon Lyle, ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire Prince Edward — Hastings . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Vellacott, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Wanuskewin . . Saskatchewan . . . . . . . AC
Venne, Pierrette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Bruno — Saint–Hubert Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Volpe, Joseph . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Eglinton — Lawrence . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wappel, Tom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Sud–Ouest . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wasylycia–Leis, Judy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Centre–Nord . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . NPD
Wayne, Elsie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint John . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . PC
Whelan, Susan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
White, Randy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Langley — Abbotsford . . . . . Colombie–Britannique AC
White, Ted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . North Vancouver . . . . . . . . . . Colombie–Britannique AC
Wilfert, Bryon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oak Ridges . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Williams, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. Albert . . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . AC
Wood, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nipissing . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Yelich, Lynne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Blackstrap . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . AC
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ALBERTA (26)

Ablonczy, Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary — Nose Hill . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Anders, Rob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Benoit, Leon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lakeland . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Casson, Rick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lethbridge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Chatters, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Athabasca . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Clark, Le très hon. Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Epp, Ken . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Elk Island . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Goldring, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Centre–Est . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Grey, Deborah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Hanger, Art . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Nord–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Hill, Grant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Macleod . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Jaffer, Rahim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton — Strathcona . . . . . . . . . . . . . . AC
Johnston, Dale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wetaskiwin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Kenney, Jason . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Kilgour, L’hon. David, secrétaire d’État (Amérique latine et  Afrique) . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Sud–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Manning, Preston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
McLellan, L’hon. Anne, ministre de la Justice et procureur  général du Canada . . . . . Edmonton–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Merrifield, Rob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yellowhead . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Mills, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Red Deer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Obhrai, Deepak . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Penson, Charlie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Peace River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Rajotte, James . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Sud–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Solberg, Monte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Medicine Hat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Sorenson, Kevin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Crowfoot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Thompson, Myron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wild Rose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Williams, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. Albert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC

COLOMBIE–BRITANNIQUE (34)

Abbott, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay — Columbia . . . . . . . . . . . . . . . AC
Anderson, L’hon. David, ministre de  l’Environnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Burton, Andy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Skeena . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Cadman, Chuck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Cummins, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Delta — South Richmond . . . . . . . . . . . . . AC
Davies, Libby . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Day, Stockwell, chef de  l’opposition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan — Coquihalla . . . . . . . . . . . . . . AC
Dhaliwal, L’hon. Herb, ministre des Pêches et des  Océans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Sud — Burnaby . . . . . . . . . . Lib.
Duncan, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Île de Vancouver–Nord . . . . . . . . . . . . . . . AC
Elley, Reed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nanaimo — Cowichan . . . . . . . . . . . . . . . AC
Forseth, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . New Westminster — Coquitlam —

Burnaby . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Fry, L’hon. Hedy, secrétaire d’État  (Multiculturalisme)(Situation de la femme) . . . . . Vancouver–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gouk, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay — Boundary — Okanagan . . . AC
Grewal, Gurmant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Harris, Richard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Bulkley Valley . . . . . . AC
Hill, Jay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Peace River . . . . . . . . . AC
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Hinton, Betty . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamloops, Thompson and Highland 
Valleys . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC

Leung, Sophia, secrétaire parlementaire du ministre  du Revenu national . . . . . . . . . . . Vancouver Kingsway . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lunn, Gary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saanich — Gulf Islands . . . . . . . . . . . . . . AC
Lunney, James . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nanaimo — Alberni . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Martin, Keith . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Esquimalt — Juan de Fuca . . . . . . . . . . . . AC
Mayfield, Philip . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cariboo — Chilcotin . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
McNally, Grant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dewdney — Alouette . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Meredith, Val . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . South Surrey — White Rock — Langley AC
Moore, James . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Port Moody — Coquitlam — Port 

Coquitlam . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Owen, Stephen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver Quadra . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Peschisolido, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richmond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Reynolds, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . West Vancouver — Sunshine Coast . . . . AC
Robinson, Svend . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burnaby — Douglas . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Schmidt, Werner . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kelowna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Stinson, Darrel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan — Shuswap . . . . . . . . . . . . . . . AC
Strahl, Chuck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fraser Valley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
White, Randy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Langley — Abbotsford . . . . . . . . . . . . . . . AC
White, Ted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . North Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC

ÎLE–DU–PRINCE–ÉDOUARD (4)

Easter, Wayne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Malpeque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
MacAulay, L’hon. Lawrence, solliciteur général du  Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cardigan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McGuire, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Egmont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Murphy, Shawn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hillsborough . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

MANITOBA (14)

Alcock, Reg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Blaikie, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg — Transcona . . . . . . . . . . . . . . NPD
Borotsik, Rick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brandon — Souris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Desjarlais, Bev . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Duhamel, L’hon. Ronald, ministre des Anciens combattants et  secrétaire d’État

(Diversification de l’économie de l’Ouest canadien)  (Francophonie) . . . . . . . . . . . Saint–Boniface . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Harvard, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charleswood St. James — Assiniboia . . Lib.
Hilstrom, Howard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Selkirk — Interlake . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Mark, Inky . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dauphin — Swan River . . . . . . . . . . . . . . AC
Martin, Pat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Neville, Anita . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Centre–Sud . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pagtakhan, L’hon. Rey, secrétaire d’État  (Asie–Pacifique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Nord — St. Paul . . . . . . . . . . . Lib.
Pallister, Brian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portage — Lisgar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Toews, Vic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Provencher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Wasylycia–Leis, Judy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Centre–Nord . . . . . . . . . . . . . . NPD

NOUVEAU–BRUNSWICK (10)

Bradshaw, L’hon. Claudette, ministre du  Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Moncton — Riverview — Dieppe . . . . . Lib.
Castonguay, Jeannot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Madawaska — Restigouche . . . . . . . . . . . Lib.
Godin, Yvon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Acadie — Bathurst . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Herron, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fundy — Royal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Hubbard, Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Miramichi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
LeBlanc, Dominic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauséjour — Petitcodiac . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Nom Circonscription
Affiliation
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Savoy, Andy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Tobique — Mactaquac . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Scott, L’hon. Andy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fredericton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Thompson, Greg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick–Sud–Ouest . . . . . . PC
Wayne, Elsie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC

NOUVELLE–ÉCOSSE (11)

Brison, Scott . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kings — Hants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Casey, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cumberland — Colchester . . . . . . . . . . . . PC
Cuzner, Rodger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bras d’Or — Cape Breton . . . . . . . . . . . . Lib
Eyking, Mark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sydney — Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Keddy, Gerald . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . South Shore . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Lill, Wendy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dartmouth . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
MacKay, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pictou — Antigonish — Guysborough . PC
McDonough, Alexa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halifax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Regan, Geoff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halifax–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stoffer, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sackville — Musquodoboit Valley —

Eastern Shore . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Thibault, L’hon. Robert, ministre d’État (Agence de  promotion économique du

Canada atlantique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ouest Nova . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

NUNAVUT (1)

Karetak–Lindell, Nancy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nunavut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

ONTARIO (103)

Adams, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Peterborough . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Assadourian, Sarkis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brampton–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Augustine, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etobicoke — Lakeshore . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Barnes, Sue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . London–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Beaumier, Colleen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brampton–Ouest — Mississauga . . . . . . Lib.
Bélair, Réginald, vice–président des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Timmins — Baie–James . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélanger, Mauril . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa — Vanier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bellemare, Eugène, secrétaire parlementaire de la ministre de la  Coopération

internationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa — Orléans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bennett, Carolyn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. Paul’s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bevilacqua, Maurizio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vaughan — King — Aurora . . . . . . . . . . Lib.
Bonin, Ray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nickel Belt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bonwick, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Simcoe — Grey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Boudria, L’hon. Don, leader du gouvernement à la Chambre des  communes . . . . . . . Glengarry — Prescott — Russell . . . . . . Lib.
Brown, Bonnie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oakville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bryden, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ancaster — Dundas — Flamborough —

Aldershot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bulte, Sarmite, secrétaire parlementaire de la ministre du  Patrimoine canadien . . . . . Parkdale — High Park . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Caccia, L’hon. Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Davenport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Calder, Murray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dufferin — Peel — Wellington — Grey Lib.
Cannis, John, secrétaire parlementaire du ministre de  l’Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Caplan, L’hon. Elinor, ministre de la Citoyenneté et de  l’Immigration . . . . . . . . . . . . . Thornhill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Carroll, Aileen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Barrie — Simcoe — Bradford . . . . . . . . . Lib.
Catterall, Marlene, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Ouest — Nepean . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chamberlain, Brenda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Guelph — Wellington . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Collenette, L’hon. David, ministre des Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Don Valley–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Comartin, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Windsor — St. Clair . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
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Nom Circonscription
Affiliation
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Comuzzi, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Thunder Bay — Superior–Nord . . . . . . . Lib.
Copps, L’hon. Sheila, ministre du Patrimoine  canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cullen, Roy, secrétaire parlementaire du ministre des  Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etobicoke–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
DeVillers, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Simcoe–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dromisky, Stan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Thunder Bay — Atikokan . . . . . . . . . . . . Lib.
Eggleton, L’hon. Art, ministre de la Défense  nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Finlay, John, secrétaire parlementaire du ministre des Affaires  indiennes et du Nord

canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oxford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Fontana, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . London–Centre–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gallant, Cheryl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Renfrew — Nipissing — Pembroke . . . . AC
Gallaway, Roger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sarnia — Lambton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Godfrey, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Don Valley–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Graham, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Toronto–Centre — Rosedale . . . . . . . . . . Lib.
Gray, L’hon. Herb, vice–premier ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Windsor–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Grose, Ivan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oshawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Guarnieri, Albina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Harb, Mac . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Ianno, Tony . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Trinity — Spadina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Jackson, Ovid . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bruce — Grey — Owen Sound . . . . . . . . Lib.
Jordan, Joe, secrétaire parlementaire du premier  ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Leeds — Grenville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Karygiannis, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough — Agincourt . . . . . . . . . . . . Lib.
Keyes, Stan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kilger, Bob, vice–président et président des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Stormont — Dundas — Charlottenburgh Lib.
Knutson, Gar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Elgin — Middlesex — London . . . . . . . . Lib.
Kraft Sloan, Karen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lastewka, Walt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. Catharines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lee, Derek, secrétaire parlementaire du leader du gouvernement à  la Chambre des

communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough — Rouge River . . . . . . . . . . Lib.
Longfield, Judi, secrétaire parlementaire de la ministre du  Travail . . . . . . . . . . . . . . . . Whitby — Ajax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Macklin, Paul Harold . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Northumberland . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mahoney, Steve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Malhi, Gurbax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bramalea — Gore — Malton —

Springdale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Maloney, John, secrétaire parlementaire du ministre de la  Justice et procureur général

du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Erie — Lincoln . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Manley, L’hon. John, ministre des Affaires  étrangères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Marleau, L’hon. Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sudbury . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McCallum, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Markham . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McCormick, Larry, secrétaire parlementaire du ministre de  l’Agriculture et de

l’Agroalimentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Hastings — Frontenac — Lennox and
Addington . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

McKay, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McTeague, Dan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pickering — Ajax — Uxbridge . . . . . . . . Lib.
Milliken, Peter , président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kingston et les Îles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mills, Dennis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Toronto — Danforth . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Minna, L’hon. Maria, ministre de la Coopération  internationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beaches — East York . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mitchell, L’hon. Andy, secrétaire d’État (Développement  rural)(Initiative fédérale du

développement économique dans le Nord de  l’Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Parry Sound — Muskoka . . . . . . . . . . . . . Lib.
Myers, Lynn, secrétaire parlementaire du solliciteur général du  Canada . . . . . . . . . . . Waterloo — Wellington . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Nault, L’hon. Robert, ministre des Affaires indiennes et du Nord  canadien . . . . . . . . . Kenora — Rainy River . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
O’Brien, Pat, secrétaire parlementaire du ministre du  Commerce international . . . . . . London — Fanshawe . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
O’Reilly, John, secrétaire parlementaire du ministre de la  Défense nationale . . . . . . . Haliburton — Victoria — Brock . . . . . . . Lib.
Parrish, Carolyn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Peri?, Janko . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cambridge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Nom Circonscription
Affiliation
politique

Peterson, L’hon. Jim, secrétaire d’État (Institutions  financières internationales) . . . . . Willowdale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Phinney, Beth . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton Mountain . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pickard, Jerry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chatham — Kent Essex . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pillitteri, Gary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Niagara Falls . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pratt, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nepean — Carleton . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Provenzano, Carmen, secrétaire parlementaire du ministre des Anciens combattants . Sault Ste. Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Redman, Karen, secrétaire parlementaire du ministre de  l’Environnement . . . . . . . . . Kitchener–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Reed, Julian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Reid, Scott . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lanark — Carleton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Richardson, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Perth — Middlesex . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Rock, L’hon. Allan, ministre de la  Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etobicoke–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Serré, Benoît, secrétaire parlementaire du ministre des  Ressources naturelles . . . . . . . Timiskaming — Cochrane . . . . . . . . . . . . Lib.
Sgro, Judy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Shepherd, Alex, secrétaire parlementaire de la présidente du  Conseil du Trésor . . . . . Durham . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Speller, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Haldimand — Norfolk — Brant . . . . . . . Lib.
St. Denis, Brent, secrétaire parlementaire du ministre des  Transports . . . . . . . . . . . . . . Algoma — Manitoulin . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Steckle, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Huron — Bruce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stewart, L’hon. Jane, ministre du Développement des ressources  humaines . . . . . . . . Brant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Szabo, Paul, secrétaire parlementaire du ministre des Travaux  publics et des Services

gouvernementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Telegdi, Andrew . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kitchener — Waterloo . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Tirabassi, Tony . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Niagara–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Tonks, Alan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Sud — Weston . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Torsney, Paddy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burlington . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Ur, Rose–Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lambton — Kent — Middlesex . . . . . . . Lib.
Valeri, Tony . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Stoney Creek . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Vanclief, L’hon Lyle, ministre de l’Agriculture et de  l’Agroalimentaire . . . . . . . . . . . Prince Edward — Hastings . . . . . . . . . . . Lib.
Volpe, Joseph . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Eglinton — Lawrence . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wappel, Tom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Sud–Ouest . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Whelan, Susan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wilfert, Bryon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oak Ridges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wood, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nipissing . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

QUÉBEC (75)

Allard, Carole–Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Assad, Mark, secrétaire parlementaire du ministre de la  Citoyenneté et de

l’Immigration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gatineau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Asselin, Gérard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlevoix . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bachand, André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richmond — Arthabaska . . . . . . . . . . . . . PC
Bachand, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bakopanos, Eleni, vice–président adjoint des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ahuntsic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bellehumeur, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Berthier — Montcalm . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bergeron, Stéphane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verchères — Les–Patriotes . . . . . . . . . . . BQ
Bertrand, Robert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pontiac — Gatineau — Labelle . . . . . . . . Lib.
Bigras, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rosemont — Petite–Patrie . . . . . . . . . . . . BQ
Binet, Gérard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Frontenac — Mégantic . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bourgeois, Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Terrebonne — Blainville . . . . . . . . . . . . . BQ
Brien, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Témiscamingue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Cardin, Serge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sherbrooke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Carignan, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cauchon, L’hon. Martin, ministre du Revenu national et secrétaire  d’État (Agence de

développement économique du Canada pour les régions du  Québec) . . . . . . . . . . . Outremont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Nom Circonscription
Affiliation
politique

Charbonneau, Yvon, secrétaire parlementaire du ministre de la  Santé . . . . . . . . . . . . . Anjou — Rivière–des–Prairies . . . . . . . . Lib.
Chrétien, Le très hon. Jean, premier  ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Coderre, L’hon. Denis, secrétaire d’État (Sport  amateur) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bourassa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cotler, Irwin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mont–Royal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Crête, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamouraska — Rivière–du–Loup —

Témiscouata — Les Basques . . . . . . . . . . BQ
Dalphond–Guiral, Madeleine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Desrochers, Odina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lotbinière–L’Érable . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Dion, L’hon. Stéphane, président du Conseil privé de la Reine  pour le Canada et

ministre des Affaires  intergouvernementales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Laurent — Cartierville . . . . . . . . . . Lib.
Discepola, Nick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vaudreuil — Soulanges . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Drouin, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dubé, Antoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lévis–et–Chutes–de–la–Chaudière . . . . . BQ
Duceppe, Gilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurier — Sainte–Marie . . . . . . . . . . . . . . BQ
Duplain, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portneuf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Farrah,  Georges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bonaventure — Gaspé — Îles–de–la–

Madeleine — Pabok . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Folco, Raymonde, secrétaire parlementaire de la ministre du  Développement des

ressources humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Fournier, Ghislain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Manicouagan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Gagliano, L’hon. Alfonso, ministre des Travaux publics et des Services

gouvernementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Léonard — Saint–Michel . . . . . . . Lib.
Gagnon, Christiane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Gagnon, Marcel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Champlain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Gauthier, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Roberval . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Girard–Bujold, Jocelyne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jonquière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Guay, Monique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurentides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Guimond,  Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauport — Montmorency — Côte–de–

Beaupré — Île–d’Orléans . . . . . . . . . . . . . BQ
Harvey, André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chicoutimi — Le Fjord . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Jennings, Marlene . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Notre–Dame–de–Grâce — Lachine . . . . Lib.
Laframboise, Mario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Argenteuil — Papineau — Mirabel . . . . BQ
Lalonde, Francine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mercier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Lanctôt, Robert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Châteauguay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Lavigne, Raymond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verdun — Saint–Henri — Saint–Paul —

Pointe Saint–Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lebel, Ghislain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chambly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Lincoln, Clifford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lac–Saint–Louis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Loubier, Yvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Hyacinthe — Bagot . . . . . . . . . . . . BQ
Marceau, Richard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlesbourg — Jacques–Cartier . . . . . . BQ
Marcil, Serge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauharnois — Salaberry . . . . . . . . . . . . . Lib.
Martin, L’hon. Paul, ministre des  Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . LaSalle — Émard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Ménard, Réal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hochelaga — Maisonneuve . . . . . . . . . . . BQ
Normand, L’hon. Gilbert, secrétaire d’État (Sciences, Recherche  et Développement) Bellechasse — Etchemins —

Montmagny — L’Islet . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Paquette, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Joliette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Paradis, Denis, secrétaire parlementaire du ministre des Affaires étrangères . . . . . . . . Brome — Missisquoi . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Patry, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pierrefonds — Dollard . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Perron, Gilles–A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rivière–des–Mille–Îles . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Pettigrew, L’hon. Pierre, ministre du Commerce  international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Papineau — Saint–Denis . . . . . . . . . . . . . Lib.
Picard, Pauline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Drummond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Plamondon, Louis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bas–Richelieu — Nicolet — Bécancour BQ
Price, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Compton — Stanstead . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Proulx, Marcel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hull — Aylmer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Nom Circonscription
Affiliation
politique

Robillard, L’hon. Lucienne, présidente du Conseil du Trésor et  ministre responsable
de l’Infrastructure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Westmount — Ville–Marie . . . . . . . . . . . Lib.

Rocheleau, Yves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Trois–Rivières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Roy, Jean–Yves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Matapédia — Matane . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Saada, Jacques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brossard — La Prairie . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Sauvageau, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Repentigny . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Scherrer, Hélène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Louis–Hébert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
St–Hilaire, Caroline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Longueuil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
St–Jacques, Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Shefford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
St–Julien, Guy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Abitibi — Baie–James — Nunavik . . . . Lib.
Thibeault, Yolande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Lambert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Tremblay, Stéphan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lac–Saint–Jean — Saguenay . . . . . . . . . . BQ
Tremblay, Suzanne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rimouski–Neigette–et–la Mitis . . . . . . . . BQ
Venne, Pierrette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Bruno — Saint–Hubert . . . . . . . . . BQ

SASKATCHEWAN (14)

Anderson, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cypress Hills — Grasslands . . . . . . . . . . . AC
Bailey, Roy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Souris — Moose Mountain . . . . . . . . . . . AC
Breitkreuz, Garry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yorkton — Melville . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Fitzpatrick, Brian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince Albert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC
Goodale, L’hon. Ralph, ministre des Ressources naturelles  et ministre responsable de

la Commission canadienne du  blé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wascana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Laliberte, Rick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rivière Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Nystrom, L’hon. Lorne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Qu’Appelle . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Pankiw, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Humboldt . . . . . . . . . . . . . . AC
Proctor, Dick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Palliser . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Ritz, Gerry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Battlefords — Lloydminster . . . . . . . . . . . AC
Skelton, Carol . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Rosetown — Biggar . . . . . AC
Spencer, Larry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Lumsden — Lake Centre . . . AC
Vellacott, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Wanuskewin . . . . . . . . . . . . AC
Yelich, Lynne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Blackstrap . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AC

TERRE–NEUVE (7)

Baker, L’hon. George . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gander — Grand Falls . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Byrne, Gerry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Humber — St. Barbe — Baie Verte . . . . Lib.
Doyle, Norman . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Hearn, Loyola . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Matthews, Bill, secrétaire parlementaire du président du  Conseil privé de la Reine pour

le Canada et ministre des Affaires  intergouvernementales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burin — St. George’s . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
O’Brien, Lawrence, secrétaire parlementaire du ministre des  Pêches et Océans . . . . . Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Tobin, L’hon. Brian, ministre de l’Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bonavista — Trinity — Conception . . . . Lib.

TERRITOIRES DU NORD–OUEST (1)

Blondin–Andrew, L’hon. Ethel, secrétaire d’État (Enfance et Jeunesse) . . . . . . . . . . . . Western Arctic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

YUKON (1)

Bagnell, Larry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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LISTE DES COMITÉS PERMANENTS ET DES SOUS–COMITÉS

(Au 23 mars 2001 — 1ère Session, 37e Législature)

AFFAIRES AUTOCHTONES, DÉVELOPPEMENT DU GRAND NORD ET RESSOURCES NATURELLES

Président: Nancy Karetak–Lindell Vice–présidents: John Godfrey 
Maurice Vellacott

Larry Bagnell 
Gérard Binet 
Serge Cardin 
Jean–Guy Carignan

David Chatters 
Rodger Cuzner 
Reed Elley

John Finlay 
Gerald Keddy 
Richard Marceau

Pat Martin 
Benoît Serré 
Guy St–Julien

(16)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Rob Anders 
David Anderson 
Gérard Asselin 
Claude Bachand 
Roy Bailey 
Leon Benoit 
Bernard Bigras 
Rick Borotsik 
Garry Breitkreuz 
Pierre Brien 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Rick Casson 
Joe Comartin 
John Cummins 
Stockwell Day 
Bev Desjarlais 
John Duncan

Ken Epp 
Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth 
Ghislain Fournier 
Cheryl Gallant 
Yvon Godin 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Jason Kenney 
Robert Lanctôt

Gary Lunn 
James Lunney 
Preston Manning 
Inky Mark 
Keith Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Lorne Nystrom 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Pierre Paquette 
Charlie Penson 
Gilles–A. Perron 
Joe Peschisolido

David Price 
James Rajotte 
Scott Reid 
John Reynolds 
Gerry Ritz 
Jean–Yves Roy 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Darrel Stinson 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL

Président: Bill Graham Vice–présidents: Colleen Beaumier 
Monte Solberg

Jean Augustine 
George Baker 
Bill Casey 
John Harvard

Stan Keyes 
Francine Lalonde 
Gary Lunn 
Diane Marleau

Keith Martin 
Pat O’Brien 
Deepak Obhrai 
Pierre Paquette

Denis Paradis 
Bernard Patry 
Svend Robinson

(18)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Rob Anders 
David Anderson 
Sarkis Assadourian 
Claude Bachand 
Roy Bailey 
Eugène Bellemare 
Leon Benoit 
Bernard Bigras 
Bill Blaikie 
Garry Breitkreuz 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Serge Cardin 
Rick Casson 
David Chatters 
Irwin Cotler 
Paul Crête 
John Cummins 
Stockwell Day

Norman Doyle 
Stan Dromisky 
Antoine Dubé 
John Duncan 
Claude Duplain 
Reed Elley 
Ken Epp 
Mark Eyking 
Brian Fitzpatrick 
Raymonde Folco 
Paul Forseth 
Cheryl Gallant 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Mac Harb 
Richard Harris 
Grant Hill 
Dale Johnston

Jason Kenney 
James Lunney 
John Maloney 
Preston Manning 
Richard Marceau 
Inky Mark 
Pat Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Lorne Nystrom 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Charlie Penson 
Joe Peschisolido 
Beth Phinney 
David Price

James Rajotte 
Scott Reid 
John Reynolds 
Gerry Ritz 
Yves Rocheleau 
Benoît Sauvageau 
Hélène Scherrer 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Kevin Sorenson 
Bob Speller 
Larry Spencer 
Darrel Stinson 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Stéphan Tremblay 
Tony Valeri 
Maurice Vellacott 
Randy White
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SOUS–COMITÉ SUR LE COMMERCE, DES DIFFÉRENDS COMMERCIAUX ET 
DES INVESTISSEMENTS INTERNATIONAUX

Président: Mac Harb Vice–président:

Bill Casey 
Mark Eyking

Gary Lunn 
Pat O’Brien

Pierre Paquette 
Svend Robinson

Bob Speller 
Tony Valeri

(9)

SOUS–COMITÉ SUR LES DROITS DE LA PERSONNE ET DU DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL

Président: Beth Phinney Vice–président:

Sarkis Assadourian 
Colleen Beaumier

Eugène Bellemare 
Bill Casey

Irwin Cotler 
Antoine Dubé

Deepak Obhrai 
Svend Robinson

(9)

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE

Président: Charles Hubbard Vice–présidents: Murray Calder 
Howard Hilstrom

David Anderson 
Rick Borotsik 
Garry Breitkreuz 
Claude Duplain

Mark Eyking 
Marcel Gagnon 
Rick Laliberte

Larry McCormick 
Dick Proctor 
Bob Speller

Paul Steckle 
Suzanne Tremblay 
Rose–Marie Ur

(16)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Peter Adams 
Rob Anders 
Roy Bailey 
Leon Benoit 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Rick Casson 
David Chatters 
Joe Comartin 
Paul Crête 
John Cummins 
Stockwell Day 
Odina Desrochers 
John Duncan 
Reed Elley 
Ken Epp 
Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth

Cheryl Gallant 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Grant Hill 
Jay Hill 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Gerald Keddy 
Jason Kenney 
Mario Laframboise 
Robert Lanctôt 
Gary Lunn 
James Lunney 
Paul Macklin 
John Maloney

Preston Manning 
Richard Marceau 
Inky Mark 
Keith Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Lorne Nystrom 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Pierre Paquette 
Charlie Penson 
Gilles–A. Perron 
Joe Peschisolido 
David Price

James Rajotte 
Scott Reid 
John Reynolds 
Gerry Ritz 
Jean–Yves Roy 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Darrel Stinson 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich
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CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION

Président: Joe Fontana Vice–présidents: Inky Mark 
John McCallum

Mark Assad 
Jean Augustine 
Madeleine Dalphond–Guiral 
Gurmant Grewal

John Herron 
Steve Mahoney 
Gurbax Malhi

Anita Neville 
Jerry Pickard 
Yolande Thibeault

Stéphan Tremblay 
Judy Wasylycia–Leis 
Lynne Yelich

(16)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Rob Anders 
David Anderson 
Roy Bailey 
Leon Benoit 
Bernard Bigras 
Bill Blaikie 
Garry Breitkreuz 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Serge Cardin 
Rick Casson 
David Chatters 
John Cummins 
Libby Davies 
Stockwell Day 
Norman Doyle

John Duncan 
Reed Elley 
Ken Epp 
Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth 
Cheryl Gallant 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Dale Johnston

Francine Lalonde 
Gary Lunn 
James Lunney 
Preston Manning 
Richard Marceau 
Keith Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Charlie Penson 
Joe Peschisolido 
David Price

James Rajotte 
Scott Reid 
John Reynolds 
Gerry Ritz 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Darrel Stinson 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
John Williams

COMPTES PUBLICS

Président: John Williams Vice–présidents: Mac Harb 
Marlene Jennings

Robert Bertrand 
John Bryden 
Gerry Byrne 
Odina Desrochers

John Finlay 
Sophia Leung 
Philip Mayfield 
Shawn Murphy

Lorne Nystrom 
Brian Pallister 
Gilles–A. Perron

Joe Peschisolido 
Alex Shepherd 
Greg Thompson

(17)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Rob Anders 
David Anderson 
Roy Bailey 
Leon Benoit 
Garry Breitkreuz 
Scott Brison 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Serge Cardin 
Rick Casson 
David Chatters 
John Cummins 
Stockwell Day 
Bev Desjarlais 
John Duncan

Reed Elley 
Ken Epp 
Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth 
Cheryl Gallant 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston

Jason Kenney 
Gary Lunn 
James Lunney 
Preston Manning 
Inky Mark 
Keith Martin 
Grant McNally 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Deepak Obhrai 
Jim Pankiw 
Charlie Penson 
James Rajotte 
Scott Reid 
John Reynolds

Gerry Ritz 
Benoît Sauvageau 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Darrel Stinson 
Peter Stoffer 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
Lynne Yelich
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DÉFENSE NATIONALE ET ANCIENS COMBATTANTS

Président: David Pratt Vice–présidents: Peter Goldring 
David Price

Claude Bachand 
Roy Bailey 
Art Hanger 
Judi Longfield

John O’Reilly 
Janko Peric 
Louis Plamondon

Carmen Provenzano 
Geoff Regan 
Peter Stoffer

Elsie Wayne 
Bryon Wilfert 
Bob Wood

(16)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Rob Anders 
David Anderson 
Leon Benoit 
Rick Borotsik 
Garry Breitkreuz 
Pierre Brien 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Rick Casson 
David Chatters 
John Cummins 
Stockwell Day 
John Duncan 
Reed Elley 
Ken Epp 
Brian Fitzpatrick

Paul Forseth 
Cheryl Gallant 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Monique Guay 
Richard Harris 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Jason Kenney 
Francine Lalonde 
Wendy Lill 
Gary Lunn 
James Lunney

John Maloney 
Preston Manning 
Richard Marceau 
Inky Mark 
Keith Martin 
Pat Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Charlie Penson 
Joe Peschisolido 
James Rajotte

Scott Reid 
John Reynolds 
Gerry Ritz 
Svend Robinson 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Darrel Stinson 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES ET DE LA CONDITION DES PERSONNES HANDICAPÉES

Président: Peter Adams Vice–présidents: Val Meredith 
Diane St–Jacques

Jeannot Castonguay 
Paul Crête 
Libby Davies 
Georges Farrah

Raymonde Folco 
Jim Gouk 
Monique Guay 
Tony Ianno

Dale Johnston 
Judi Longfield 
Joe McGuire 
Anita Neville

Carol Skelton 
Greg Thompson 
Alan Tonks

(18)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Rob Anders 
David Anderson 
Roy Bailey 
Carolyn Bennett 
Leon Benoit 
Diane Bourgeois 
Garry Breitkreuz 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Rick Casson 
David Chatters 
John Cummins 
Madeleine Dalphond–Guiral 
Stockwell Day 
Antoine Dubé 
John Duncan 
Reed Elley 
Ken Epp 
Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth

Marcel Gagnon 
Christiane Gagnon 
Jocelyne Girard–Bujold 
John Godfrey 
Yvon Godin 
Peter Goldring 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Joe Jordan 
Nancy Karetak–Lindell 
Jason Kenney 
Robert Lanctôt 
Wendy Lill 
Gary Lunn 
James Lunney

John Maloney 
Preston Manning 
Richard Marceau 
Inky Mark 
Keith Martin 
Pat Martin 
Philip Mayfield 
Larry McCormick 
Grant McNally 
Réal Ménard 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Charlie Penson 
Janko Peric 
Joe Peschisolido 
James Rajotte 
Scott Reid

John Reynolds 
Gerry Ritz 
Jean–Yves Roy 
Werner Schmidt 
Andy Scott 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Darrel Stinson 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Tony Tirabassi 
Vic Toews 
Stéphan Tremblay 
Maurice Vellacott 
Judy Wasylycia–Leis 
Elsie Wayne 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich
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ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

Président: Charles Caccia Vice–présidents: Karen Kraft Sloan 
Bob Mills

Bernard Bigras 
Aileen Carroll 
Joe Comartin 
Paul Forseth

Marcel Gagnon 
John Herron 
Gar Knutson

Rick Laliberte 
James Moore 
Karen Redman

Julian Reed 
Andy Savoy 
Hélène Scherrer

(16)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Peter Adams 
Rob Anders 
David Anderson 
Roy Bailey 
Leon Benoit 
Garry Breitkreuz 
Pierre Brien 
Scott Brison 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Serge Cardin 
Rick Casson 
David Chatters 
John Cummins 
Stockwell Day 
Bev Desjarlais 
John Duncan 
Reed Elley

Ken Epp 
Brian Fitzpatrick 
Cheryl Gallant 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Jason Kenney 
Robert Lanctôt 
Clifford Lincoln 
Gary Lunn

James Lunney 
John Maloney 
Preston Manning 
Richard Marceau 
Inky Mark 
Keith Martin 
Pat Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Charlie Penson 
Joe Peschisolido 
David Price 
James Rajotte 
Scott Reid

John Reynolds 
Gerry Ritz 
Svend Robinson 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Darrel Stinson 
Peter Stoffer 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Alan Tonks 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich

FINANCES

Président: Maurizio Bevilacqua Vice–présidents: Scott Brison 
Nick Discepola

Sue Barnes 
Carolyn Bennett 
Roy Cullen 
Ken Epp

Roger Gallaway 
Albina Guarnieri 
Richard Harris 
Jason Kenney

Sophia Leung 
Yvan Loubier 
John McCallum 
Lorne Nystrom

Joe Peschisolido 
Pauline Picard 
Gary Pillitteri

(18)

Membres associés

Jim Abbott 
Rob Anders 
David Anderson 
Roy Bailey 
Leon Benoit 
Bernard Bigras 
Garry Breitkreuz 
Pierre Brien 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Rick Casson 
David Chatters 
John Cummins 
Stockwell Day 
Odina Desrochers 
Antoine Dubé 
John Duncan 
Reed Elley 
Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth

Christiane Gagnon 
Cheryl Gallant 
Jocelyne Girard–Bujold 
Yvon Godin 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Monique Guay 
Art Hanger 
John Herron 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Charles Hubbard 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Gary Lunn

James Lunney 
Preston Manning 
Richard Marceau 
Inky Mark 
Keith Martin 
Philip Mayfield 
Alexa McDonough 
Grant McNally 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Pierre Paquette 
Charlie Penson 
Gilles–A. Perron 
James Rajotte

Scott Reid 
John Reynolds 
Gerry Ritz 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Guy St–Julien 
Darrel Stinson 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Stéphan Tremblay 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich
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INDUSTRIE, DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE

Président: Susan Whelan Vice–présidents: Walt Lastewka 
Charlie Penson

Reg Alcock 
Mauril Bélanger 
Pierre Brien 
Scott Brison

John Cannis 
Bev Desjarlais 
Jocelyne Girard–Bujold

Marlene Jennings 
Preston Manning 
Dan McTeague

James Rajotte 
Andy Savoy 
Paddy Torsney

(16)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Peter Adams 
Rob Anders 
David Anderson 
Roy Bailey 
Leon Benoit 
Bernard Bigras 
Garry Breitkreuz 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Serge Cardin 
Rick Casson 
David Chatters 
John Cummins 
Stockwell Day 
Odina Desrochers 
Antoine Dubé 
John Duncan 
Reed Elley

Ken Epp 
Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth 
Christiane Gagnon 
Cheryl Gallant 
Yvon Godin 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Loyola Hearn 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Jason Kenney

Mario Laframboise 
Gary Lunn 
James Lunney 
John Maloney 
Richard Marceau 
Inky Mark 
Keith Martin 
Pat Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Réal Ménard 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Lorne Nystrom 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Pierre Paquette

Joe Peschisolido 
Dick Proctor 
Scott Reid 
John Reynolds 
Gerry Ritz 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Guy St–Julien 
Darrel Stinson 
Peter Stoffer 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
John Williams

JUSTICE ET DROITS DE LA PERSONNE

Président: Andy Scott Vice–présidents: Chuck Cadman 
Ivan Grose

Carole–Marie Allard 
Michel Bellehumeur 
Bill Blaikie 
Irwin Cotler

Paul DeVillers 
Peter MacKay 
John Maloney 
John McKay

Lynn Myers 
Stephen Owen 
Judy Sgro 
Kevin Sorenson

Larry Spencer 
Vic Toews 
Pierrette Venne

(18)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Rob Anders 
David Anderson 
André Bachand 
Roy Bailey 
Leon Benoit 
Bernard Bigras 
Diane Bourgeois 
Garry Breitkreuz 
Andy Burton 
Jean–Guy Carignan 
Rick Casson 
David Chatters 
Joe Comartin 
John Cummins 
Madeleine Dalphond–Guiral 
Stockwell Day 
Bev Desjarlais

John Duncan 
Reed Elley 
Ken Epp 
Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth 
Cheryl Gallant 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Jason Kenney

Gary Lunn 
James Lunney 
Preston Manning 
Richard Marceau 
Inky Mark 
Keith Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Réal Ménard 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Pierre Paquette 
Charlie Penson 
Joe Peschisolido

James Rajotte 
Scott Reid 
John Reynolds 
Gerry Ritz 
Svend Robinson 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Darrel Stinson 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Suzanne Tremblay 
Maurice Vellacott 
Judy Wasylycia–Leis 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich
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LIAISON

Président: John Williams Vice–président: Susan Whelan

Peter Adams 
Mauril Bélanger 
Maurizio Bevilacqua 
Bonnie Brown

Charles Caccia 
Wayne Easter 
Joe Fontana 
Bill Graham

Charles Hubbard 
Ovid Jackson 
Nancy Karetak–Lindell 
Derek Lee

Clifford Lincoln 
Jim Pankiw 
David Pratt 
Andy Scott

(18)

SOUS–COMITÉ DU BUDGET

Président: Vice–président:

Bonnie Brown 
Wayne Easter

Bill Graham 
Clifford Lincoln

David Pratt 
Susan Whelan

John Williams (7)

PATRIMOINE CANADIEN

Président: Clifford Lincoln Vice–présidents: Cheryl Gallant 
Dennis Mills

Jim Abbott 
Paul Bonwick 
Sarmite Bulte 
Rodger Cuzner

Christiane Gagnon 
Gurmant Grewal 
John Harvard

André Harvey 
Loyola Hearn 
Wendy Lill

Shawn Murphy 
Caroline St–Hilaire 
Bryon Wilfert

(16)

Membres associés

Diane Ablonczy 
Rob Anders 
David Anderson 
Roy Bailey 
Leon Benoit 
Bernard Bigras 
Diane Bourgeois 
Garry Breitkreuz 
Pierre Brien 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Serge Cardin 
Rick Casson 
David Chatters 
Joe Comartin 
John Cummins 
Stockwell Day 
Antoine Dubé 
John Duncan 
Reed Elley

Ken Epp 
Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Jason Kenney 
Robert Lanctôt 
Gary Lunn 
James Lunney 
Peter MacKay

Preston Manning 
Richard Marceau 
Inky Mark 
Keith Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Pierre Paquette 
Charlie Penson 
Joe Peschisolido 
David Price 
Dick Proctor 
James Rajotte

Scott Reid 
John Reynolds 
Gerry Ritz 
Benoît Sauvageau 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Darrel Stinson 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Suzanne Tremblay 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich
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PÊCHES ET OCÉANS

Président: Wayne Easter Vice–présidents: Sarkis Assadourian 
John Duncan

John Cummins 
Georges Farrah 
Gerald Keddy 
Dominic LeBlanc

James Lunney 
Bill Matthews 
Lawrence O’Brien

Jean–Yves Roy 
Guy St–Julien 
Paul Steckle

Peter Stoffer 
Suzanne Tremblay 
Tom Wappel

(16)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Rob Anders 
David Anderson 
Gérard Asselin 
Roy Bailey 
Leon Benoit 
Garry Breitkreuz 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Rick Casson 
David Chatters 
Rodger Cuzner 
Stockwell Day 
Reed Elley 
Ken Epp 
Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth

Ghislain Fournier 
Marcel Gagnon 
Cheryl Gallant 
Yvon Godin 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Loyola Hearn 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Jason Kenney

Gary Lunn 
Preston Manning 
Inky Mark 
Keith Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Charlie Penson 
Joe Peschisolido 
James Rajotte 
Scott Reid 
John Reynolds

Gerry Ritz 
Svend Robinson 
Yves Rocheleau 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Darrel Stinson 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich

PROCÉDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

Président: Derek Lee Vice–présidents: John Reynolds 
Jacques Saada

Stéphane Bergeron 
Rick Borotsik 
Marlene Catterall 
Yvon Godin

Michel Guimond 
Joe Jordan 
Paul Macklin

Grant McNally 
Carolyn Parrish 
Geoff Regan

John Richardson 
Chuck Strahl 
Tony Tirabassi

(16)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Rob Anders 
David Anderson 
Roy Bailey 
Michel Bellehumeur 
Leon Benoit 
Bill Blaikie 
Garry Breitkreuz 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Rick Casson 
David Chatters 
John Cummins 
Madeleine Dalphond–Guiral 
Stockwell Day 
John Duncan 
Reed Elley

Ken Epp 
Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth 
Cheryl Gallant 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Jason Kenney 
Gary Lunn

James Lunney 
Peter MacKay 
Preston Manning 
Inky Mark 
Keith Martin 
Philip Mayfield 
Réal Ménard 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Lorne Nystrom 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Charlie Penson 
Joe Peschisolido 
Marcel Proulx

James Rajotte 
Scott Reid 
Gerry Ritz 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Caroline St–Hilaire 
Darrel Stinson 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich

SOUS–COMITÉ DES AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS

Président: Carolyn Parrish Vice–président:

Bill Blaikie 
Rick Borotsik

Garry Breitkreuz Michel Guimond Marcel Proulx (6)
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SOUS–COMITÉ DU CALENDRIER PARLEMENTAIRE

Président: Marlene Catterall Vice–président:

Stéphane Bergeron Rick Borotsik Yvon Godin John Reynolds (5)

SANTÉ

Président: Bonnie Brown Vice–présidents: Rob Merrifield 
Judy Sgro

Diane Ablonczy 
André Bachand 
Ray Bonin 
Diane Bourgeois

Jeannot Castonguay 
Yvon Charbonneau 
Stan Dromisky

James Lunney 
Réal Ménard 
Stephen Owen

Carolyn Parrish 
Hélène Scherrer 
Judy Wasylycia–Leis

(16)

Membres associés

Jim Abbott 
Rob Anders 
David Anderson 
Roy Bailey 
Leon Benoit 
Bernard Bigras 
Garry Breitkreuz 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Rick Casson 
David Chatters 
John Cummins 
Madeleine Dalphond–Guiral 
Libby Davies 
Stockwell Day 
Nick Discepola 
John Duncan 
Reed Elley 
Ken Epp

Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth 
Cheryl Gallant 
Jocelyne Girard–Bujold 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Jason Kenney 
Gary Lunn

John Maloney 
Preston Manning 
Richard Marceau 
Inky Mark 
Keith Martin 
Pat Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Val Meredith 
Bob Mills 
James Moore 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Charlie Penson 
Joe Peschisolido 
Pauline Picard 
James Rajotte

Scott Reid 
John Reynolds 
Gerry Ritz 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Darrel Stinson 
Chuck Strahl 
Greg Thompson 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich

TRANSPORTS ET OPÉRATIONS GOUVERNEMENTALES

Président: Ovid Jackson Vice–présidents: Jay Hill 
Marcel Proulx

Larry Bagnell 
Andy Burton 
Bev Desjarlais 
Norman Doyle

Brian Fitzpatrick 
Mario Laframboise 
Ghislain Lebel

Dominic LeBlanc 
Serge Marcil 
Alex Shepherd

Brent St. Denis 
Paul Szabo 
Tony Tirabassi

(16)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Reg Alcock 
Rob Anders 
David Anderson 
Gérard Asselin 
Roy Bailey 
Leon Benoit 
Bernard Bigras 
Garry Breitkreuz 
Chuck Cadman 
Serge Cardin 
Bill Casey 
Rick Casson 
David Chatters 
Paul Crête 
John Cummins 
Stockwell Day 
Odina Desrochers 
John Duncan 
Reed Elley

Ken Epp 
Paul Forseth 
Ghislain Fournier 
Christiane Gagnon 
Cheryl Gallant 
Jocelyne Girard–Bujold 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Monique Guay 
Art Hanger 
Richard Harris 
Grant Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Jason Kenney 
Rick Laliberte 
Raymond Lavigne

Gary Lunn 
James Lunney 
John Maloney 
Preston Manning 
Richard Marceau 
Inky Mark 
Keith Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Réal Ménard 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Charlie Penson 
Joe Peschisolido 
Dick Proctor 
James Rajotte

Scott Reid 
John Reynolds 
Gerry Ritz 
Werner Schmidt 
Judy Sgro 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Guy St–Julien 
Darrel Stinson 
Peter Stoffer 
Chuck Strahl 
Yolande Thibeault 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich
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COMITÉS SPÉCIAUX

COMITÉ SPÉCIAL SUR LA MODERNISATION ET L’AMÉLIORATION DE 
LA PROCÉDURE À LA CHAMBRE DES COMMUNES

Président: Bob Kilger Vice–présidents: Don Boudria 
Chuck Strahl

Bill Blaikie Michel Gauthier Peter MacKay (6)

COMITÉS MIXTES PERMANENTS

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT

Président: Vice–coprésident:

Représentant le Sénat:
Les honorables sénateurs

Représentant la Chambre des communes:

Gérald Beaudoin 
John Bryden 
Jane Marie Cordy 
Donald Oliver 
Vivienne Poy 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Carolyn Bennett 
Robert Bertrand 
Rick Borotsik 
Marlene Catterall 
Brenda Chamberlain 
Marcel Gagnon 
Grant Hill 
Betty Hinton

Jim Karygiannis 
Raymond Lavigne 
Wendy Lill 
Gurbax Malhi 
Jerry Pickard 
Louis Plamondon 
Jacques Saada 
Darrel Stinson

(21)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Rob Anders 
David Anderson 
Roy Bailey 
Leon Benoit 
Garry Breitkreuz 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Rick Casson 
David Chatters 
John Cummins 
Libby Davies 
Stockwell Day 
John Duncan 
Reed Elley 
Ken Epp

Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth 
Cheryl Gallant 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Jason Kenney 
Gary Lunn 
James Lunney 
Peter MacKay

Preston Manning 
Inky Mark 
Keith Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Charlie Penson 
Joe Peschisolido 
James Rajotte 
Scott Reid

John Reynolds 
Gerry Ritz 
Benoît Sauvageau 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich
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EXAMEN DE LA RÉGLEMENTATION

Coprésidents: Céline Hervieux–Payette 
Jim Pankiw

Vice–coprésident: Tom Wappel

Représentant le Sénat:
Les honorables sénateurs

Représentant la Chambre des communes:

John Bryden 
Sheila Finestone 
Noël Kinsella 
Wilfred Moore 
Pierre Claude Nolin 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Sue Barnes 
Paul Bonwick 
Jean–Guy Carignan 
Joe Comuzzi 
John Cummins 
Michel Guimond 
Gar Knutson 
Robert Lanctôt

Derek Lee 
Paul Macklin 
Lynn Myers 
Lorne Nystrom 
Werner Schmidt 
Greg Thompson 
Ted White

(23)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Rob Anders 
David Anderson 
Roy Bailey 
Michel Bellehumeur 
Leon Benoit 
Garry Breitkreuz 
Scott Brison 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Rick Casson 
David Chatters 
Stockwell Day 
John Duncan 
Reed Elley 
Ken Epp

Brian Fitzpatrick 
Paul Forseth 
Cheryl Gallant 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Rahim Jaffer 
Dale Johnston 
Jason Kenney 
Ghislain Lebel

Gary Lunn 
James Lunney 
Preston Manning 
Inky Mark 
Keith Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Charlie Penson 
Joe Peschisolido 
James Rajotte

Scott Reid 
John Reynolds 
Gerry Ritz 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Larry Spencer 
Darrel Stinson 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Maurice Vellacott 
Pierrette Venne 
Randy White 
John Williams 
Lynne Yelich

LANGUES OFFICIELLES

Coprésidents: Mauril Bélanger 
Shirley Maheu

Vice–coprési-
dents:

Scott Reid 
Yolande Thibeault

Représentant le Sénat:
Les honorables sénateurs

Représentant la Chambre des communes:

Lise Bacon 
Gérald Beaudoin 
Joan Fraser 
Jean–Robert Gauthier 
Rose–Marie Losier–Cool 
Jean–Claude Rivest 
Raymond Setlakwe

Jean–Maurice Simard 
 
 
 
 
 

André Bachand 
Eugène Bellemare 
Leon Benoit 
Gérard Binet 
Sarmite Bulte 
Claude Drouin 
Christiane Gagnon

John Godfrey 
Yvon Godin 
Rahim Jaffer 
Raymond Lavigne 
Dan McTeague 
Benoît Sauvageau

(25)

Membres associés

Jim Abbott 
Diane Ablonczy 
Rob Anders 
David Anderson 
Roy Bailey 
Garry Breitkreuz 
Andy Burton 
Chuck Cadman 
Rick Casson 
David Chatters 
Joe Comartin 
John Cummins 
Stockwell Day 
John Duncan 
Reed Elley 
Ken Epp 
Brian Fitzpatrick

Paul Forseth 
Cheryl Gallant 
Peter Goldring 
Jim Gouk 
Gurmant Grewal 
Deborah Grey 
Art Hanger 
Richard Harris 
Grant Hill 
Jay Hill 
Howard Hilstrom 
Betty Hinton 
Dale Johnston 
Jason Kenney 
Gary Lunn 
James Lunney 
Preston Manning

Richard Marceau 
Inky Mark 
Keith Martin 
Philip Mayfield 
Grant McNally 
Val Meredith 
Rob Merrifield 
Bob Mills 
James Moore 
Lorne Nystrom 
Deepak Obhrai 
Brian Pallister 
Jim Pankiw 
Charlie Penson 
Joe Peschisolido 
Louis Plamondon 
James Rajotte

John Reynolds 
Gerry Ritz 
Werner Schmidt 
Carol Skelton 
Monte Solberg 
Kevin Sorenson 
Darrel Stinson 
Chuck Strahl 
Myron Thompson 
Vic Toews 
Suzanne Tremblay 
Maurice Vellacott 
Randy White 
Ted White 
John Williams 
Lynne Yelich
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MEMBRES DU MINISTÈRE

Par ordre de préséance

Premier ministre le très hon. Jean Chrétien
Vice–premier ministre l’hon. Herb Gray

Ministre des Transports l’hon. David Collenette
Ministre de l’Environnement l’hon. David Anderson

Ministre des Ressources naturelles et ministre responsable de la
Commission canadienne du blé

l’hon. Ralph Goodale

Ministre de l’Industrie l’hon. Brian Tobin
Ministre du Patrimoine canadien l’hon. Sheila Copps
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M. Harris  2177. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

AFFAIRES COURANTES

Réponse du gouvernement à des pétitions
M. Szabo  2177. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Clark  2177. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les comités de la Chambre
Affaires autochtones, développement du Grand
nord et ressources naturelles
Mme Karetak–Lindell  2177. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Développement des ressources humaines et
conditions des personnes handicapées
M. Adams  2177. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pétitions
Lutte antipoison
M. Breitkreuz  2178. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

L’Irak
M. Robinson  2178. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

L’assurance–emploi
M. Godin  2178. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Via Rail
M. Adams  2178. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les maladies du rein
M. Adams  2178. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Questions au Feuilleton
M. Szabo  2178. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Demande de débat d’urgence
L’Auberge Grand–Mère
M. MacKay  2179. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Reynolds  2179. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme St–Hilaire  2179. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Blaikie  2180. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Ablonczy  2180. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Harb  2180. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Godin  2180. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Ménard  2181. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Breitkreuz  2181. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Gagnon  2181. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Décision de la Présidence
Le vice–président  2181. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

Loi sur la Fondation du Canada pour l’appui
technologique au développement durable

Projet de loi C–4. Étape du rapport  2181. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. White (North Vancouver)  2181. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Goodale  2182. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. White (North Vancouver)  2182. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Dubé  2182. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Desjarlais  2183. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Crête  2184. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. McNally  2185. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. McNally  2186. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Ménard  2187. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Gagnon  2188. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Coderre  2189. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Gagnon  2189. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Lalonde  2189. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

INITIATIVES PARLEMENTAIRES

Commission Bélanger–Campeau
M. Ménard  2190. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 



Motion  2190. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Matthews  2192. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Matthews  2193. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Reid  2194. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Lalonde  2195. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Ménard  2196. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Annexe
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